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CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 29 janvier 2021

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1000)

[Français]

LOI DE MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD DE
CONTINUITÉ COMMERCIALE CANADA—ROYAUME-

UNI
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 28 janvier, du projet

de loi C-18, Loi de mise en œuvre de l'Accord de continuité com‐
merciale Canada—Royaume-Uni.

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir aujourd'hui de prendre la parole au sujet du
projet de loi C-18.

D'entrée de jeu, j'aimerais annoncer que je m'intéresserai particu‐
lièrement à deux aspects de l'adoption du projet de loi, le premier
étant la façon dont se sont déroulés les travaux du Comité perma‐
nent sur le commerce international en lien avec l'adoption du projet
de loi qui doit faire entrer en vigueur l'Accord connu en français
sous le nom de ACCCRU. La deuxième partie de mon discours
portera davantage sur l'aspect historique de ce nouveau traité tem‐
poraire et l'incidence qu'il peut avoir sur les arguments de peur que
les indépendantistes se font généralement servir quand vient le
temps de parler du Québec et de la façon dont il mènera les négo‐
ciations futures dans le cadre de son accession à l'indépendance.

Hier, j'ai eu l'occasion, à plusieurs reprises, d'entendre mes éru‐
dits collègues discuter de la façon dont les parlementaires ont été
mis au fait du résultat des négociations qui eu cours entre les négo‐
ciateurs du Royaume-Uni et du Canada. Pour reprendre l'expression
de mon honorable collègue de Saint-Hyacinthe—Bagot, les parle‐
mentaires ont été malgré eux les acteurs d'un théâtre de l'absurde où
les députés ont notamment dû interroger des témoins en comité
sans avoir vu le texte de l'Accord.

J'ai entendu, en provenance de l'autre côté de la Chambre, de
drôles de répliques quant aux doléances à cet égard qui ont été
émises par les parlementaires à gauche de la présidence. J'ai enten‐
du que les reproches, quant à la façon dont les parlementaires ont
été tenus dans l'ombre, étaient futiles, voire qu'ils relevaient de la
petite politique, puisque, ultimement, tant les conservateurs que les
bloquistes entendaient voter en faveur de l'Accord et du projet de
loi visant à le mettre en œuvre.

En tout respect, nos collègues du gouvernement confondent deux
concepts absolument différents, à savoir, d'un côté, le résultat et de
l'autre, la façon d'y arriver. Je vous donne un exemple, disons que je
doive livrer un colis à une heure précise. Il est possible que je parte
avec le colis en retard, que je conduise sur l'autoroute à 160 kilo‐
mètres à l'heure, que je dépasse des voitures, que je les coupe brus‐
quement, que je brûle des feux rouges, mais que j'arrive malgré tout
à l'heure visée avec un colis en bon état que je vais livrer comme si
rien n'était. Dans ce cas-ci, le résultat final est atteint, mais la façon
d'y arriver est pour le moins douteuse. À l'inverse, j'aurais pu partir
de chez moi à l'heure, avoir conduit en respectant les limites de vi‐
tesse, malgré tout me tromper de route, devoir rebrousser chemin et
être prise dans le trafic pour finalement arriver en retard avec le co‐
lis.

Dans un cas comme dans l'autre, la qualité du résultat n'est pas
un gage de la qualité de la façon par laquelle on y est arrivé. En
comparaison, on peut être d'accord sur le contenu de l'Accord et du
projet de loi qu'il met en œuvre, tout en étant légitimé de critiquer
la façon dont les parlementaires ont été mis au fait de son contenu.

Voici un exemple très concret de la situation: les parlementaires
se sont fait dire, à plusieurs reprises, que ce n'était pas grave s'ils ne
voyaient pas le contenu de l'Accord puisque celui-ci ne devait, de
toute façon, être que transitoire. Il visait à permettre de faire le pont
entre l'ancien accord avec l'Union européenne et un accord nouveau
à être renégocié avec le Royaume-Uni. Si les parlementaires
avaient pu voir le contenu de l'Accord, ils auraient pu constater
qu'il manquait effectivement une clause de tombée, c'est-à-dire une
date butoir à laquelle les deux pays devraient arriver à la conclusion
d'un accord final. Dans les faits, cette clause qui cristallise le fait
que l'Accord qui est devant nous n'est que transitoire n'existe pas
dans le texte.

Il y a une obligation de négocier dans un certain délai, soit, mais
pas d'obligation d'être arrivé à une entente à l'échéance de ce délai.
Bref, il est déplorable que les parlementaires aient été laissés dans
l'ombre, à tel point que le Comité permanent sur le commerce inter‐
national a reçu le texte de l'Accord la journée même où il devait
rendre son rapport et ses recommandations d'en approuver ou pas le
contenu.

S'il y a une leçon à retenir de l'exercice, c'est que les négocia‐
tions futures pour un accord final, non seulement pourraient, mais
devraient faire l'objet de plus de transparence envers les parlemen‐
taires, mais également envers tous ceux sur qui l'accord aura un im‐
pact. Par le passé, au même titre que cela s'est fait lors des négocia‐
tions de l'Accord économique et commercial global. Tant les
membres de l'Union européenne que les provinces étaient invités à
au moins exprimer leur position et leurs demandes en lien avec l'ac‐
cord à venir.
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Quant à l'Accord en tant que tel, il faut souligner que les Britan‐

niques ont eu la courtoisie, à tout le moins, d'admettre que les négo‐
ciations se sont faites sur le tard, à minuit moins une, ce que le gou‐
vernement canadien, lui, s'évertue encore à réfuter.

En ce qui a trait au deuxième aspect de mon exposé qui porte sur
la question de l'indépendance du Québec, force est d'admettre à
quel point les épouvantails que l'on agite sont nombreux lorsque
vient le temps de discuter de l'avenir d'un Québec indépendant et
des négociations qui auront nécessairement cours avec les autres
pays. Les négociations entourant le Brexit permettent de tracer un
parallèle intéressant avec la situation qui prévaudra au lendemain
d'un référendum gagnant.

En effet, l'Union européenne est une union douanière qui prévoit
la libre circulation des biens et des services à l'intérieur de l'Europe
avec des règles uniformes dans ses relations commerciales avec
l'extérieur. Les pays membres de l'Union européenne ne négocient
pas directement leur accord avec d'autres pays non membres. L'U‐
nion européenne le fait à leur place, de la même façon que le
Canada négocie ses traités internationaux avec d'autres pays en lieu
et place des provinces.
● (1005)

Ainsi, si le Québec quittait le Canada, il le ferait de la même fa‐
çon que le Royaume-Uni a quitté l'Union européenne, c'est-à-dire
en cessant d'être partie aux accords qui le liaient en tant que
membre de l'Union européenne pour maintenant chercher à être lié
à de nouveaux accords à titre d'acteur indépendant, tout en passant,
dans l'intervalle, par des accords transitoires.

À la veille du référendum de 1995, les fédéralistes avaient brandi
l'épouvantail selon lequel le Québec indépendant vivrait une grande
période d'incertitude et de tremblement de terre économique,
puisque, sans entente avec les autres pays, il entrerait indéniable‐
ment dans une période de trou noir, dans un vide juridique, sans
partenaire commercial avec qui danser; comme si tous les marchés
se fermeraient autour de lui dès le premier jour suivant un référen‐
dum gagnant et s'il ne lui resterait rien des ententes liant le Canada.

Pour contrer l'argument, le professeur Daniel Turp avait alors fait
valoir qu'en matière de traité, les pays appliquent une présomption
de continuité. Ainsi, un nouveau pays qui ferait son apparition dans
le concert des nations bénéficierait d'un pont avec les partenaires
commerciaux du pays dont il ferait sécession, et ce, le temps de né‐
gocier un nouvel accord. Toutefois, la démonstration du professeur
Turp, à l'époque, ne valait que pour les traités multilatéraux com‐
prenant déjà plusieurs joueurs, où viendrait s'en greffer un autre, et
la démonstration restait à faire dans le cas des traités commerciaux
bilatéraux.

Par le Brexit, le Royaume-Uni vient compléter l'exercice d'ana‐
lyse du professeur Turp, eu égard aux traités commerciaux, et ce,
non pas seulement de manière théorique, mais de manière très
concrète et très réelle. Si l'on écarte les questions du manque de
transparence et du travail de dernière minute dont j'ai fait état au
début de ma présentation, force est d'admettre que l'exercice se
passe malgré tout relativement rondement. L'accord provisoire qui
est sur le point d'être ratifié permet le maintien du statu quo et as‐
sure que les échanges commerciaux ne connaissent pas de soubre‐
sauts et d'incertitudes dans l'attente de la négociation d'un prochain
accord final.

Même si le Brexit vient de mettre un clou dans le cercueil de l'ar‐
gumentaire fédéraliste à l'effet qu'un Québec indépendant vivrait

une incertitude économique terrible au lendemain d'un référendum
gagnant, il reste intéressant de constater à quel point c'est mainte‐
nant le Brexit lui-même qui, pour certains, sert d'épouvantail fédé‐
raliste à l'égard de la volonté du Québec d'accéder à son indépen‐
dance. L'ancien ministre conservateur Michael Fortier, récemment
consacré chroniqueur à La Presse, a signé sa première chronique
sous le titre « Un avant-goût du Quexit ». Dans son article, M. For‐
tier dressait un tableau bien sombre des négociations entre le
Royaume-Uni et l'Union européenne dans le cadre des négociations
du traité de sortie de l'Union. Il mentionnait un traité en demi-
teinte, lui aussi négocié à la onzième heure, et dont plusieurs des
éléments essentiels, notamment les services financiers, restent à
préciser. M. Fortier mentionne que les Britanniques comprennent
encore mal ce qu'a négocié leur gouvernement. En lisant la chro‐
nique, on est presque porté à croire que les Britanniques regrette‐
ront un jour d'avoir voté en faveur du Brexit.

En discutant avec différents acteurs bien au fait de ce qui se
passe au Royaume-Uni, je leur ai demandé s'ils dressaient égale‐
ment le même portrait sombre du Brexit et si les Britanniques pou‐
vaient ultimement en venir à regretter leur décision d'être sortis de
l'Union européenne. La réponse était intéressante à l'oreille d'une
indépendantiste. Si les services financiers, qui sont une des princi‐
pales exportations du Royaume-Uni, sinon la principale, ne font
toujours pas l'objet d'un accord formel, l'incertitude quant à leur
sort n'a pas fait que les banquiers quittent en masse Londres et la
City, comme le prévoyaient certains scénarios catastrophiques.

Quant aux gens qui ont voté en faveur du Brexit, il serait curieux
qu'ils en viennent un jour à regretter leur choix, puisque, avec leur
vote, ils ont eu ce qu'ils voulaient, l'une de ces choses étant la possi‐
bilité de mieux contrôler leurs frontières, une capacité qui fait plu‐
tôt défaut au Québec présentement, dans le contexte de la CO‐
VID-19.

Il n'en reste pas moins que les négociations entourant le Brexit,
de façon générale, et un futur accord final entre le Royaume-Uni et
le Canada, de façon plus précise, continueront à intéresser les parle‐
mentaires de la Chambre. Les députés du Bloc y prêteront une
oreille encore plus attentive, y voyant une générale de ce qui attend
un jour le Québec, et qui, malgré quelques soubresauts et quelques
imperfections, semble un scénario beaucoup moins catastrophique
que ce que certains ont annoncé. Ce que le Québec pourra retenir
du présent exercice, c'est l'importance de la diligence et de la trans‐
parence.

● (1010)

M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le
Président, je tiens à remercier mon estimée collègue de la qualité de
son discours bien écrit et réfléchi. Il y a certains éléments sur les‐
quels je ne partage pas son point de vue, mais, puisque nous
sommes dans le cœur de la démocratie, nous devons préserver cette
liberté de parole et les différences de point de vue.
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Puisqu'on parle beaucoup de libre-échange et d'échanges interna‐

tionaux, le discours de ma collègue a permis de rappeler qu'en
1988, sous la gouverne du très honorable Brian Mulroney, premier
ministre du Canada, le Canada a signé un accord de libre-échange
avec les États-Unis. Cette réalisation a ouvert la porte à un marché
extraordinaire, en partie grâce à l'appui et au soutien de partisans
québécois, dont plusieurs ont fait carrière en faveur de l'indépen‐
dance du Québec, comme Bernard Landry ou Jacques Parizeau. Cet
accord de libre-échange de 1988 a ouvert la porte à de nombreuses
ententes internationales. Il est donc important de rappeler que,
même si l'on n'a pas la même vision de l'avenir du Canada ou du
Québec, le libre-échange suscite une unité qui doit être préservée.

La députée indiquait tout à l'heure que plusieurs fédéralistes atta‐
quaient la possibilité qu'un Québec indépendant s'assume pleine‐
ment et rappelaient que l'indépendance pourrait provoquer des per‐
turbations économiques. La députée se rappelle-t-elle que l'an‐
cienne première ministre du Québec, la péquiste Pauline Marois,
avait elle-même dit que l'indépendance du Québec pourrait
conduire à cinq ans de turbulences économiques? Ce n'est pas moi
qui le dis, c'est l'ancienne première ministre péquiste Pauline Ma‐
rois.

Mme Christine Normandin: Monsieur le Président, je m'en
souviens, effectivement.

Je serais quand même perplexe si l'on me disait qu'au lendemain
d'un référendum gagnant, il ne se passerait absolument rien, que ce
serait comme si le vote n'avait pas eu lieu et qu'aucune négociation
ne serait requise. En effet, on ne fait pas d'omelette sans casser
d'œufs.

Cependant, il n'est ici question que de légères perturbations éco‐
nomiques, pas de scénarios catastrophiques comme ceux invoqués
dans le contexte du Brexit. À Londres, la City devait soi-disant
perdre 75 000 banquiers, mais seulement 7 500 sont partis, soit à
peine 2 % des 400 000 qui travaillent dans ce quartier des affaires.
Les Britanniques n'en sont qu'au 29e  jour de la sortie de leur pays
de l'Union européenne et d'aucuns évoquent déjà la fin de l'Empire
britannique. Ce sont donc là surtout des scénarios catastrophiques
dont je préfère m'éloigner.
● (1015)

[Traduction]
M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le

Président, je partage en grande partie le sentiment de mon collègue
conservateur, qui a posé la dernière question, et j'aimerais revenir
sur son échange avec la députée qui a prononcé le discours.

À tout le moins, la députée semble admettre qu'il y aurait des
perturbations, qu'elle a qualifiées de légères. Or, comme l'a signalé
le député conservateur, selon d'autres personnes, on pourrait s'at‐
tendre à bien plus que cela, c'est-à-dire à cinq ans de perturbations.

La députée pourrait-elle définir ce qu'elle entend par perturba‐
tions légères? Que considère-t-elle comme étant acceptable? Quel
niveau de perturbations économiques considère-t-elle comme étant
acceptable au nom de la quête d'indépendance du Québec? Quel se‐
rait le niveau acceptable de ces perturbations? J'aimerais que la dé‐
putée quantifie ce qu'elle entend par « légères perturbations ».
[Français]

Mme Christine Normandin: Monsieur le Président, il m'est dif‐
ficile de me lancer dans cet exercice dans les 30 secondes que j'ai
pour répondre.

Je pense qu'il ne faut pas perdre de vue que les soubresauts éco‐
nomiques et la sortie d'un Québec indépendant du Canada ne
doivent pas se calculer uniquement en fluctuations du PIB ou en
simples termes économiques. Beaucoup d'autres questions entrent
en ligne de compte, dont le contrôle des frontières ou encore la ges‐
tion de l'offre. Comme mes collègues le mentionnaient hier, cette
dernière a été mise à mal tant par le gouvernement conservateur
que par le gouvernement libéral qui lui a succédé.

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, j'aimerais poursuivre sur cette voie. On parle des problèmes
que vivrait un Québec indépendant, mais qu'en est-il de tout ce qui
est négligé à l'heure actuelle à l'international, dans les accords inter‐
nationaux, par le Canada au détriment du Québec?

Mme Christine Normandin: Monsieur le Président, je profite
encore une fois de cette occasion pour parler de la gestion de
l'offre, qui est un joyau chez nous et qui devrait permettre d'assurer
que l'agriculture demeure non négociable dans le cadre des diffé‐
rents accords commerciaux.

Nous souhaitons qu'il en soit de même pour la culture et pour
certains services. Une fois pays indépendant après un référendum
gagnant, le Québec pourra imposer sa volonté lors d'éventuelles né‐
gociations avec d'autres pays.

[Traduction]
M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐

sident, j'aimerais remercier le député de Sackville—Preston—
Chezzetcook de partager son temps de parole avec moi aujourd'hui.

C'est un honneur de prendre la parole au nom du Parti vert au su‐
jet de l'Accord de continuité commerciale entre le Canada et le
Royaume-Uni.

Je signale que je prononce le présent discours depuis le territoire
ancestral non cédé de la Première Nation Snuneymuxw.

J'ai de nombreux points à soulever concernant l'accord et je vais
commencer par dire qu'il est temps d'exiger un traitement équitable
pour les 150 000 retraités britanniques qui vivent au Canada. Ne les
oublions pas dans le cadre de ces négociations commerciales.

Ailleurs dans le monde, notamment aux États-Unis, les retraités
britanniques touchent une pension dont l'augmentation annuelle est
indexée sur le taux d'inflation. Au Canada, ce n'est pas le cas. Cette
politique discriminatoire est inacceptable. Nous finissons par devoir
leur offrir une aide financière. Pendant ce temps, les retraités cana‐
diens qui vivent au Royaume-Uni touchent une pension qui aug‐
mente annuellement. Il faut exiger un traitement équitable pour les
retraités britanniques et cet accord en donne l'occasion.

Le Parti vert appuie le commerce international juste et équitable.
Nous voulons nous assurer que les accords commerciaux sont as‐
sortis de dispositions d'application pour respecter les droits des Au‐
tochtones, des travailleurs et des consommateurs, de même que les
normes sanitaires et environnementales.

Nous nous opposons à tout accord qui inclut des dispositions sur
le règlement des différends entre les investisseurs et l'État. Les ac‐
cords commerciaux ne devraient pas servir de paravent à des en‐
tentes sur les droits des sociétés. Nous nous opposons à un nivelle‐
ment vers le bas des cadres réglementaires. Nous voulons nous as‐
surer que les gens et la planète passent avant les profits des socié‐
tés. Voilà le genre de commerce équitable que nous soutenons.
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En février 2020, pendant le débat sur l'Accord Canada—États-

Unis—Mexique, le gouvernement s'est engagé à faire preuve de
transparence, à offrir un soutien adéquat et à donner un préavis suf‐
fisant pour tous les nouveaux accords commerciaux. Le gouverne‐
ment n'a pas respecté son engagement en ce qui concerne cet ac‐
cord.

Depuis des dizaines d'années, on réclame une plus grande trans‐
parence entourant les négociations des accords commerciaux. Je
suis les débats sur ce type d'accords depuis de nombreuses années,
et je peux dire que l'allégeance du parti au pouvoir n'y change rien.
L'opposition se plaint toujours du manque de transparence des né‐
gociations. C'est pourquoi j'ai présenté un projet de loi d'initiative
parlementaire, la Loi sur la transparence des accords commerciaux
et des accords sur la protection des investissements étrangers, qui
s'inspire du processus transparent entourant les négociations com‐
merciales de l'Union européenne. L'objectif de ce projet de loi est
de créer un processus transparent de consultation et d'évaluation
pour garantir que les accords commerciaux et les accords sur la
protection des investissements étrangers du Canada reflètent les va‐
leurs et les intérêts du Canada dans son ensemble, qu'ils tiennent
compte des perspectives de divers groupes, notamment les collecti‐
vités locales, les organismes de la société civile et les peuples au‐
tochtones, qu'ils favorisent le développement durable et le respect
de l'environnement, et qu'ils respectent les principes d'équité écono‐
mique, de justice sociale et des droits de la personne reconnus à
l'échelle internationale. Une loi de ce genre s'impose pour garantir
un processus transparent au Canada.

L'accord de continuité commerciale est une entente transitoire
qui est calquée sur l'Accord économique et commercial global entre
le Canada et l'Union européenne. L'accord de continuité ne prévoit
aucune date d'échéance ou disposition de caducité. Si les négocia‐
tions sur ce nouvel accord devaient échouer, l'accord transitoire
pourrait devenir permanent, ce qui aurait pour effet d'assujettir nos
nouvelles relations commerciales avec le Royaume-Uni aux pires
parties de l'entente avec l'Union européenne. Nous ne pouvons pas
tolérer une telle éventualité. Les consultations qui ont eu lieu au‐
près des intervenants au sujet de l'accord de continuité commerciale
sont complètement inadéquates pour une entente permanente.

Les accords internationaux sur le commerce et l'investissement
que le Canada a conclus touchent tous les Canadiens, toutes les en‐
treprises canadiennes et tous les ordres de gouvernement. Ils ont
une incidence sur les modes de gouvernance jusqu'à l'échelle lo‐
cale. C'est particulièrement vrai en ce qui concerne l'Accord écono‐
mique et commercial global, ou AECG, et maintenant, l’Accord de
continuité commerciale entre le Canada et le Royaume-Uni.

Les règles de l'AECG peuvent avoir des répercussions sur les
marchés publics de tous les ordres de gouvernement. Pour les pro‐
jets qui dépassent un certain budget, l'AECG interdit de favoriser
les soumissions locales, d'appliquer une exigence de contenu local
ou des quotas d'embauche, ou de réserver des contrats pour des
PME ou des entreprises appartenant à des membres d'une minorité.
L'AECG pourrait toucher les droits des Autochtones et le contrôle
qu'ils ont sur leurs territoires traditionnels quand ceux-ci sont ciblés
par des entreprises étrangères d'extraction de ressources. À moins
d'avoir été expressément exclus de l'AECG, les services publics
fournis par le secteur privé y sont automatiquement inclus, ce qui
limite la capacité du gouvernement à réglementer les fournisseurs
de services étrangers. Si le gouvernement souhaite fournir un ser‐
vice public ou renationaliser un service qui avait été privatisé, il
s'expose à des contestations de la part des investisseurs étrangers.

Les accords de libre-échange auxquels le Canada est partie ont
affaibli le secteur manufacturier. Nous mettons l'accent sur l'extrac‐
tion et l'exportation des matières premières, comme le bitume, les
grumes et les minéraux, au lieu de prioriser la fabrication cana‐
dienne à valeur ajoutée et l'utilisation des ressources pour maximi‐
ser l'emploi et diversifier l'économie.

● (1020)

Nous sommes vulnérables à la fluctuation du prix des matières
premières. La chute du cours du pétrole et l'annulation du projet de
pipeline Keystone XL sont des exemples parfaits de cette vulnéra‐
bilité.

Le déficit commercial du Canada avec l'Union européenne s'est
accru dans le cadre de l'Accord économique et commercial global.
Il est plus facile pour les entreprises de l'Union européenne d'expor‐
ter leurs produits au Canada que pour les entreprises canadiennes
d'exporter les leurs vers l'Union européenne. D'après une étude me‐
née en 2019, les combustibles fossiles et les minéraux bruts sont les
seules exportations vers l'Union européenne à avoir augmenté. C'est
donc dire que l'Accord économique et commercial global nuit aux
industries à valeur ajoutée et profite à l'extraction et à l'expédition
des ressources.

Le Canada a fait des concessions majeures concernant la proprié‐
té intellectuelle, lesquelles sont défavorables à l'industrie pharma‐
ceutique. Dans le cadre de l'AECG, le Canada a été forcé d'accorder
à des sociétés pharmaceutiques des prolongations de brevets pour
des médicaments novateurs. L'Union européenne n'a pas eu à se
plier aux mêmes règles.

Comment l'AECG a-t-il aidé le Canada à obtenir des vaccins
contre la COVID-19? L'Union européenne menace de bloquer les
exportations de vaccins au Canada jusqu'à ce qu'elle en ait suffi‐
samment pour ses propres citoyens. Si nous avions toujours une in‐
dustrie pharmaceutique robuste au Canada, nous ne serions pas
dans cette situation.

Le Canada est l'un des pays les plus ouverts au commerce et aux
investissements étrangers directs. Le Canada a fait l'objet de plus de
poursuites de la part d'investisseurs que tout autre pays de l'OCDE.
C'est là un record dont il n'y a pas lieu de se vanter. Nous donnons
beaucoup trop de pouvoir aux investisseurs étrangers. L'investisse‐
ment étranger rend les maisons inabordables. En raison de l'inves‐
tissement étranger, les conditions de vie dans certains établisse‐
ments de soins de longue durée sont épouvantables. Après avoir ex‐
trait et exporté des ressources du pays, des investisseurs étrangers
laissent un gâchis environnemental que les contribuables doivent
nettoyer.

L'application des dispositions concernant les différends entre les
investisseurs et l'État est suspendue pendant trois ans dans le cadre
de l'Accord de continuité commerciale. Pourquoi n'a-t-on pas com‐
plètement éliminé ces dispositions? Doute-t-on que les systèmes de
justice prennent des décisions justes lorsque les sociétés estiment
avoir été lésées? Il n'y a aucune raison d'avoir un tribunal privé
pour traiter des différends commerciaux entre les deux pays. En
fait, l'Accord de continuité commerciale prévoit que si nous ne
convenons pas de nouvelles dispositions investisseur-État dans un
délai de trois ans, les dispositions investisseur-État de l'AECG s'ap‐
pliqueront. Il faut retirer définitivement les dispositions investis‐
seur-État de l'accord à l'étude et de tous nos accords commerciaux.



29 janvier 2021 DÉBATS DES COMMUNES 3759

Ordres émanant du gouvernement
La pandémie a bien fait ressortir la nécessité de soutenir les

chaînes d'approvisionnement locales. Nous avons pu constater à
quel point l'érosion du secteur manufacturier et la délocalisation des
emplois ont nui à notre approvisionnement en équipement de pro‐
tection individuelle. Le Parti vert se soucie particulièrement de la
protection de la chaîne d'approvisionnement alimentaire. Il en va de
la sécurité alimentaire et de la réduction de l'empreinte carbone de
la nourriture que nous consommons. Le Canada dispose de vastes
terres agricoles et il est un exportateur net de nourriture, mais il est
devenu trop spécialisé et trop dépendant des importations d'ali‐
ments que nous pourrions produire ici-même.

Depuis l'entrée en vigueur provisoire de l'Accord économique et
commercial global, le secteur agricole a perdu 10 % de ses exporta‐
tions vers l'Europe, alors que les importations en provenance de
l'Union européenne ont augmenté de 10 %. L'AECG, à l'instar
d'autres accords commerciaux, a miné notre système de gestion de
l'offre, qui procure de la stabilité aux agriculteurs. Il faut que les ac‐
cords commerciaux comprennent des normes exécutoires en ma‐
tière de travail et d'environnement. Les dispositions sur la main-
d'œuvre de l'AECG ne sont pas exécutoires, et le mécanisme de
conformité est non contraignant. Quant à elles, les dispositions en‐
vironnementales sont faibles et n'entraînent aucune obligation
concrète.

L'AECG ne protège pas la réglementation visant à s'attaquer aux
changements climatiques. Il laisse plutôt au gouvernement la lutte
contre les changements climatiques, qui est sujette aux dispositions
sur le règlement des différends entre les investisseurs et l'État. Le
Parti vert trouve cela inacceptable. Nous ne voudrions pas que les
lois sur la responsabilité climatique du Royaume-Uni soient contes‐
tées par des entreprises canadiennes en utilisant les dispositions sur
le règlement des différends entre les investisseurs et l'État.

Depuis 2008, le Royaume-Uni a instauré une loi qui est vraiment
axée sur la responsabilité climatique et qui prescrit des cibles quin‐
quennales pour les budgets de carbone. Le Royaume-Uni a déjà
réussi à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 % par
rapport aux niveaux de 1990, mais son objectif est d'atteindre une
réduction de 69 % par rapport à ces mêmes niveaux d'ici 2030. Le
Canada fait piètre figure avec une augmentation de 21 % de ses
émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 1990.
Voilà un secteur où j'aimerais tant que le Canada adopte les normes
du Royaume-Uni.

En terminant, l'AECG est décevant, et l'accord de continuité
commerciale entre le Canada et le Royaume-Uni l'est tout autant.
Les instances gouvernementales canadiennes doivent accorder la
priorité aux intérêts des Canadiens plutôt qu'à ceux des grandes so‐
ciétés.
● (1025)

M. Scott Duvall (Hamilton Mountain, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les propos de mon collègue ont soulevé de nombreux enjeux
qui, selon moi, sont très importants. Nous devrions y porter atten‐
tion.

J'aimerais préciser un point au sujet des pensions de retraite. Cer‐
tains Britanniques qui vivent au Canada touchent des prestations de
retraite du Royaume-Uni. Ils ne reçoivent pas les augmentations qui
sont accordées aux retraités qui habitent au Royaume-Uni, pourtant,
les Canadiens vivant là-bas y ont droit. Cela pourrait devenir très
coûteux pour le Canada, parce que nous subventionnons les Britan‐
niques par l'entremise de nos programmes en raison des faibles taux
qui ne suivent pas le taux d'inflation.

Le député est-il d'accord pour que cette question soit examinée et
que le gouvernement adopte une approche sérieuse à cet égard? Ce
n'est pas du tout du libre-échange. Cette question doit être exami‐
née.

M. Paul Manly: Monsieur le Président, je suis d'accord avec le
député d'Hamilton Mountain: il est scandaleux que la pension de
retraités vivant au Canada ne soit pas indexée. Cela doit changer.
Comme le gouvernement est en train de négocier un accord com‐
mercial avec le Royaume-Uni, il doit en profiter pour rectifier la si‐
tuation.

Les États-Unis permettent l'indexation de la rente de retraite. Ils
ont un accord avec le Royaume-Uni et beaucoup d'autres pays au
sujet de ces augmentations. Pendant ce temps, le Canada, pays du
Commonwealth, est maltraité par le Royaume-Uni. Où est la soli‐
darité dans cette situation? Les choses doivent changer.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, le Parti vert doit reconnaître que le Canada est un pays
commerçant. Nous avons besoin du commerce, il est essentiel à
notre économie et au soutien de la classe moyenne. Nous avons
conclu un nombre considérable d'accords commerciaux au cours
des cinq dernières années. En parallèle, avant la pandémie, plus de
1 million d'emplois se sont ajoutés à l'économie canadienne, la plu‐
part étant des emplois à plein temps.

Le Parti vert s'oppose systématiquement aux accords commer‐
ciaux. Le député pourrait-il nommer un seul accord commercial qui
a reçu l'appui du Parti vert? Pourquoi ce parti ne reconnaît-il pas à
sa juste valeur le commerce et tout ce qu'il a apporté au Canada au
fil des ans? Ces avantages sont bien réels.

● (1030)

M. Paul Manly: Monsieur le Président, le député a vraiment la
mémoire courte. Le Parti vert a, en effet, voté pour l'Accord
Canada-États-Unis-Mexique, parce que les dispositions sur le règle‐
ment des différends entre les investisseurs et l'État en avaient été
retirées, supprimant ainsi de l'accord la partie sur les droits des so‐
ciétés. La disposition de proportionnalité pour les exportations de
pétrole en avait aussi été retirée.

C'est le commerce équitable qui nous intéresse. Pour nous, le
commerce doit protéger les droits des travailleurs, l'environnement,
ainsi que les normes de santé, de sécurité et de consommation aux‐
quels nous tenons. Nous voulons une réglementation plus stricte
plutôt que plus souple; il ne s'agit pas d'un nivellement vers le bas.
Nous voulons un véritable indicateur de progrès pour évaluer la
qualité de nos échanges, un indicateur qui tient compte d'éléments
tels que la santé, l'économie, le bien commun et l'environnement,
plutôt que de notre capacité à extraire et exporter des ressources
brutes.
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Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, je suis d'accord avec un bon nombre des commentaires du
député. L'Accord économique et commercial global entre le Canada
et l’Union européenne, ou AECG, contenait de nombreuses me‐
sures qui préoccupaient les néo-démocrates, comme les dispositions
sur le règlement des différends entre les investisseurs et l'État ou
bien l'augmentation du prix des médicaments découlant des nou‐
velles mesures de protection des produits pharmaceutiques. Nous
inquiétaient également les restrictions sur les dispositions relatives
au contenu local dans le cas d'initiatives d'approvisionnement infra‐
national et, bien sûr, les concessions débouchant sur des pertes de
parts de marché pour les producteurs laitiers, pour ne citer que ces
exemples.

La vraie question est de savoir pourquoi le gouvernement choisit
cet accord transitoire qui ne comporte pas de disposition de caduci‐
té.

M. Paul Manly: Monsieur le Président, c'est une excellente
question, qui nous inquiète également. L'accord devrait être assorti
d'une date d'expiration. Nous devrions négocier un accord commer‐
cial juste et équitable, qui règle tous les problèmes décrits dans mon
intervention et mentionnés dans la question de la députée.

Nous devons protéger notre secteur manufacturier et mettre fin à
son érosion. Nous avons vu ce qui s'est produit avec notre industrie
pharmaceutique. Nous dépendons trop de l'exportation des matières
premières, dont celle du bitume brut par pipeline; de sorte que
lorsque le prix du pétrole change ou qu'un projet de pipeline est an‐
nulé, cela a des conséquences néfastes sur notre économie.

Nous devons vraiment déterminer la bonne façon de faire des af‐
faires en tenant compte d'une longue liste de facteurs, et pas uni‐
quement des profits des sociétés.

M. Darrell Samson (secrétaire parlementaire du ministre des
Anciens Combattants et ministre associé de la Défense natio‐
nale, Lib.): Monsieur le Président, je suis toujours ravi d'intervenir
à la Chambre des communes, même si je dois le faire par vidéocon‐
férence.

Comme les députés le savent, je viens de la Nouvelle-Écosse. Ma
circonscription, Sackville-Preston-Chezzetcook, est très diversifiée
et compte d'importantes communautés de Noirs, d'Acadiens, de pê‐
cheurs et d'agriculteurs. Elle est située en banlieue des grandes
villes de Halifax et de Dartmouth. L'endroit est magnifique et très
touristique.

Les accords commerciaux sont extrêmement importants pour le
Canada, certes, mais aussi pour la Nouvelle-Écosse et ma circons‐
cription. Ils sont synonymes de nouvelles occasions et permettent
d'avoir accès à davantage de personnes et de biens, ce qui est pri‐
mordial.

Ces cinq dernières années pendant lesquelles le gouvernement li‐
béral a été au pouvoir, il a conclu un certain nombre d'accords
avantageux dont, d'abord l'ACEUM, l'Accord Canada–États-Unis–
Mexique, puis le PTPGP et l'AECG, avec l'Union européenne.
Maintenant, il est question de l'accord commercial avec le
Royaume-Uni.

En ce qui a trait à l'ACEUM, le commerce de marchandises entre
le Canada et les États-Unis a doublé depuis 1993, ce qui est très im‐
pressionnant. De plus, nous faisons aujourd'hui neuf fois plus de
commerce avec le Mexique qu'avant 1993.

Personne ne doit oublier que lorsque nous négociions l'ACEUM,
le président étatsunien de l'époque, Donald Trump, avait rendu le
processus, pour le moins qu'on puisse dire, très difficile. Bien sûr, il
voulait se débarrasser de l'ALENA. Il voulait un nouvel accord et il
avait toutes sortes d'exigences. Il publiait des gazouillis à trois ou
quatre heures du matin pour dire qu'il n'y aurait pas d'accord si le
Canada ne supprimait pas la gestion de l'offre. Le Canada a gagné
sur ce point; nous n'avons pas retiré ces dispositions ni mis fin à la
gestion de l'offre.

Le président Trump avait ensuite annoncé dans un gazouillis que
nous devions éliminer le chapitre 19, soit le mécanisme de règle‐
ment des différends. Il ne voulait pas recourir à des juges interna‐
tionaux, mais à des juges étatsuniens. C'était évidemment inaccep‐
table pour le Canada. Le président Trump a-t-il gagné? Non, c'est le
Canada qui l'a emporté.

Ensuite, il exigeait l'élimination de la disposition de caducité de
cinq ans afin que l'accord prenne fin si nous ne le renégociions pas
aux cinq ans. Cela a été une autre de ses tentatives infructueuses.
Encore là, il a échoué. Nous avons conclu un très bon accord et le
gouvernement a fait un excellent travail à cet égard.

Le PTPGP est très important pour le commerce entre les pays ri‐
verains du Pacifique. Dans de nombreux domaines, nous constatons
que les Canadiens bénéficient de droits de douane réduits ou nuls.
Cela signifie des emplois et des opportunités formidables pour nos
entreprises. L'accès en franchise de droits peut atteindre 99 %, ce
qui est étonnant compte tenu de la situation antérieure.

Pendant la première année qui a suivi la signature de l'accord, la
valeur de nos échanges bilatéraux a dépassé les 45 milliards de dol‐
lars, soit une augmentation de 3,36 %. À elles seules, les exporta‐
tions de bœuf frais et congelé au Japon ont augmenté de 143 %. Les
droits de douane de 5 % que ce pays imposait sur certains de nos
produits sont tombés à zéro. Les droits de douane imposés par la
Nouvelle-Zélande sont eux aussi tombés à zéro. Au Vietnam, ils
sont passés de 34 % à zéro. C'est dire que l'accord a été très fruc‐
tueux.

Parlons maintenant de l'AECG, qui va servir de pont avec le
Royaume-Uni. Avant la conclusion de cet accord avec l'Union eu‐
ropéenne, seuls 25 % des marchandises étaient exemptées de droits
de douane. Aujourd'hui, ce pourcentage est de 98 % et dans sept
ans, il sera de 99 %, grâce à des suppressions supplémentaires.
L'AECG nous a permis d'obtenir le meilleur accès possible aux
marchés de l'Union européenne. Il a également stimulé le com‐
merce du Canada et nous a permis d'avoir accès à un marché de
plus de 500 millions de consommateurs, ainsi qu'à de nombreuses
opportunités.

● (1035)

En Nouvelle-Écosse, 98 % des échanges commerciaux avec l'U‐
nion européenne se faisaient en franchise de droits. Dans le cas des
fruits de mer, nous avions des droits de douane de 11 à 25 %, qui
ont été supprimés. Les droits de douane s'élevaient à 11 à 25 %. Ils
ont été supprimés. Ce nouvel AECG a été un succès pour les indus‐
tries alimentaires, agricoles, manufacturières, de fruits de mer et du
poisson de la Nouvelle-Écosse, car il a éliminé 96 % des droits de
douane qui étaient en vigueur.
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Aujourd'hui, nous parlons du retrait du Royaume-Uni de l'Union

européenne. Cet accord est donc crucial puisque nous voulions évi‐
ter toute perturbation. Il s'agit d'un accord de continuité commer‐
ciale. En novembre, la ministre de la Petite Entreprise et son homo‐
logue du Royaume-Uni ont annoncé la conclusion de cet accord de
continuité commerciale. Il s'agit, bien sûr, d'un accord intérimaire,
mais ce qui importe, c'est qu'il préserve le principal avantage de
l'AECG, notamment l'élimination de 98 % des droits de douane, de
sorte qu'il continue d'être très fructueux. L'accord de continuité fait
le pont entre l'AECG, qui est très important pour le Canada, et un
accord permanent. Il maintient notre accès préférentiel et pave éga‐
lement la voie à un tel accord, comme je l'ai dit à plusieurs reprises.

Il a fallu faire vite. Depuis le 1er janvier 2021, l'Accord écono‐
mique et commercial global ne s'applique plus au Royaume-Uni.
En 2019, les échanges bilatéraux de marchandises entre le Canada
et le Royaume-Uni, qui ont atteint 29 milliards de dollars seulement
cette année-là, constituaient le plus important marché d'Europe. Le
Royaume-Uni est aussi le cinquième partenaire commercial du
Canada, après les États-Unis, la Chine, le Mexique et le Japon.

Cela dit, les liens entre nos deux pays vont au-delà de toutes ces
considérations, car nous avons pris part ensemble aux deux guerres
mondiales et nos relations, vieilles de plusieurs siècles, ont toujours
été pacifiques.

Cet accord stimulera les exportations de produits agricoles, de
poissons et de fruits de mer, mais aussi de biens et de services en
général, car grâce à lui, les marchandises canadiennes jouiront d'un
accès garanti à 188 milliards de dollars de marchés d'approvision‐
nement en territoire britannique. C'est loin d'être négligeable.

Les négociations sont enclenchées, l'objectif étant qu'elles dé‐
butent officiellement dans l'année suivant la ratification de l'accord
provisoire dont nous sommes saisis afin qu'un texte définitif puisse
être paraphé dans les trois années suivantes. Le gouvernement ne
ménagera aucun effort pour obtenir un accord ambitieux qui res‐
pecte les normes les plus élevées qui soient, notamment en ce qui
concerne l'environnement, les femmes, les petites entreprises et le
numérique, car il s'agit depuis toujours de pans importants des ac‐
cords négociés par le Canada.

L'accord transitoire à l'étude favorisera les entreprises exporta‐
trices d'ici, notamment celles qui œuvrent dans le domaine des ser‐
vices, puisqu'elles auront accès aux marchés d'approvisionnement
britanniques, dont la valeur est de 188 milliards de dollars. Il repose
en outre sur des normes élevées en matière de travail, d'environne‐
ment et de résolution des différends. Il s'agit également d'un bon
début pour les négociations subséquentes. Pour tout dire, il s'agit
d'un excellent texte. Le Canada continue d'avancer et nous sommes
ravis d'appuyer cet accord.
● (1040)

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, je n'ai pu m'empêcher de remarquer que le député a affir‐
mé que l'accord a dû être conclu très rapidement en raison de l'ur‐
gence d'agir.

Qu'est-ce qui a fait qu'on a dû conclure l'accord à la va-vite?
C'est comme si les libéraux ne faisaient jamais rien avant qu'on se
retrouve en situation de crise. Pourquoi n'a-t-on pas négocié cet ac‐
cord des mois, voire des années, plus tôt, au lieu d'attendre la der‐
nière minute? Les libéraux ont fait comme d'habitude; ils attendent
que les choses se gâtent et qu'ils soient contraints d'adopter un ac‐
cord bâclé que nous n'avons pas le temps d'étudier adéquatement.

M. Darrell Samson: Monsieur le Président, mon collègue doit
comprendre qu'il faut du temps pour conclure un accord commer‐
cial. Il faut négocier. Évidemment, de son côté, le Royaume-Uni
devait travailler à l'Accord économique et commercial global avec
l'Union européenne. Nous discutons avec le Royaume-Uni depuis
déjà longtemps. L'accord pave la voie à d'éventuelles négociations
qui nous permettront d'obtenir un accord beaucoup plus étoffé, mais
il assure pour l'instant la prévisibilité et la stabilité dont nous avons
besoin à compter du premier jour, le 1er janvier.

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Monsieur le Président,
je me demande si mon collègue pourrait nous parler de la possibili‐
té véritable qu'avait le Canada d'adopter des mesures temporaires.

Il n'y a rien dans l'accord qui indique qu'il s'agit d'un accord tem‐
poraire. Ce pourrait être la version qui deviendra permanente. C'est
un accord avec un seul pays. Quelqu'un a déjà soulevé cette ques‐
tion, mais je vais la poser de nouveau. Pourquoi n'avons-nous pas
saisi l'occasion pour conclure un accord de réciprocité concernant
les augmentations des pensions pour les pensionnés du Royaume-
Uni qui se trouvent au Canada, de la même manière que les pen‐
sionnés du Canada qui se trouvent au Royaume-Uni obtiennent l'in‐
dexation de leur pension? Les libéraux peuvent-ils expliquer pour‐
quoi cela n'a pas été fait et pourquoi ce n'était pas possible de le
faire?
● (1045)

M. Darrell Samson: Monsieur le Président, le député doit com‐
prendre qu'il ne s'agit pas d'un accord global. L'accord global vien‐
dra après.

Pour ce qui est de son idée que cet accord pourrait être définitif,
ce n'est absolument pas le cas. Il est convenu que le Royaume-Uni
dispose d'un an à compter de la ratification de l'accord pour enta‐
mer des négociations officielles en vue d'arriver à un accord global
dans les trois prochaines années. En raison de la relation entre le
Canada et le Royaume-Uni dont j'ai parlé tout au long de mon dis‐
cours, je suis convaincu que l'issue des négociations sera non seule‐
ment bénéfique pour le Royaume-Uni, mais aussi pour le Canada et
le milieu des affaires canadien.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, dans son discours, mon collègue a beaucoup parlé de nos
ressources de la pêche.

Toutefois, un secteur particulier au Québec a souvent été négligé
dans les derniers accords internationaux. Il s'agit de l'agriculture et
de la question des brèches dans la gestion de l'offre.

En effet, à l'occasion des trois dernières ententes de libre-
échange, des brèches ont été ouvertes dans la gestion de l'offre. On
indemnise les producteurs, mais cela ne compensera jamais tout ce
qu'ils ont perdu dans le cadre de ces accords internationaux.

J'aimerais entendre mon collègue sur ce qu'il pourrait faire.

Serait-il prêt, entre autres, à appuyer le projet de loi C-216, pré‐
senté par le député de Berthier—Maskinongé et visant à éviter toute
brèche dans la gestion de l'offre à l'international?

M. Darrell Samson: Monsieur le Président, je remercie ma col‐
lègue de son importante question.

Je tiens à la rassurer: le secteur de l'agriculture fait partie de cette
négociation, tout comme il fera partie de la négociation finale plus
exhaustive.
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Comme ma collègue le sait, la gestion de l'offre est très impor‐

tante au Canada. Nous avons su protéger le système de gestion de
l'offre dans le cadre de toutes les autres ententes que nous avons si‐
gnées, même si nous avons dû y apporter quelques changements et
compenser les pertes de certains secteurs.

Cette fois-ci, nous n'avons fait aucune concession. J'ai bon espoir
que nous en arriverons à une entente qui n'enlèvera rien aux sec‐
teurs dont il est question.
[Traduction]

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur
le Président, c'est un honneur de participer au débat sur le projet de
loi C-16. Les accords commerciaux sont d'importants sujets de dé‐
bat dans cette Chambre, et je suis heureux que nous ayons l'occa‐
sion d'en discuter.

Avant de l'oublier, je précise que je vais partager mon temps de
parole avec mon collègue le député de Regina—Lewvan.

Avant d'aller à l'essentiel de mon allocution, je profite de cette
occasion pour indiquer que nous commémorons aujourd'hui la fu‐
sillade tragique qui s'est produite à la mosquée de Québec. Nous
devrions tous prendre un instant aujourd'hui pour réfléchir aux
conséquences de la haine. De façon similaire, on soulignait il y a
deux jours la Journée internationale dédiée à la mémoire des vic‐
times de l'Holocauste. Ces deux journées chargées d'émotion nous
rappellent à tous les conséquences tragiques de la haine.

Nous entamons un débat qui a trait à l'un des rôles constitution‐
nels les plus importants que la Chambre doit assumer: gérer les re‐
lations du Canada avec les États étrangers. Dans ce contexte, il n'y
a pas de relation plus importante que celle que nous entretenons
avec la Grande-Bretagne et le Royaume-Uni.

Nous avons un régime gouvernemental en commun. D'ailleurs,
les premières lignes de notre Constitution font allusion au fait que
le système de gouvernement du Canada s'appuie sur le principe du
gouvernement de Westminster. Nous avons certainement beaucoup
en commun sur le plan historique, et même le symbolisme qui se
rattache à cette Chambre et à nombre de drapeaux provinciaux du
Canada reflète cette longue histoire commune.

Le Royaume-Uni a entrepris des changements assez importants
au cours des dernières années, comme nous l'avons vu avec le
Brexit, c'est-à-dire la sortie du Royaume-Uni de l'Union euro‐
péenne après un référendum. L'année dernière, il a négocié les dé‐
tails de ce départ, ce qui nous amène au débat d'aujourd'hui sur un
accord de continuité à titre de mesure provisoire pour remplacer
l'AECG, qui s'appliquait précédemment, en attendant l'accord com‐
mercial plus exhaustif que nous espérons conclure dans les années à
venir. En se retirant de l'Union européenne tout en concluant des
accords commerciaux avec de nombreux partenaires en Europe et
dans le monde, le Royaume-Uni donne suite aux changements qu'il
a vécus au cours de la dernière année.

Il est un peu troublant de voir que, fidèle à son habitude et en
contradiction directe avec les engagements qu'il a pris dans cette
enceinte, le gouvernement a entamé le processus à la dernière mi‐
nute. Le secrétaire parlementaire qui s'est exprimé avant moi a dé‐
claré que les accords commerciaux prenaient du temps à conclure.
Oui, c'est tout à fait exact. Cependant, il incombe au gouvernement
de prévoir les changements et de se préparer en conséquence.

Nous savions depuis plusieurs années que les relations du
Royaume-Uni avec l'Europe allaient changer de manière impor‐

tante. Il est décevant, très franchement, que nous nous retrouvions
maintenant à débattre de cet accord de continuité à la onzième
heure, alors que des pays qui sont dans la même situation que nous
se sont arrangés pour conclure un accord beaucoup plus complet
que celui nous débattons aujourd'hui.

Nombreux sont ceux qui pensent que si le gouvernement avait
été plus proactif, s'il avait travaillé avec plus de diligence pour s'as‐
surer que des mesures soient prises rapidement, nous serions dans
une position très différente. Le Canada étant un pays commerçant,
nous avons passé beaucoup de temps cette semaine à discuter de
nos relations commerciales avec nos voisins du Sud. De même, je
crois que le Royaume-Uni est notre quatrième partenaire commer‐
cial en importance. Tous les accords de ce type ont des répercus‐
sions considérables sur l'économie, sur l'emploi et sur la sécurité de
la population canadienne.

● (1050)

C'est troublant de constater que le gouvernement a tendance à ne
pas prendre au sérieux le besoin de certitude, notamment à l'égard
des investissements et de la situation économique, qui permet aux
gens de faire des choses comme de planifier leur avenir.

Un accord commercial est une entreprise de grande envergure.
Les négociations qu'il implique entre deux pays sont complexes.
Dans le cas du Royaume-Uni, nous avons des systèmes juridiques
semblables et une longue histoire en commun. Nous avons la même
souveraine. Notre relation est on ne peut plus étroite. Quand on
pense aux énormes complexités associées aux négociations, ce
genre d'accords de dernière minute suscite une certaine incertitude.
Bien que beaucoup pourraient suggérer que cela n'entraîne pas de
répercussions concrètes pour les Canadiens ordinaires, c'est tout le
contraire. La certitude que les investisseurs auront la voie libre a
une incidence sur l'emploi. Lorsque des entreprises ou des orga‐
nismes cherchent à investir dans des pays, elles veulent avoir cette
certitude. Elles veulent savoir qu'il n'y aura pas de grands boulever‐
sements dans les pays où elles souhaitent investir, qu'il y aura une
certaine constance à long terme.

Voilà vraiment pourquoi le présent débat est très troublant. En
fait, nous débattons de cet accord alors que le Royaume-Uni a déjà
quitté l'Union européenne. Néanmoins, des mesures ont été prises
pour garantir qu'il y aura d'autres solutions provisoires pour faciliter
la transition après le départ, qui a eu lieu le dernier jour de 2020.
Avant d'adopter le projet de loi, on a fait du travail important pour
mettre en place des mesures de transition. Maintenant, nous débat‐
tons d'autres mesures de transition et il est très clair que dans les
trois prochaines années, nous entamerons d'autres négociations plus
complètes pour conclure d'autres accords commerciaux. Voilà qui
donne un aperçu des défis que nous devrons relever et qui explique
l'importance du présent débat.

De nombreux aspects du projet de loi s'apparentent aux disposi‐
tions que nous avions négociées pour conclure l'AECG. Je félicite
l'ancien gouvernement conservateur de Stephen Harper et plus par‐
ticulièrement le député d'Abbotsford, qui était ministre du Com‐
merce pendant une grande partie du mandat du gouvernement Har‐
per. Il est indéniable que le Parti conservateur est le parti qui favo‐
rise le libre-échange. Il y a quelques jours, le député a parlé avec
beaucoup de sagesse du projet de loi et il a clairement souligné que
de nombreux accords dont les libéraux s'attribuent le mérite ont été
conclus parce que le gouvernement conservateur précédent avait
déjà fait le gros du travail.
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En fait, nous avons vu la panique sur le visage des ministres libé‐

raux quand ils ont presque fait tourner au fiasco l'Accord écono‐
mique et commercial global. Ils ont dû relancer rapidement les né‐
gociations avec Bruxelles et d'autres administrations pour sauver
l'Accord parce qu'ils avaient décidé d'y apporter des changements.
Ensuite, nous avons constaté à quel point les libéraux se sont em‐
pressés d'entamer des négociations avec les États-Unis, et le
Canada est sorti perdant du nouvel ALENA, ou l'ALENàmoitié. De
plus, le gros du travail dans le dossier de l'Accord de partenariat
transpacifique global et progressiste a été fait par le gouvernement
précédent.

Il y a beaucoup de choses dont je voudrais parler, mais je n'en ai
pas le temps. Toutefois, les libéraux prétendront que leur priorité
absolue est le libre-échange. En réalité, déjà lors des élections de
1993, ils ont fait campagne en faisant deux promesses importantes.
La première était d'éliminer la TPS, mais elle est toujours perçue
sur tout. La deuxième était de se retirer de l'ALENA. Or, quand les
libéraux ont constaté la valeur du commerce international, ils ont
semblé changer leur fusil d'épaule. Je suis fier d'être membre d'un
parti qui a travaillé avec diligence pour accroître les échanges com‐
merciaux à l'échelle mondiale.

Je sais qu'un certain nombre de députés ont soulevé le besoin de
réduire certains des écarts dans les pensions des expatriés britan‐
niques au Canada. Des concitoyens me disent souvent qu'une incer‐
titude plane sur leur pension. J'espère, alors que le gouvernement
s'apprête à négocier un accord commercial complet, qu'il utilisera
sa position à la table de négociations pour défendre les intérêts des
retraités britanniques qui vivent Canada, dont certains depuis de
nombreuses années.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
● (1055)

[Traduction]

L'ENVIRONNEMENT
M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, la semaine dernière, le ministre de l'Environnement et du
Changement climatique a publié une liste de 325 conditions aux‐
quelles doit satisfaire le projet intermodal du CN avant que le déve‐
loppement puisse commencer dans Milton, ma circonscription. Je
reconnais que ces conditions répondent à certaines des inquiétudes
de mes concitoyens et que cette approbation conditionnelle corres‐
pond à une évaluation technique et non à l'aval du gouvernement
fédéral. Je tiens toutefois à dire très clairement que les conditions
énoncées ne changent en rien ma position. J'ai toujours milité pour
que ce projet soit rejeté et je m'y oppose encore fermement.

Aujourd'hui, je souhaite m'adresser directement au CN. Ses
propres règlements recommandent d'éviter tout nouveau développe‐
ment résidentiel à moins de mille mètres d'une gare intermodale
existante. Dans ce contexte, pourquoi le CN envisage-t-il de
construire un pôle intermodal à moins de mille mètres d'un quartier
résidentiel dynamique et en pleine croissance?

Le combat est loin d'être terminé. Les Miltoniens n'abandonne‐
ront pas, moi non plus. La communauté et moi aurons toujours pour
priorité de protéger la santé de nos concitoyens et la propreté de
l'environnement. J'encourage donc le CN à investir plutôt son
temps et son énergie dans une communauté qui accueillera favora‐

blement le développement proposé et tous les avantages qui se‐
raient, selon le CN, associés à un pôle intermodal.

* * *
● (1100)

[Français]

LES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DANS
MONTMAGNY—L'ISLET—KAMOURASKA—RIVIÈRE-

DU-LOUP

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Monsieur le Président, Guy Drouin,
de la CDC Ici Montmagny L'Islet, Lysanne Tanguay, du Centre
d'entraide familiale de la MRC de Montmagny, Karine Jean, du
Carrefour d'initiatives populaires de Rivière-du-Loup, Christiane
Vincent, du Centre d'action bénévole des Seigneuries, Bernard Gau‐
dreau, du Comité de la famille et des aînés de la Ville de Montma‐
gny, Mireille Lizotte de Moisson Kamouraska, Gilles A. Pelletier,
de la Saint-Vincent-de-Paul de Rivière-du-Loup, Paule Giasson de
la Maison de secours La Frontière, Daniel Darveau, de Soupe au
bouton, Mélanie Dumont, de la CDC du Kamouraska, ainsi que
tous leurs employés et bénévoles au grand cœur participent à mettre
en place des services alimentaires aux personnes dans le besoin,
spécialement durant la période des Fêtes. Je les en remercie. Sans
eux, nos communautés ne seraient pas ce qu'elles sont. En compa‐
gnie de mon ami Francis Paradis, j'ai moi-même pu livrer des pa‐
niers de Noël durant la dernière saison. En ces temps difficiles pour
tous, le partage est un baume pour l'âme.

Merci du fond du cœur de votre engagement envers autrui et
merci aux généreux donateurs.

* * *
[Traduction]

LA LIBERTÉ DE RELIGION

M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, il y a quatre ans aujourd'hui, le Canada perdait six hommes
de courage: Mamadou Tanou Barry, Azzedine Soufiane, Abdelkrim
Hassane, Ibrahima Barry, Aboubaker Thabti et Khaled Belkacemi.

Honorons la mémoire de ces six hommes, qui ont perdu la vie
beaucoup trop tôt lorsqu'un homme armé a semé la terreur en ou‐
vrant le feu dans une mosquée de Québec. La haine d'une seule per‐
sonne a coûté la vie à six autres, en plus de causer 19 blessés. La
rage islamophobe d'un seul tueur a laissé 17 enfants orphelins.

Je suis moi-même musulman et j'ai deux jeunes garçons, alors
j'imagine le sentiment de vide que ces familles doivent ressentir en‐
core aujourd'hui. Le député que je suis peut toutefois s'engager à
améliorer les choses, notamment en dénonçant ouvertement l'isla‐
mophobie et en combattant la haine où qu'elle se manifeste et
quelle qu'en soit la forme, à commencer par la radicalisation en
ligne dont nous sommes de plus en plus souvent témoins.

J'ose exprimer le souhait que, tous ensemble, les députés unissent
leurs voix en cette journée où le Canada se souvient du 29 janvier
et de l'attentat contre la mosquée de Québec et dénonce l'islamo‐
phobie. Les six hommes qui ont perdu la vie ce jour-là n'en mé‐
ritent pas moins.
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[Français]

LA LIBERTÉ DE RELIGION
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Monsieur le Président, le 29 janvier 2017 à 19 h 45, les fidèles se
préparent à la prière à la grande mosquée de Québec. À ce moment,
personne ne se doute de l'horreur qui les attend. Quelques minutes
plus tard, la haine et le racisme dans leur expression la plus brutale
fauchent la vie de six personnes et en blessent huit autres. Certains
en garderont des séquelles à jamais.

Aujourd'hui, nous soulignons le quatrième anniversaire de cette
tragédie. Ce triste épisode de notre histoire devrait nous rappeler
que nous avons tous un devoir de combattre sans relâche le racisme
dans toutes ses formes, dont l'islamophobie. C'est une arme qui a
fauché des vies à la mosquée de Québec, mais souvent cette arme
peut prendre la forme de mots, qui peuvent être chargés de haine ou
d'intolérance, qui peuvent attiser des tensions entre les communau‐
tés et inciter ultimement à la violence. En tant que parlementaires,
nous sommes tenus de montrer l'exemple. Soyons donc plus atten‐
tifs aux répercussions que peuvent induire nos propos. Ce triste an‐
niversaire de l'attentat à la mosquée de Québec doit nous rappeler
que le racisme et la haine existent bel et bien au pays, et que, par‐
fois, il tue.

Travaillons ensemble pour que ces six personnes ne soient pas
mortes en vain.

* * *

CONSTANCE PROVOST
M. Greg Fergus (Hull—Aylmer, Lib.): Monsieur le Président,

je veux souligner la vie de Constance Provost, une grande dame de
ma région. Elle nous a quittés le 9 janvier à l'âge de 96 ans, entou‐
rée de ses quatre enfants.

Première femme élue mairesse à la Ville de Gatineau en 1983,
elle avait de la vision et du caractère. L'extraordinaire Mme Provost
était chaleureuse, énergique et rassembleuse. Ces qualités lui ont
mérité trois mandats jusqu'en 1995. Son projet de retraite a été la
communauté. Que ce soit les scouts, Centraide ou le 150e anniver‐
saire d'Aylmer, tout l'intéressait.
[Traduction]

Les habitants d'Aylmer se souviendront pendant des générations
de leur mairesse bien-aimée, qui s'est battue pour préserver le patri‐
moine de leur ville, y attirer des entreprises et faire plus de place
aux logements abordables. Mme Provost disait souvent qu'Aylmer a
tout pour réussir, ce à quoi je lui réponds: « C'est bien vrai, madame
la mairesse, et c'est grâce à vous! » Qu'elle repose en paix.

* * *

LES VACCINS CONTRE LA COVID-19
Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,

PCC): Monsieur le Président, on souligne cette année le centenaire
de la découverte de l'insuline par des chercheurs canadiens, sous la
direction des Drs Fred Banting et Charles Best. À une certaine
époque, le monde accourrait au Canada pour obtenir le prochain
grand remède, mais cette époque est révolue.

La crise des vaccins qui secoue actuellement le pays est directe‐
ment attribuable aux décisions peu judicieuses des gouvernements
libéraux. Cela a commencé en 1969, sous le gouvernement de
Pierre Trudeau, et cela se poursuit sous celui de son fils. En effet, à

cause des mauvaises mesures législatives adoptées par les libéraux
en 2017, les Canadiens seront toujours parmi les derniers à recevoir
les nouveaux médicaments.

Le premier ministre n'aurait jamais dû mettre en péril la santé des
Canadiens en concluant des mauvais accords comme celui avec la
Chine communiste. On ne peut pas faire confiance au premier mi‐
nistre pour ce qui est de quelque chose d'aussi important que la vie
des Canadiens.

* * *
● (1105)

LA SANTÉ MENTALE

M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): Monsieur le
Président, du point de vue de la santé mentale, il peut être difficile
de traverser les mois de janvier et février en temps normal. Or, les
difficultés économiques et la crise sanitaire découlant de la pandé‐
mie exacerbent cette difficulté. Peu importe à qui je parle — pa‐
rents, enseignants, personnel infirmier, propriétaires d'entreprise,
personnes âgées, étudiants —, une chose est claire: tout le monde a
de la difficulté à s'adapter à la situation actuelle.

[Français]

C'est pourquoi je prends la parole aujourd'hui pour remercier les
personnes incroyables qui travaillent au Versant, au Tournant, à Tel-
jeunes et à la Clinique externe de santé mentale pour jeunes et
adultes. Elles travaillent fort pour offrir un soutien en matière de
santé mentale aux gens de ma communauté. Leur travail est extrê‐
mement important. Ils sauvent littéralement des vies chaque jour.

[Traduction]

J'aimerais aussi remercier les gens de ma circonscription qui
m'ont raconté leur histoire, comme Svetlana Chernienko, Lee Ha‐
berkorn et tant d'autres. J'encourage tous les gens de ma circons‐
cription à communiquer avec un ami, un membre de la famille ou
l'un des nombreux organismes qui sont à leur disposition.

Faisons tout notre possible pour prendre soin les uns des autres,
car c'est ce qui nous aidera à traverser cette crise.

* * *

LE SERVICE DE LIMOUSINE ET DE TAXI DE
L'AÉROPORT PEARSON

Mme Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je suis fière d'être la fille d'un chauffeur de taxi, mais c'est
avec beaucoup de chagrin que je fais ma déclaration aujourd'hui.

Les hommes suivants faisaient partie de la grande famille du taxi
à laquelle appartient mon père. Je veux profiter de l'occasion qui
m'est donnée de prendre la parole à la Chambre des communes
pour commémorer la vie des chauffeurs de taxi et de limousine de
la région de Peel qui ont perdu la vie en raison de la COVID-19:
Kamal Dhami, Gurdeep Dhugga, Paul Grewal, Maroun Haddad,
Ki-oh Kim, James Wu, Lawrence Zah, Akashdeep Grewal, Abdul‐
lah et Karam Singh Punian.

Nous les remercions de leur dévouement.
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Ils ont travaillé jour et nuit pour que d'autres puissent rentrer à la

maison en toute sécurité après un long vol. En montant à bord d'un
taxi ou d'une limousine du service de l'aéroport Pearson, on peut
toujours s'attendre à une bonne conversation et à un service offert
avec le sourire. Ces hommes ont été parmi les plus exposés à la
pandémie. Ils ont dû affronter un virus que l'on connaissait bien peu
à son arrivée au pays.

Ces chauffeurs étaient adorés de leur communauté, leur famille
et leurs amis. Ils offraient un service important à tous les gens de la
région du Grand Toronto. Nous n'oublierons pas leur service, et leur
souvenir restera gravé dans notre mémoire.

* * *

LES VACCINS CONTRE LA COVID-19
Mme Jag Sahota (Calgary Skyview, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, cette année s'est avérée difficile pour les Canadiens partout
au pays. Les aînés n'ont pas pu rendre visite à leurs familles, et des
propriétaires de petites entreprises qui avaient investi toutes leurs
économies dans leurs entreprises ont tout perdu.

Nous espérions que, cette année, le cauchemar allait peut-être
prendre fin; mais récemment, Pfizer a annoncé que les livraisons de
vaccins aux pays seraient considérablement réduites. Alors que le
reste du monde appelait Pfizer pour régler ce problème de livraison,
le premier ministre n'a bougé que lorsque le caucus conservateur lui
a enjoint de prendre des mesures sans attendre.

Les vaccins sont essentiels à la réouverture de l'économie et à la
sauvegarde des emplois au Canada. Parce que le premier ministre
n'a pas considéré les vaccins comme une priorité, son aura de diri‐
geant a pâli aux yeux des Canadiens.

Les conservateurs demandent au premier ministre de s'attaquer
immédiatement à ce problème et de commencer à faire de la vacci‐
nation des Canadiens une priorité.

* * *

LES VACCINS CONTRE LA COVID-19
M. Paul Lefebvre (Sudbury, Lib.): Monsieur le Président, de‐

puis le début de la pandémie, le gouvernement a à cœur de protéger
la santé et la sécurité des Canadiens. C'est pourquoi nous avons ob‐
tenu le plus grand nombre de doses par habitant de tous les pays du
monde avec l'arsenal de vaccins contre la COVID-19 le plus diver‐
sifié qui soit.

[Français]

Maintenant que des vaccins gratuits, sûrs et efficaces sont dispo‐
nibles, nous travaillons sans relâche pour les distribuer aux pro‐
vinces et aux territoires afin qu'ils puissent vacciner les Canadiens
le plus rapidement possible.

[Traduction]

Dans ma circonscription, Sudbury, les responsables de la santé
publique ont travaillé dur toute la semaine pour administrer ces
vaccins aux bénéficiaires des établissements de soins de longue du‐
rée.

Dans les semaines à venir, des vaccins seront fournis à d'autres
populations vulnérables et aux travailleurs de la santé de première
ligne à Sudbury et dans tout le Nord de l'Ontario. En fait, les Forces
armées canadiennes ont été chargées de soutenir les efforts de vac‐

cination dans 32 communautés de la nation nishnawbe-aski de la
région.

[Français]

Nous avons déjà acheminé plus de 1 million de doses aux pro‐
vinces et aux territoires et nous recevrons 6 millions de doses à dis‐
tribuer d'ici à la fin mars.

[Traduction]

Les habitants de Sudbury sont très contents que le gouvernement
privilégie la lutte contre le virus et la sécurité des Canadiens.

* * *
● (1110)

LES RESSOURCES NATURELLES

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, le projet Keystone XL aurait créé 2 800 emplois bien ré‐
munérés dans plusieurs provinces, y compris la Saskatchewan.
Avec leurs politiques, le Nouveau Parti démocratique et le Parti li‐
béral continuent de traiter avec condescendance notre secteur de
l'énergie et de faire preuve de mépris envers les travailleurs et les
travailleuses que ce secteur emploie au quotidien.

Pour mettre cette conversation en perspective, précisons que, se‐
lon des rapports publiés par McKinsey et l'Energy Information Ad‐
ministration, le monde continuera de consommer environ 100 mil‐
lions de barils de pétrole par jour pendant les 30 à 40 prochaines
années. Il est temps de commencer à réfléchir au véritable choix qui
s'offre à nous. De grands pétroliers transportent encore du pétrole
étranger dans les eaux canadiennes. Allons-nous choisir le pétrole
que des entreprises canadiennes produisent en respectant les
normes éthiques et environnementales les plus rigoureuses du
monde?

Il est temps que nous décidions si nous voulons utiliser du pé‐
trole canadien dans nos maisons, nos entreprises et nos véhicules.
Nous pouvons et nous devrions le faire, car cela permettra d'assurer
l'avenir de la prochaine génération de Canadiens.

* * *

LES VACCINS CONTRE LA COVID-19

M. Gary Vidal (Desnethé—Missinippi—Rivière Churchill,
PCC): Monsieur le Président, puisque j'ai passé une grande partie
de ma vie à jouer au hockey ou à y être entraîneur, je sais à quel
point le leadership peut bâtir ou détruire une équipe. Durant la pan‐
démie, on a beaucoup parlé d'une approche de type équipe Canada.
Malheureusement, il semble que l'équipe Canada, sous le leader‐
ship du premier ministre, chute au classement. Certains diraient
même que nous ressemblons aux Sénateurs d'Ottawa lorsqu'il s'agit
de la course aux vaccins.

Cette semaine, le Canada ne recevra aucune dose de vaccin. La
semaine prochaine, nous en recevrons 80 % de moins que ce qui
avait été prévu, et la semaine suivante, il y en aura encore moins.
Le fait est que, comparativement à nos voisins du Sud, même en te‐
nant compte de la différence de population, les États-Unis ont vac‐
ciné trois fois plus de personnes que le Canada.
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Le Canada se retrouve 22e au classement et les Canadiens s'at‐

tendent à ce que le gouvernement fasse preuve de leadership. Il est
temps que le premier ministre cesse d'envoyer les autres pour an‐
noncer les mauvaises nouvelles aux Canadiens et qu'il montre du
leadership en faisant son travail. Les conservateurs sont prêts à
faire preuve de leadership pour garantir la sécurité de notre système
de santé, de notre économie et de notre avenir.

* * *

LA LIBERTÉ DE RELIGION
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président, il

y a quatre ans aujourd'hui survenait l'horrible attentat contre le
Centre culturel islamique de Québec, le massacre de la mosquée de
Québec. Un homme armé mû par la haine et l'islamophobie est en‐
tré dans la mosquée, lors d'une prière qui se déroulait paisiblement,
et il a tué six personnes et en a blessé de nombreuses autres.

Au lendemain de cette tragédie, qui a dévasté les communautés
musulmanes, de nombreux Canadiens et de nombreux groupes de
confessions diverses se sont mobilisés. Ici, à Victoria, les gens se
sont unis pour protéger leurs voisins musulmans, mais depuis l'at‐
tentat, nous continuons de voir une augmentation effrayante de l'ex‐
trémisme, du suprémacisme blanc et des courants de pensée anti‐
musulmans au Canada. L'augmentation inquiétante de la rhétorique
et des politiques anti-immigrants partout dans le monde vise princi‐
palement les musulmans.

Nous nous souvenons aujourd'hui de ceux qui ont perdu la vie et
de ceux qui ont été touchés par cette tragédie, mais nous devons
également dénoncer la haine dans nos communautés, dans les com‐
munications en ligne et partout où elle se manifeste. Il est de notre
devoir de faire clairement savoir à tous que le racisme et l'islamo‐
phobie n'ont pas leur place ici.

* * *
[Français]

LA LIBERTÉ DE RELIGION
Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):

Monsieur le Président, il y a quatre ans aujourd'hui même survenait
l'horreur à la grande mosquée de Québec.

Au nom du Bloc québécois, je tiens à honorer la mémoire des six
hommes à qui la vie a été arrachée sans raison aucune, sinon leur
foi musulmane. Je tiens à réitérer notre solidarité à l'égard de leurs
proches, de leurs familles, des blessés ainsi que de toute personne
qui était présente au Centre culturel islamique de Québec en ce
sombre 29 janvier.

J'insiste sur le fait que chaque Québécois doit pouvoir pratiquer
sa religion librement s'il le souhaite et, surtout, sans crainte.

Enfin, je tiens à dire à la communauté musulmane de Québec
plus particulièrement, mais aussi du Québec, qu'elle peut compter
sur nous tous comme étant des alliés pour nous assurer que plus ja‐
mais une telle violence ne se reproduira.

Nos pensées vous accompagnent, aujourd'hui comme à l'avenir.

* * *

LA LIBERTÉ DE RELIGION
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le

Président, le devoir de mémoire est un devoir d'honneur et de res‐
pect.

Il y a quatre ans, six Canadiens de Québec, réunis par leur foi,
sont morts sous les balles d'un assassin. Cet acte est un acte terro‐
riste, guidé par l'islamophobie.

Il s'agit d'une tragédie sans nom, qui nous interpellera toujours et
qui nous interpelle d'abord et avant tout comme êtres humains. L'is‐
lamophobie et toute violence, toute phobie basée sur les croyances
religieuses n'ont pas leur place et doivent être condamnées et dé‐
noncées sans retenue.

Que ce soit par une violence armée, une violence physique, une
violence verbale, une violence psychologique ou une violence sur
les réseaux sociaux, nous avons le devoir de les identifier et de les
condamner sans aucune nuance. La discrimination sous toutes ses
formes n'aura jamais sa place au Canada.

Mamadou Tanou Barry, Ibrahima Barry, Khaled Belkacemi, Ab‐
delkrim Hassane, Azzedine Soufiane, Aboubaker Thabti, votre mé‐
moire sera à jamais honorée, et nous nous souviendrons toujours de
vous.

* * *
● (1115)

LA LIBERTÉ DE RELIGION

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Monsieur le
Président, il y a quatre ans, un acte de terreur a secoué un lieu pai‐
sible de dévotion.

Ibrahima Barry, Mamadou Tanou Barry, Khaled Belkacemi, Ab‐
delkrim Hassane, Azzedine Soufiane, Aboubaker Thabti. Ils étaient
des pères, des époux aimés par tant d'autres.

Hier, notre gouvernement a annoncé son intention de reconnaître
le 29 janvier comme journée nationale de commémoration de l'at‐
tentat à la mosquée de Québec et d'action contre l'islamophobie.

Nous portons un carré vert pour honorer les vies perdues. Le
mien a été fait par Alina, ma fille de 7 ans. Mon rêve, c'est qu'elle
puisse vivre en sécurité et sans discrimination.

Aujourd'hui, nous sommes unis dans le souvenir et dans la soli‐
darité. En marquant ce jour, nous affirmons que nous luttons contre
l'islamophobie, tous ensemble.

Le vice-président: À la suite de discussions entre les représen‐
tants de tous les partis à la Chambre, je crois comprendre qu'il y a
consentement pour observer un moment de silence en mémoire des
victimes de l'attentat contre le Centre culturel islamique du Québec
survenu il y a quatre ans.

J'invite les honorables députés à se lever et à observer une mi‐
nute de silence.

[La Chambre observe un moment de silence.]
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QUESTIONS ORALES
[Français]

LA SANTÉ
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur

le Président, on apprend aujourd'hui que l'Union européenne va exi‐
ger des compagnies qui produisent des vaccins qu'elles obtiennent
une autorisation avant de les exporter. C'est une très mauvaise nou‐
velle pour le Canada, déjà qu'on est en retard sur le calendrier. Le
Québec est prêt à administrer 250 000 doses par semaine.

Combien de Québécois seront privés de vaccin à cause de cette
décision?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, le gouvernement et moi-même sommes en
communication avec mon homologue de l'Union européenne.
Comme le premier ministre l'a indiqué à la Chambre, les mesures
prises par l'Union européenne n'auront aucune incidence sur l'ache‐
minement des vaccins au Canada. Nous continuerons de collaborer
avec l'Union européenne, comme nous le faisons depuis le début de
la pandémie, pour que les chaînes d'approvisionnement cruciales
dans le domaine de la santé et des soins médicaux continuent de
fonctionner et soient résilientes.

Nous partageons le même sentiment d'urgence que les Cana‐
diens, qui veulent obtenir les vaccins le plus rapidement possible, et
le gouvernement agit chaque jour avec ce sentiment d'urgence.
[Français]

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur
le Président, cela ne sert à rien de nous répéter que l'on a acheté le
plus de doses lorsque l'on n'est pas capable de les obtenir.

Pour vacciner tous les Canadiens d'ici la fin septembre, on a be‐
soin de 60 millions de doses. Nous sommes maintenant 20e au clas‐
sement, et notre descente se poursuit de semaine en semaine. Les
contrats ont été mal négociés. Cela met la vie des gens en danger.

Qu'est-ce que cela va prendre pour que le gouvernement se ré‐
veille?
● (1120)

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous agissons évidemment avec le plus d'ur‐
gence imaginable pour obtenir les doses de vaccin.

Nous avons évidemment démontré aux Canadiennes et aux Ca‐
nadiens que nous pouvons nous approvisionner en vaccins. Nous
allons avoir 6 millions de doses d'ici la fin du premier tri‐
mestre 2021 et, d'ici la fin du troisième trimestre, la fin septembre,
nous allons avoir suffisamment de doses déjà approuvées pour que
tout Canadien qui souhaite en obtenir un ait accès à un vaccin.

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur
le Président, 60 millions de doses, soit 2 doses par Canadien, c'est
ce que cela prend pour atteindre l'objectif que s'est fixé le gouver‐
nement. Cela représente 2 millions de doses par semaine. On sait
qu'on en reçoit zéro cette semaine et très peu la semaine prochaine.

Comment le premier ministre prévoit-il rattraper ce retard inac‐
ceptable?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous avons communiqué à l'ensemble des
provinces et des territoires, ainsi qu'à tous les Canadiens, le nombre
de doses auquel nous nous attendons.

Nous allons recevoir suffisamment de doses d'ici la fin du troi‐
sième trimestre, ne serait-ce que les deux vaccins autorisés. Nous
allons pouvoir fournir un vaccin à tout Canadien qui souhaite en
obtenir un d'ici la fin septembre.

* * *
[Traduction]

LES RELATIONS CANADO-AMÉRICAINES
L’hon. Candice Bergen (Portage—Lisgar, PCC): Monsieur le

Président, notre pétrole ne va nulle part et nos vaccins n'arrivent
pas. La politique sur les achats aux États-Unis est sur le point de
causer le licenciement de milliers de Canadiens. Ces politiques fai‐
saient partie de la plateforme électorale du président Biden. Les li‐
béraux ont eu amplement le temps de se préparer à une telle éven‐
tualité.

Le premier ministre interviendra-t-il immédiatement pour dé‐
fendre les intérêts des travailleurs canadiens et protéger les emplois
au pays?
[Français]

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, nous défendrons toujours les intérêts des Ca‐
nadiens.

Le premier ministre a discuté avec le président et a souligné que
les travailleurs doivent bénéficier de nos chaînes d'approvisionne‐
ment intégrées. Le premier ministre et le président ont convenu de
se consulter pour éviter de limiter le commerce entre nos deux
pays. Nous travaillons ensemble pour soutenir une reprise écono‐
mique durable.
[Traduction]

L’hon. Candice Bergen (Portage—Lisgar, PCC): Monsieur le
Président, on constate qu'une tendance se dessine. Le premier mi‐
nistre a cédé dans le dossier du pipeline Keystone XL, est en train
de céder dans le dossier de la canalisation 5 et baisse les bras quand
vient le temps de protéger les emplois canadiens contre la politique
sur les achats aux États-Unis. Lorsque les conservateurs formaient
le gouvernement, ils ont négocié avec le gouvernement Obama
pour obtenir une dérogation relativement à cette politique.

Pour redresser l'économie, les Canadiens ont besoin d'un gouver‐
nement qui protégera les emplois d'aujourd'hui et de demain. Les li‐
béraux feront-ils pression pour obtenir une dérogation, oui ou non?

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, le gouvernement sera toujours là pour dé‐
fendre les entreprises et les travailleurs du Canada. Le premier mi‐
nistre et le président ont convenu de se consulter pour éviter toute
mesure qui pourrait nuire à la croissance économique et au com‐
merce bilatéral entre les deux pays. Le Canada est le plus important
marché d'exportation pour les États-Unis. Nous achetons plus de
produits des États-Unis que de la Chine, du Royaume-Uni et du Ja‐
pon réunis. Le Canada est le principal client d'au moins 32 États
américains.
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Oui, nous allons continuer de travailler à défendre les entreprises

et la population canadiennes afin d'augmenter le nombre d'emplois
de la classe moyenne au Canada.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Monsieur le

Président, les experts en épidémiologie sonnent l'alarme. La seule
manière de contrôler la pandémie, c'est de s'assurer que la majorité
des Québécois sont vaccinés avant que les variants de la COVID-19
s'installent au Québec. Hier, la santé publique de l'Ontario a révélé
que non seulement le variant britannique est déjà bien installé, mais
il deviendrait la principale souche de contamination dans la pro‐
vince d'ici mars. C'est une très mauvaise nouvelle, surtout qu'on re‐
cevra 70 % moins de doses de Pfizer que prévu.

Que fait le premier ministre pour s'assurer qu'on reçoit les vac‐
cins qu'il a promis?
[Traduction]

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, nous collaborons avec les provinces et les territoires afin
de nous assurer qu'ils disposent de l'aide, des outils et des res‐
sources nécessaires pour mener la campagne de vaccination à me‐
sure que des vaccins sont reçus au Canada. Je suis très reconnais‐
sante envers les ministres de la Santé du pays, qui ne ménagent pas
leurs efforts pour s'occuper de cette campagne. Nous allons conti‐
nuer de collaborer pour protéger la santé des Canadiens, y compris
celle des Québécois.
[Français]

Mme Christine Normandin (Saint-Jean, BQ): Monsieur le
Président, ce sont des mauvaises nouvelles par dessus des mau‐
vaises nouvelles.

On s'est fait dire qu'il n'y aurait aucune dose de Pfizer cette se‐
maine. Après, on s'est fait dire qu'il y en aurait 50 % de moins que
prévu par la suite. Après, on se fait dire que finalement il y aura
70 % moins de doses. Le gouvernement continue de nous dire qu'il
va atteindre l'objectif prévu d'ici mars, mais on ne peut pas faire
autre chose que de ne pas avoir confiance. On est le 20e pays au
monde en ce qui a trait à la vaccination et cela descend sans arrêt.

Qu'est-ce que le premier ministre fait?
● (1125)

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous avons clairement communiqué l'infor‐
mation relative à la livraison des vaccins à l'ensemble des provinces
et des territoires. Je tiens à répéter à mon honorable collègue que
nous allons recevoir 6 millions de doses de vaccins d'ici la fin du
premier trimestre, et que nous allons continuer d'augmenter les
doses qui seront reçues au Canada et au Québec pendant toute l'an‐
née, de sorte qu'à la fin de septembre, tout Canadien qui souhaite
recevoir un vaccin aura accès à un vaccin, ne serait-ce qu'à l'un des
deux vaccins déjà approuvés.
[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, tout d'abord, les interruptions de livraison de Pfizer ont re‐
tardé la distribution des doses de vaccins destinées à la population
canadienne. Ensuite, les contrôles des exportations de l'Union euro‐

péenne ont menacé notre approvisionnement. Aujourd'hui, des rap‐
ports de groupes de réflexion tirent la sonnette d'alarme. Selon l'E‐
conomist Intelligence Unit, établie au Royaume-Uni, la majorité
des Canadiens pourraient devoir attendre six mois de plus que les
Américains et les Européens pour se faire vacciner, et ne le seront
pas avant le milieu de l'année 2022.

Le Canada accuse déjà un retard sur des dizaines de pays en ma‐
tière de vaccination. Pourquoi le gouvernement libéral ne parvient-
il pas à obtenir des vaccins en temps voulu? Peut-il garantir que
chaque Canadien sera vacciné en bonne et due forme d'ici sep‐
tembre prochain?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, comme nous l'avons indiqué à de nom‐
breuses reprises, et comme nous l'avons fait savoir aux provinces et
aux territoires, nous avons un calendrier de livraison des vaccins
déjà approuvés qui nous permet d'en avoir un nombre suffisant, de
sorte que chaque Canadien qui souhaite recevoir un vaccin d'ici la
fin septembre y aura accès.

Bien entendu, nous avons acheté d'autres vaccins qui sont en
cours d'approbation réglementaire ou qui n'ont pas encore commen‐
cé ce processus, et ceux-ci viendront s'ajouter à ce total. Lorsque
nous aurons obtenu les sept vaccins achetés, nous en aurons suffi‐
samment pour vacciner 10 fois les Canadiens. Nous avons une liste
de commandes très diversifiée. Nous allons continuer à travailler
sans répit pour faire entrer ces vaccins au Canada et pour vacciner
la population canadienne.

* * *

LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Mon‐
sieur le Président, selon la réglementation des libéraux sur l'équité
salariale, qui a encore été retardée, les Canadiennes pourraient être
obligées d'attendre jusqu'en 2029 ou plus tard pour recevoir un sa‐
laire égal, et ce, après avoir déjà attendu 50 ans que la recomman‐
dation de la Commission royale d'enquête sur la situation de la
femme soit mise en œuvre. Chaque année qui passe est une année
de plus où le gouvernement, qui se dit féministe, contribue à la dis‐
crimination salariale.

Pourquoi les libéraux ne voient-ils aucun problème à discriminer
les femmes pendant une autre décennie?

M. Anthony Housefather (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre du Travail, Lib.): Monsieur le Président, je partage l'avis de
la députée concernant l'équité salariale. L'équité salariale n'est pas
seulement la bonne chose à faire, c'est aussi la chose intelligente à
faire. C'est pourquoi nous avons adopté une loi proactive sur l'équi‐
té salariale en 2018. Lorsque les Canadiennes peuvent compter sur
un salaire égal pour un travail de valeur égale, l'économie se ren‐
force.

Karen Jensen est la toute première titulaire du poste de commis‐
saire à l'équité salariale en matière d'emploi du Canada. À ce titre,
elle élabore des outils et des ressources pour aider les employeurs à
mettre en œuvre l'équité salariale. Un règlement a été publié aux
fins de consultation l'automne dernier et, lorsqu'il sera finalisé, il
s'ajoutera à la loi et permettra son entrée en vigueur plus tard dans
l'année.
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LA SANTÉ

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Monsieur le Président, Janyce McGregor, de la CBC, a récemment
publié le gazouillis suivant au sujet des restrictions imposées par
l'Union européenne sur les exportations de vaccins annoncées der‐
nièrement: « Je ne vois rien dans ces règlements qui exempte les li‐
vraisons du Canada ou d'autres pays ayant conclu un accord de
libre-échange avec l'Union européenne de faire l'objet d'une sur‐
veillance ou d'être soumises aux nouvelles formalités administra‐
tives qui découlent de ces récentes exigences en matière d'autorisa‐
tion. »

C'est une bien mauvaise nouvelle. Cette mesure touchera assuré‐
ment l'approvisionnement en vaccins du Canada. La ministre peut-
elle nous dire ce qu'elle en pense?

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai communiqué avec mes homologues de
l'Union européenne pas plus tard qu'hier, et le premier ministre a
discuté avec le président. On nous assure que les mesures de l'U‐
nion européenne ne toucheront pas aux envois de vaccins au
Canada. Nous continuerons à collaborer avec l'Union européenne,
comme nous le faisons depuis le début de la pandémie.

Nous sommes tout à fait conscients de l'urgence de la situation.
En fait, nous travaillons avec ce sentiment d'urgence chaque jour
afin que les Canadiens soient vaccinés.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Monsieur le Président, nous connaissons déjà une importante pénu‐
rie de vaccins. Selon nos calculs, il faudrait en moyenne 2 millions
de doses par semaine pour atteindre l'objectif de septembre. Nous
sommes très loin du compte. Tous les vaccins que le gouvernement
est censé avoir achetés, ou une majorité d'entre eux, sont produits
dans l'Union européenne, et celle-ci a annoncé des restrictions sur
l'exportation de vaccins. Il n'y a pas d'exemptions pour les pays
avec qui l'Union européenne a conclu des accords de libre-échange
et elle n'a pas indiqué que le Canada était exempté. Compte tenu de
la pénurie, je prie les députés de me pardonner, mais je ne pense
pas que je puisse croire le gouvernement sur parole.

Quelle garantie a-t-il que nous obtiendrons les vaccins et que
nous ne serons pas visés par les nouvelles restrictions?
● (1130)

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, comme je l'ai déjà dit, nous continuons de
travailler avec l'Union européenne. La question a toute notre atten‐
tion. Nous comprenons à quel point il est important et urgent de la
régler. Voilà pourquoi j'ai parlé à mon homologue de l'Union euro‐
péenne hier et pourquoi le premier ministre a parlé au président.
Nous continuerons de travailler avec l'Union européenne sur la
question et, comme je l'ai déjà dit, les mesures qu'elle prévoit de
prendre n'auront aucune incidence sur l'exportation des vaccins au
Canada.

* * *

L'ENVIRONNEMENT
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Monsieur le Président, lors de la plus récente campagne
électorale, les libéraux avaient promis de planter 2 milliards
d'arbres.

Or, après plus d'un an, le gouvernement échoue lamentablement,
car il n'a planté aucun arbre. Par ailleurs, le directeur parlementaire
du budget, qui est non partisan, affirme que le financement annoncé
correspond seulement à la moitié des coûts. Je sais que le gouverne‐
ment aime bien les plans mal conçus, mais ce que l'on voit est ridi‐
cule.

Que fera le gouvernement: réduire de moitié le nombre d'arbres à
planter ou doubler le financement prévu?

M. Paul Lefebvre (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, je me permets
de vous citer un extrait du rapport du directeur parlementaire du
budget. Je suis convaincu que le député l'a lu.

Les paramètres utilisés pour ces estimations sont fondés sur les données prove‐
nant du Programme 50 millions d’arbres de Forests Ontario, et peuvent ne pas reflé‐
ter avec exactitude les coûts dans le cadre du programme de 2 milliards d’arbres du
gouvernement fédéral.

Cela dit tout.

Nous travaillons en partenariat avec les provinces et les terri‐
toires, les groupes autochtones et les ONG pour être certains de
bien faire les choses. Nous sommes engagés dans la lutte contre les
changements climatiques, et planter 2 milliards d'arbres est une
composante essentielle de notre plan ambitieux.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, ce n'est pas moi qui dis que le plan
du gouvernement représente à peine la moitié de ce qui est exigé,
mais le directeur parlementaire du budget, qui est impartial. Qui
plus est, les chiffres qui figurent dans le rapport sont calculés en
fonction de 1 500 arbres par hectare.

Le gouvernement a dit qu'il planterait d'abord des arbres dans des
milieux urbains, ce qui coûte beaucoup plus cher par arbre que
même les coûts prévus par le bureau du directeur parlementaire du
budget. Ce n'est tout simplement pas crédible que le gouvernement
puisse l'accomplir avec le plan irréfléchi qu'il a élaboré.

Quel sera le coût réel pour les Canadiens? À moins que le gou‐
vernement envisage simplement d'abandonner son engagement de
planter 2 milliards d'arbres, comme il l'a fait avec beaucoup d'autres
engagements?

M. Paul Lefebvre (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, nous sommes
déterminés à planter 2 milliards d'arbres, dont les premiers seront
dans le sol au printemps.

Le rapport du directeur parlementaire du budget tient seulement
compte du coût de plantation des arbres en Ontario. Le directeur
parlementaire du budget affirme aussi que, à cause de leur portée
limitée, les estimations « peuvent ne pas refléter avec exactitude les
coûts dans le cadre du programme ».

Nous planterons plusieurs espèces d'arbres partout au Canada en
fonction de ce qui est indigène dans chaque milieu. Au cours des
prochaines dizaines d'années, plusieurs générations de Canadiens
apprécieront la valeur de cette mesure.
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LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur
le Président, Joshua Wong, une figure du mouvement pro-démocra‐
tie de Hong Kong, a été condamné à un an d'emprisonnement pour
avoir participé à des manifestations pacifiques. Il y a trois se‐
maines, 53 militants pro-démocratie et législateurs ont été arrêtés
pour avoir enfreint la loi draconienne sur la sécurité nationale de
Hong Kong.

La menace inquiétante que fait planer le Parti communiste chi‐
nois s'intensifie rapidement. Entretemps, le comité de l'immigration
a appris cette semaine que la mise en place des politiques de sou‐
tien envers Hong Kong élaborées par les libéraux — qui s'avéraient
d'emblée assez décevantes — a été retardée sans préavis.

Le ministre se montrera-t-il solidaire de Hong Kong en présen‐
tant enfin un véritable programme d'asile pour les réfugiés afin
d'accueillir les militants pro-démocratie au Canada?

L’hon. Marc Garneau (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, le Canada s'est joint à la communauté
internationale pour condamner les arrestations massives de plus de
50 législateurs et militants à Hong Kong.

Ces arrestations contreviennent fondamentalement aux garanties
civiles et politiques qui ont été données à la population de Hong
Kong en vertu de la Loi fondamentale. Cela montre que la loi sur la
sécurité nationale est invoquée pour durcir la répression contre l'op‐
position politique pacifique et les politiques électorales locales.

Les arrestations constituent une attaque contre la démocratie re‐
présentative et la primauté du droit, en plus d'accentuer l'érosion du
principe d'« un pays, deux systèmes ». Le Canada continuera de de‐
mander des comptes aux autorités à Pékin et...

Le vice-président: La députée de Kildonan—St. Paul a la pa‐
role.

* * *

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur

le Président, Kherin Dimalanta, une aide familiale résidante, tra‐
vaille pour deux médecins qui luttent en première ligne contre la
crise de la COVID à Ottawa. Kherin a malheureusement reçu un
diagnostic de maladie rénale chronique, ce qui signifie que son sta‐
tut d'immigration est maintenant incertain.

Elle a soumis une demande d'immigration pour des motifs
d'ordre humanitaire il y a un an, mais les libéraux n'ont toujours
rien fait. En l'absence de réponse positive, elle sera forcée de re‐
tourner aux Philippines, où elle n'aura pas accès aux soins médi‐
caux nécessaires; elle mourra et ses deux enfants perdront leur
mère. Kherin paie des impôts; elle contribue à la société canadienne
et à la lutte contre la COVID. Le retard dans le traitement de son
dossier est tout-à-fait contraire à l'esprit canadien.

Le ministre de l'Immigration va-t-il accélérer le traitement du
dossier de Kherin?
● (1135)

[Français]
Mme Soraya Martinez Ferrada (secrétaire parlementaire du

ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, nous comprenons que les décisions
sur les cas d'immigration peuvent avoir un effet profond sur la vie

des individus. Chaque cas est évalué en fonction de son bien-fondé,
de manière équitable et conformément aux lois du Canada. Chaque
cas est unique et évalué selon les circonstances qui lui sont propres.

Je ne peux pas discuter des détails d'un cas particulier en raison
des lois sur la protection de la vie privée, comme ma collègue le
sait. Je me ferai un plaisir de travailler avec elle sur des cas particu‐
liers.

* * *

L'INDUSTRIE AÉROSPATIALE
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,

BQ): Monsieur le Président, l'industrie aérospatiale est complète‐
ment ignorée par le gouvernement canadien. Depuis le début de la
pandémie, au moins 40 % des travailleurs et des travailleuses du
secteur ont été mis à pied.

Quand on fabrique des avions, il est évident que ce n'est pas un
bon moment à passer lorsque les avions sont cloués au sol partout
dans le monde. Lundi, Unifor a publié un plan de sortie de crise.
Les travailleurs exigent une politique globale pour l'industrie aéro‐
spatiale. Le Canada est le seul pays au monde, parmi les grands
joueurs, à ne pas en avoir.

Quand est-ce qu'Ottawa va bouger pour l'industrie aérospatiale?

L’hon. Pablo Rodriguez (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Président, je suis
d'accord avec mon collègue que l'industrie aérospatiale est extrême‐
ment importante au Québec, et pas seulement à Montréal, où j'ha‐
bite. Elle est importante pour les exportations ainsi que pour la ré‐
putation du Québec et du Canada dans le monde. Elle est également
importante pour les emplois bien rémunérés chez nous ainsi que
pour la recherche et le développement. Nous continuerons toujours
à appuyer l'industrie aérospatiale.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Monsieur le Président, le Québec est un chef de file mondial
en aérospatiale et Ottawa ignore notre industrie.

Il faut une politique globale pour bâtir l'avenir. Il faut s'assurer
que les achats du gouvernement ont des retombées économiques
chez nous, notamment en matière de défense. Il faut aussi s'assurer
que les politiques d'aide fédérale qui profitent aux compagnies pro‐
fitent également aux travailleurs et protègent leurs emplois. L'in‐
dustrie aérospatiale est propre au Québec et emploie 43 000 Québé‐
cois et Québécoises.

Quand est-ce qu'Ottawa va s'activer pour aider ces gens à sur‐
monter la pandémie?

[Traduction]

M. Ali Ehsassi (secrétaire parlementaire du ministre de l’In‐
novation, des Sciences et de l’Industrie (Innovation et Indus‐
trie), Lib.): Monsieur le Président, je tiens à garantir à mon distin‐
gué collègue que nous sommes conscients de l'importance considé‐
rable que revêtent les secteurs de l'aviation et de l'aérospatiale et
que nous serons toujours là pour les travailleurs de ces secteurs.
Dans le cadre de notre plan d'intervention économique, nous avons
instauré de vastes mesures afin d'aider les entreprises canadiennes à
traverser la crise de la COVID-19. Le gouvernement libéral sera
toujours solidaire de ces secteurs et de ces travailleurs, qui nous
inspirent une immense fierté.
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[Français]

LES NOMINATIONS GOUVERNEMENTALES
Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le

Président, hier, il y a eu une motion de consentement unanime afin
d'avoir un comité de sélection pour choisir le prochain gouverneur
général. Les libéraux ont refusé cette motion.

Le premier ministre pense-t-il que le processus de vérification
qu'il a utilisé pour Julie Payette était mieux?
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, comme je l'ai affirmé hier, tous les Canadiens méritent
de travailler chaque jour dans un environnement de travail sécuri‐
taire et exempt de harcèlement. Cela comprend les travailleurs
vaillants et dévoués à Rideau Hall. Nous prenons cette affaire très
au sérieux depuis le début, et nous avons mis en place un processus
d'examen indépendant. Au terme de ce processus, Mme Payette a
remis sa démission au premier ministre, et nous tentons maintenant
de déterminer les prochaines étapes à suivre.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le
Président, par la faute du premier ministre, les contribuables cana‐
diens devront payer 350 000 $ par an en prestations de retraite et en
allocations de dépenses à l'ancienne gouverneure générale. Com‐
ment le premier ministre montrera-t-il aux Canadiens que l'on ne
continuera pas à se servir du fruit de leur dur labeur afin de payer
pour son manque constant de jugement?
● (1140)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, la question de la pension annuelle de l'ancienne gouver‐
neure générale sera traitée conformément à la Loi sur le gouverneur
général, qui est en vigueur depuis de nombreuses années. Le rem‐
boursement des dépenses de l'ancienne gouverneure générale est la
responsabilité du Bureau du secrétaire du gouverneur général. Les
nouveaux dirigeants de Rideau Hall seront en mesure de répondre à
une bonne partie des préoccupations sérieuses soulevées si...

Le vice-président: Le député de Regina—Lewvan a la parole.

* * *

LE TRANSPORT AÉRIEN
M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le

Président, les employés de l'Aéroport international de Regina sont
très inquiets. Ils se sont tout bonnement fait dire que leur emploi se‐
ra éliminé et que la tour de contrôle sera fermée. Or, la tour de
contrôle est essentielle à la sécurité de la circulation aérienne en
Saskatchewan, d'autant plus que l'aéroport se trouve à proximité de
la base aérienne du 15e Escadre Moose Jaw.

Les Saskatchewanais savent ce que c'est que de se faire flouer,
alors le ministre pourrait-il expliquer les propos contradictoires
qu'il a tenus hier lorsqu'il a dit que le rapport n'est pas terminé,
même si des avis de mise à pied ont déjà été distribués?

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, la sécurité des voyageurs
est notre plus grande priorité. NAV CANADA mène plusieurs
études pour évaluer le niveau de service requis. Aucune décision
n'a été prise. Il est à noter que toute proposition de changement au

niveau de service de la part de NAV CANADA sera soumise à une
évaluation de sécurité rigoureuse. Le processus comprend la
consultation de tous les intervenants concernés. Il n'y aura aucun
compromis en matière de sécurité.

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, je sais ce que le ministre essaie de faire. Je suis originaire
d'une ferme en Saskatchewan où on se targue de faire preuve de
bon sens et de savoir quand on se fait rouler dans la farine. Les Sas‐
katchewanais ont d'ailleurs transformé cette expression et disent
maintenant qu'ils se font « libéraliser ». Hier, le ministre a déclaré
qu'aucune décision définitive n'avait encore été prise, mais au‐
jourd'hui, ces employés m'ont transmis leur avis de licenciement.
Peu importe qui dit vrai, le ministre devrait demander à NAV
CANADA d'annuler ces avis de licenciement.

Qu'en est-il? Une solution a-t-elle été trouvée? La décision a-t-
elle déjà été prise?

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, nous réalisons l'impact
majeur que les décisions de NAV CANADA peuvent avoir sur ses
employés et sur les Canadiens à l'échelle du pays, mais, comme je
l'ai déjà dit, il est important de souligner que tout changement du
niveau de service proposé par NAV CANADA est soumis à un ri‐
goureux processus d'évaluation de sécurité mené par les fonction‐
naires de Transports Canada. Aucun compromis sur la sécurité ne
sera jamais toléré à Transports Canada.

* * *

L'ENVIRONNEMENT

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,
mardi, le président Biden a organisé une journée sur le climat et si‐
gné une série de décrets visant à prendre des mesures ambitieuses
pour lutter contre la crise climatique en mettant l'accent sur l'em‐
ploi, l'équité et l'intégrité scientifique. Ses nouveaux décrets radi‐
caux comprennent le gel des nouvelles concessions pétrolières et
gazières sur les terres publiques, la réduction des subventions aux
combustibles fossiles et la formation d'un corps civil de lutte contre
les changements climatiques pour permettre à des gens de travailler
à la protection et à la restauration de l'environnement. À l'opposé, le
premier ministre semble plutôt tirer de la patte dans le dossier de la
lutte contre les changements climatiques. L'annonce de promesses
vides et peu ambitieuses ne suffira pas.

Quand les libéraux prendront-ils des mesures à la hauteur de la
crise?

M. Peter Schiefke (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Monsieur
le Président, les changements climatiques menacent notre santé,
notre mode de vie et notre planète. C'est pourquoi le gouvernement
prend des mesures importantes pour s'attaquer à la crise. Ma col‐
lègue le sait très bien. Nous tenons la promesse que nous avons
faite aux Canadiens de présenter un meilleur plan de lutte contre les
changements climatiques qui comprend la création de milliers
d'emplois dans l'ensemble du Canada, ce qui nous permettra non
seulement d'atteindre, mais aussi de dépasser les cibles de l'Accord
de Paris et de jeter les bases d'un pays carboneutre d'ici 2050. Nous
continuerons à travailler avec tous les Canadiens pour contrer les
changements climatiques et assurer un avenir plus durable à nos en‐
fants et nos petits-enfants.
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M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Monsieur le Président, hier, le directeur parlementaire du
budget a révélé que les libéraux sous-financent de près de 50 % leur
promesse de planter 2 milliards d'arbres supplémentaires. Le direc‐
teur parlementaire du budget a constaté qu'il faudra 2,7 milliards de
dollars supplémentaires et que, par conséquent, le coût global s'élè‐
verait davantage à 5,9 milliards de dollars. En sous-finançant cette
initiative, les libéraux montrent qu'ils ne sont pas sérieux dans la
lutte contre le changement climatique.

Le gouvernement joindra-t-il le geste à la parole, ou s'agissait-il
simplement de paroles en l'air?

M. Paul Lefebvre (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, comme je l'ai
déjà dit, nous nous sommes engagés à planter 2 milliards d'arbres.
Qu'on me permette de citer le rapport du directeur parlementaire du
budget, et j'encourage le député à le lire, dans lequel il est écrit:

Les paramètres utilisés pour ces estimations sont fondés sur les données prove‐
nant du Programme 50 millions d’arbres de Forests Ontario, et peuvent ne pas reflé‐
ter avec exactitude les coûts dans le cadre du programme de 2 milliards d’arbres du
gouvernement fédéral.

Nous travaillons en partenariat avec les provinces et les terri‐
toires, les groupes autochtones et les ONG pour nous assurer que
tout se passe bien. Nous nous sommes engagés à lutter contre les
changements climatiques et la plantation de 2 milliards d'arbres fait
partie de notre plan ambitieux.

* * *
● (1145)

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID-19
M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, partout au pays, les entreprises ont été mises à mal par la
pandémie, et elles sont nombreuses à avoir vu leurs profits fondre
comme neige au soleil.

Les chefs de petite entreprise de Surrey-Centre se demandent ce
qu'il adviendra de la Subvention d'urgence du Canada pour le loyer,
de la Subvention salariale d'urgence du Canada et du Compte d'ur‐
gence pour les entreprises canadiennes en 2021, puisque bon
nombre d'entre eux ont vu leurs profits diminuer en 2020.

La ministre pourrait-elle expliquer à la Chambre ce qui arrivera
aux critères d'admissibilité à ces mécanismes de soutien essentiels
et ce que fera le gouvernement pour continuer d'aider les entre‐
prises du pays à atténuer les répercussions de la pandémie?

M. Sean Fraser (secrétaire parlementaire de la ministre des
Finances et de la ministre de la Prospérité de la classe moyenne
et ministre associée des Finances, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie mon collègue de Surrey-Centre de se soucier comme il le
fait des petites entreprises de sa circonscription et du reste du pays.
Le gouvernement est conscient que la deuxième vague de CO‐
VID-19 cause encore bien des soucis aux entreprises, et c'est pour‐
quoi il a prolongé la période d'admissibilité aux programmes en vi‐
gueur.

Le Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes, qui a per‐
mis d'aider plus de 800 000 petites et moyennes entreprises, sera
accessible jusqu'au 31 mars 2021. De son côté, la nouvelle subven‐
tion pour le loyer commercial, dont se sont déjà prévalues
94 000 entreprises, sera offerte jusqu'en juin, tout comme la Sub‐
vention salariale d'urgence du Canada, qui a permis à plus de

4,5 millions de travailleurs de garder un lien d'emploi avec leur em‐
ployeur.

Le gouvernement est là pour les Canadiens et les entreprises d'ici
depuis le début de la pandémie et il continuera de...

Le vice-président: La députée d'Elgin—Middlesex—London a
la parole.

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Monsieur le Président, je suis heureuse d'entendre le secrétaire par‐
lementaire, mais de nombreux propriétaires de jeunes entreprises
qui ont ouvert leurs portes en 2020 m'ont indiqué qu'ils continuent à
se voir refuser l'admissibilité aux mesures de soutien liées à la CO‐
VID-19 pour les entreprises.

Markus, un résidant d'Elgin—Middlesex—London, a fondé une
entreprise appelée The Ice Box. Il a communiqué avec mon bureau
pour signaler que le gouvernement fédéral n'a pas revu les critères
pour les petites entreprises, alors que l'Ontario a apporté les chan‐
gements nécessaires.

La ministre des Finances s'engagera-t-elle à revoir les critères
d'admissibilité aux mesures de soutien liées à la COVID-19 pour
les entreprises et cessera-t-elle d'exclure les propriétaires d'entre‐
prise qui tentent de survivre en dépit des restrictions imposées par
le gouvernement?

L’hon. Mary Ng (ministre de la Petite Entreprise, de la Pro‐
motion des exportations et du Commerce international, Lib.):
Monsieur le Président, je remercie la députée de ses efforts soute‐
nus pour défendre les petites entreprises.

Depuis le début de la pandémie, nous écoutons les entreprises et
collaborons avec elles afin de fournir un large éventail de mesures
de soutien. Au début de la semaine, j'ai eu le plaisir d'annoncer une
autre mesure de soutien essentielle, soit le Programme de crédit
pour les secteurs très touchés. Il s'agit d'une autre façon d'aider les
entreprises avec des prêts allant de 25 000 $ à 1 million de dollars.
Les entreprises comptant plusieurs établissements sous une même
bannière peuvent recevoir jusqu'à 6,25 millions de dollars. C'est
une autre façon de...

Le vice-président: Le temps de parole de la ministre est écoulé.

Le député de Bow River a la parole.

* * *

LA SANTÉ

M. Martin Shields (Bow River, PCC): Monsieur le Président,
après un an de mesures de confinement, les habitants de ma cir‐
conscription n'ont toujours pas accès aux tests de dépistage rapide.
Pour ce qui est des vaccins, qui sait? Comme l'Europe a maintenant
décidé de restreindre les exportations de vaccins, voilà autre chose
qui n'est pas disponible. Les habitants de ma circonscription lisent
des articles sur des tests de dépistage rapide et des vaccins qui ont
été développés à Calgary et à Montréal, et ils sont en colère.

Quand les habitants de ma circonscription pourront-ils avoir ac‐
cès aux tests de dépistage rapide et aux vaccins? Ils veulent recom‐
mencer à travailler et retrouver une vie normale, mais quand pour‐
ront-ils le faire?
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L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le

Président, comme le député d'en face le sait peut-être, la prestation
des soins de santé relève de la compétence des provinces et des ter‐
ritoires. Cela dit, le gouvernement fédéral soutient les provinces et
les territoires en leur procurant les outils nécessaires. Près de
16,8 millions de tests de dépistage rapide leur ont été acheminés à
ce jour, soit près de 6 millions en Ontario, 3 millions au Québec,
1,5 million en Alberta et 1,5 million en Colombie-Britannique.

De plus, le groupe d'experts sur la stratégie de dépistage a formu‐
lé de nouvelles directives dans le but d'aider les provinces à distri‐
buer les tests de dépistage rapide. Je suggère au député de s'adres‐
ser à son homologue provincial.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES
M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Mon‐

sieur le Président, le premier ministre continue de garder le silence
au sujet du projet de la canalisation 5 d'Enbridge. L'autre jour, il a
dit au chef de l’opposition qu'il avait toujours défendu les intérêts
des Canadiens; je ne suis pas certain de le comprendre. Il refuse de
prononcer le nom de la canalisation 5 et son ministre attend l'asser‐
mentation de la nouvelle secrétaire à l'Énergie pour pouvoir lui par‐
ler, Dieu sait quand. Des milliers d'emplois des deux côtés de la
frontière dépendent du projet et il est crucial que nous prenions
toutes les mesures nécessaires pour qu'il soit mené à bien. Le temps
presse, mais le gouvernement ne semble pas trop inquiet.

Quelles sont les mesures proactives que prend le gouvernement,
le cas échéant, pour sauver le projet de la canalisation 5, ou veut-il
que celui-là échoue aussi?

● (1150)

M. Paul Lefebvre (secrétaire parlementaire du ministre des
Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Président, soyons très
clairs. Le gouvernement soutient l'exploitation de la canalisation 5
d'Enbridge. Elle existe depuis les années 1950 et elle est vitale pour
l'économie du Canada. Elle alimente les raffineries d'Imperial, de
Shell et de Suncor à Sarnia, en Ontario, la raffinerie de Suncor à
Montréal et la raffinerie de Valero à Lévis, au Québec. Elle ache‐
mine 66 % du pétrole brut utilisé au Québec.

Il s'agit d'une canalisation essentielle. Nous croyons au projet et
nous l'appuyons. Nous continuons de travailler aux côtés de l'am‐
bassadrice Hillman et du consul général Comartin, et nous conti‐
nuerons de défendre le projet de la canalisation 5.

* * *

L'ÉTHIQUE
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur

le Président, plus tôt cette semaine, l'ancien ministre des Finances
Bill Morneau, maintenant tombé en disgrâce, a annoncé qu'il ne se‐
ra plus candidat au poste de secrétaire-général de l'OCDE. Cette dé‐
cision survient alors que la saga se poursuit en ce qui a trait à la
tentative de dissimulation du scandale entourant le programme
d'emplois pour étudiants que l'organisme UNIS devait administrer.
Des libéraux se sont organisés pour favoriser des proches du parti
pendant que des Canadiens souffrent. Les libéraux diront qu'il faut
tout simplement tourner la page, mais en réalité, leur manque de
transparence prouve qu'ils ont quelque chose à cacher.

Assez, c'est assez. Les libéraux vont-ils révéler le coût de cette
attribution de contrat scandaleuse, et s'engageront-ils à dire la vérité
sur le scandale impliquant l'organisme UNIS?

L’hon. Marc Garneau (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, Bill Morneau a effectivement annon‐
cé plus tôt cette semaine qu'il allait retirer sa candidature au poste
de secrétaire-général de l'OCDE. Nous remercions Bill Morneau
d'avoir proposé sa candidature. Nous estimons qu'il aurait été un
excellent représentant en raison de son expérience dans le secteur
public et le secteur privé.

Cela dit, quel que soit le candidat retenu, nous allons évidem‐
ment continuer de collaborer avec un organisme très important
comme l'OCDE.

* * *
[Français]

LES NOMINATIONS GOUVERNEMENTALES
Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, ce n'est pas surprenant que le rapport sur la gouverneure gé‐
nérale soit seulement en anglais, parce qu'il n'y a que le Canada an‐
glais qui s'intéresse à la monarchie.

Nous, au Québec, ce qui nous intéresse, c'est comment est dépen‐
sé l'argent qu'on envoie à Ottawa en impôts. Des millions de dollars
pour la monarchie, ce n'est pas une bonne façon de dépenser notre
argent, et une pension à vie pour une gouverneure générale tyran‐
nique, non plus.

En attendant de couper nos liens définitivement avec ce symbole
de véritable soumission, le premier ministre peut-il s'engager à ne
pas donner de pension à vie à l'ex-gouverneure générale Julie
Payette?
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): En fait, mon‐
sieur le Président, la fonction de gouverneur général est un symbole
très important. Elle fait partie intégrante du patrimoine canadien.
Comme je l'ai indiqué précédemment, la pension de l'ancienne gou‐
verneure générale sera traitée conformément à la Loi sur le gouver‐
neur général. La responsabilité du remboursement des dépenses à
l'ancienne gouverneure générale incombe au Bureau du secrétaire
du gouverneur général. La nouvelle direction de Rideau Hall sera
en mesure de se pencher sur les sérieuses préoccupations qui ont
été soulevées.
[Français]

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, comme si la pension à vie ne suffisait pas, l'ex-gouverneure
générale aura droit en plus à un somptueux compte de dépenses, ce
qui devrait lui permettre de continuer de mener un train de vie
royal, de faire couler le champagne et de servir le caviar.

L'ex-gouverneure générale Adrienne Clarkson, à titre d'exemple,
a réclamé jusqu'à 100 000 $ par année après avoir quitté son poste.
Être nommé gouverneur général, c'est comme remporter la loterie
Gagnant à vie, et ce, même en cas de démission pour harcèlement,
intimidation et violence verbale.

Le premier ministre coupera-t-il les vivres de l'ex-gouverneure
générale démissionnaire?
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[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, comme je l'ai dit, nouvelle direction de Rideau Hall sera
en mesure de se pencher sur les sérieuses préoccupations qui ont
été soulevées. Il ne faut pas oublier que le remboursement des dé‐
penses à un ancien gouverneur général incombe au Bureau du se‐
crétaire du gouverneur général, qui tient compte de nombreux fac‐
teurs.

* * *
[Français]

LES AÎNÉS
L’hon. Steven Blaney (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Monsieur le Président, on apprend que la Société cana‐
dienne d'hypothèques et de logement refuse de financer les rési‐
dences pour aînés de 50 unités ou moins dans nos collectivités.
C'est totalement injuste.

Ces résidences de Lévis, de Bellechasse, des Etchemins et de
partout au pays sont durement touchées par cette politique discrimi‐
natoire. Elles veillent pourtant sur nos aînés, et ce, encore plus en
temps de pandémie. Le ministre renversera-t-il immédiatement
cette politique inéquitable en vue de mettre fin à cette discrimina‐
tion systématique envers nos aînés en région?
● (1155)

L’hon. Ahmed Hussen (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, aider les
aînés à accéder à des logements abordables et à rester chez eux
dans leur collectivité est l'une des grandes priorités de ce gouverne‐
ment. La Stratégie nationale sur le logement réduira le nombre d'aî‐
nés éprouvant des besoins en matière de logement grâce au Fonds
national de co-investissement pour le logement.
[Traduction]

Nous pouvons accomplir encore plus grâce à la Stratégie natio‐
nale sur le logement. Le gouvernement cherche à combler les la‐
cunes pour obtenir plus d'informations sur les besoins en logement
des populations les plus vulnérables du Canada, dont les aînés, pour
mieux répondre à ces besoins à l'avenir.

* * *

LA SANTÉ
M. Kenny Chiu (Steveston—Richmond-Est, PCC): Monsieur

le Président, la nourriture représente un aspect important de beau‐
coup de communautés ethniques. Pour les membres de ces commu‐
nautés, comme pour beaucoup de Canadiens, l'insécurité alimen‐
taire crée des obstacles à la participation aux activités sociales. À
cause de la pandémie et du ralentissement économique, beaucoup
de personnes doivent recourir aux banques alimentaires et aux orga‐
nismes de bienfaisance pour obtenir de l'aide. Cela atténue leur lien
avec leur propre culture et nuit à leur sentiment de bien-être.

Pourquoi le gouvernement ne prend-il pas de mesures pour lutter
contre l'insécurité alimentaire des Canadiens marginalisés?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, la sécurité alimentaire est d'une importance capitale pour
les Canadiens et leur santé. Voilà pourquoi, dès le tout début de la
pandémie, nous étions très engagés pour donner aux organismes qui
fournissent de la nourriture aux Canadiens partout dans le pays

l'aide dont ils avaient besoin. Nous avons investi plusieurs millions
de dollars partout au Canada pour veiller à ce que la sécurité ali‐
mentaire soit une priorité dans les collectivités.

En fait, je tiens à remercier le groupe Roots to Harvest, qui a fait
un excellent travail dans ma circonscription, Thunder Bay—Supé‐
rieur-Nord, pour combler les lacunes pour le grand nombre de Ca‐
nadiens qui sont dans le besoin.

* * *
[Français]

LES MESURES D'URGENCE VISANT LA COVID-19
M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Monsieur le Président, on recense,
depuis les deux dernières semaines, plusieurs cas de fraude de la
PCU. D'autres voient aussi leur dossier bloqué à l'assurance-em‐
ploi. Tant du côté de l'Agence du revenu du Canada que du côté de
Service Canada, les délais d'attente au téléphone sont épouvan‐
tables et absolument inacceptables. On se croirait revenu au début
de la pandémie.

Après avoir eu des mois pour s'y préparer, pourquoi le gouverne‐
ment n'a-t-il pas veillé à assigner suffisamment de personnel sur les
lignes téléphoniques pour régler les dossiers des citoyens?

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, oui, nous reconnaissons qu'il y a des
délais. Les centres d'appel de l'Agence du revenu du Canada ont
connu une augmentation de leur achalandage de 83 % depuis 2019,
étant donné le programme lié à la COVID-19 qu'elle administre.

Je tiens à remercier les employés de nos centres d'appel de leur
travail sans relâche pour fournir des informations aux Canadiens
tout au long de cette pandémie.

Dans l'énoncé économique de l'automne, notre gouvernement a
annoncé un montant supplémentaire de presque 100 millions de
dollars pour les centres d'appel de l'Agence et nous travaillons ac‐
tuellement à trouver des solutions supplémentaires pour bien des‐
servir la clientèle pendant la saison des impôts. Ce sont des nou‐
velles que nous devrons annoncer sous peu.

* * *

LE LOGEMENT
L’hon. Ginette Petitpas Taylor (Moncton—Riverview—

Dieppe, Lib.): Monsieur le Président, plus que jamais, dans le
contexte de la pandémie de COVID-19, le foyer est devenu un
sanctuaire, un lieu de sécurité et de refuge. C'est pourquoi le gou‐
vernement du Canada veille à ce que tous les Canadiens aient accès
à un chez-soi sûr et abordable. Les électeurs de la circonscription
de Moncton—Riverview—Dieppe croient fermement que tous les
Canadiens devraient avoir accès à un logement abordable. C'est un
objectif important vers lequel nous devons tous travailler.

Le ministre de la Famille, des Enfants et du Développement so‐
cial pourrait-il informer la Chambre de ce que le gouvernement fait
pour créer plus de logements abordables?
[Traduction]

L’hon. Ahmed Hussen (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, dans le
cadre de nos interventions concernant la pandémie de COVID-19, il
est essentiel d'avoir à l'esprit les personnes les plus vulnérables de
la société.
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Ainsi, en plus du programme de la Stratégie nationale sur le lo‐

gement et du Fonds national de co-investissement pour le logement,
voué à la création d'unités d'habitation très abordables, nous avons
lancé l'Initiative pour la création rapide de logements, un pro‐
gramme de 1 milliard de dollars qui permettra de construire au
moins 3 000 unités d'habitation abordables au pays. Cette initiative
se concentre sur les Canadiens les plus vulnérables, y compris les
personnes qui sont en situation d'itinérance ou risquent de le deve‐
nir, les femmes et les enfants qui fuient la violence familiale, et les
aînés vulnérables.

* * *
● (1200)

LA SANTÉ
M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Monsieur

le Président, Saskatoon—Grasswood compte des milliers d'aînés
qui vivent dans des maisons de retraite et des établissements de
soins, des milieux où, comme on le sait, les risques liés à la COVID
sont particulièrement élevés. Chaque jour, des résidants de centres
de soins et d'autres établissements appellent à mon bureau pour sa‐
voir quand arriveront ces vaccins que nous sommes censés avoir en
grande quantité, comme le répète le gouvernement.

Quand le gouvernement dira-t-il aux gens de Saskatoon—Grass‐
wood, en toute honnêteté, à quel moment ils peuvent s'attendre à
être vaccinés?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, depuis le début de la crise, nous travaillons avec les pro‐
vinces et les territoires pour protéger les résidants des centres de
soins de longue durée, y compris en offrant des lignes directrices
nationales qui peuvent éclairer les décisions provinciales sur les
priorités dans le dossier de la vaccination.

Revenons un peu en arrière. Parmi les fonds que nous avons en‐
voyés aux provinces et aux territoires le printemps dernier pour
soutenir la relance sécuritaire, 740 millions de dollars étaient desti‐
nés à la protection des gens vivant dans des résidences pour per‐
sonnes âgées. L'énoncé économique de l'automne prévoit 1 milliard
de dollars supplémentaires pour l'élaboration de normes et, oui,
l'établissement des groupes prioritaires pour la vaccination.

Nous collaborerons avec les provinces et les territoires pour ga‐
rantir que nous faisons tout pour les aider à assumer leur responsa‐
bilité en matière de prestation de soins de santé aux aînés...

Le vice-président: La députée de Renfrew—Nipissing—Pem‐
broke a la parole.

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Monsieur le Président, pendant que le gouvernement res‐
treint fortement les voyages effectués par des civils, il continue de
déployer des militaires canadiens dans des régions du monde qui
sont touchées par la COVID-19, sans les faire vacciner. On a appris
cette semaine que les cas de COVID-19 sont à la hausse au sein des
Forces armées canadiennes. En fait, les troupes canadiennes en Let‐
tonie ont contracté la COVID-19.

Pourquoi le gouvernement plonge-t-il les valeureux militaires ca‐
nadiens en plein chaos au lieu de leur offrir les vaccins dont ils ont
besoin?

L’hon. Harjit S. Sajjan (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, la santé et le bien-être des membres
des Forces armées canadiennes sont toujours une grande priorité.
Depuis le début de la pandémie, le médecin général et le chef

d'état-major de la Défense prennent des mesures pour assurer la sé‐
curité des membres.

Le médecin général surveille de très près la campagne de vacci‐
nation pour les militaires canadiens. Je peux assurer à la députée et
à tous les Canadiens que les membres des forces armées seront un
groupe prioritaire conformément aux meilleures données scienti‐
fiques et à l'avis médical du médecin général.

[Français]

M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Monsieur le
Président, le constat est le suivant: tant de milliards de dollars dé‐
pensés, si peu de vaccins obtenus.

L'Union européenne songe à limiter les exportations de vaccins,
nous n'avons pas d'entente avec les Américains, et la capacité de fa‐
brication de vaccins canadiens est nulle. Ce gouvernement a placé
le Canada dans une position de faiblesse en matière d'approvision‐
nement en vaccins. Aucun Canadien ne croit que nous serons enfin
tous vaccinés pour le mois de septembre.

Pour apprendre des erreurs de ce gouvernement libéral et pour ne
pas les répéter, les Canadiens pourront-ils voir, en toute transpa‐
rence, les contrats d'approvisionnement en vaccins, comme l'a fait
l'Union européenne avec AstraZeneca?

M. Steven MacKinnon (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous communiquons évidemment avec nos
partenaires dans les provinces et les territoires au sujet des vaccins
qu'ils peuvent s'attendre à recevoir.

Nous avons conclu des ententes pour des vaccins déjà approuvés,
de sorte que tout Canadien qui souhaite en obtenir un en aura un
d'ici la fin du troisième trimestre.

Nous continuerons à faire preuve d'ouverture et de transparence
et d'équiper nos partenaires, de sorte que ce très grand effort de
vacciner l'ensemble des Canadiens sera amorcé et complété dans
les délais que nous prévoyons.

[Traduction]

Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Monsieur le
Président, depuis le début de la pandémie, les travailleurs de pre‐
mière ligne canadiens se sont montrés inébranlables dans leur sou‐
tien aux personnes vulnérables. Je pense notamment au personnel
des établissements Shepherd Village et Mon Sheong dans ma cir‐
conscription, Scarborough-Agincourt. Les travailleurs essentiels re‐
lèvent chaque jour le défi de veiller sur la santé et la sécurité des
personnes âgées.

La récente éclosion dans l'établissement Tendercare est tragique.
Les établissements de soins de longue durée de l'ensemble du
Canada ont été touchés de manière disproportionnée par la CO‐
VID-19. Que fait le gouvernement pour aider les bénéficiaires de
ces établissements au Canada et les personnes qui en prennent soin?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, j'aimerais remercier la députée de Scarborough—Agin‐
court de se soucier du bien-être des personnes âgées dans sa cir‐
conscription et dans l'ensemble du Canada.
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Jour après jour, nous aidons les provinces et les territoires à s'ac‐

quitter de leurs responsabilités de fournir des services de santé aux
personnes se trouvant dans les établissements de soins de longue
durée. Qu'il s'agisse des 740 millions de dollars consacrés à l'Ac‐
cord sur la relance sécuritaire en vue d'améliorer les mesures de
prévention et de contrôle des infections, du 1 milliard de dollars
prévus dans l'énoncé économique de l'automne pour réviser les
normes à la hausse et veiller à ce qu'elles soient respectées partout
au pays ou encore de la décision que nous avons prise d'envoyer la
Croix-Rouge et les Forces armées canadiennes dans les situations
de crise les plus graves, le gouvernement...
● (1205)

Le vice-président: La députée du Nunavut a la parole.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES
Mme Mumilaaq Qaqqaq (Nunavut, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, Baffinland, une société minière de ma circonscription, pré‐
voit une expansion de sa mine à Mary River. Cette semaine, les
consultations se sont poursuivies à propos de la voie ferrée que la
société veut construire dans les principales zones de reproduction
du narval. L'association locale de chasseurs et de trappeurs ainsi
que des groupes d'habitants de la région sont clairement opposés à
cette expansion rapide, qui est source d'incertitude pour l'approvi‐
sionnement en nourriture et l'avenir des Inuits.

Pourquoi ce projet est-il autorisé alors que les Inuits dans les
communautés y sont manifestement opposés? Quand le gouverne‐
ment fédéral cessera-t-il de privilégier l'extraction des ressources
naturelles au détriment des Inuits et de la survie de la faune?

Mme Yvonne Jones (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires du Nord, Lib.): La députée le sait, tout ce que nous fai‐
sons dans le Nord, nous le faisons en collaboration avec les peuples
autochtones, en consultant et en écoutant les gens du Nord.

À l'heure actuelle, des audiences publiques ont lieu dans le cadre
de l'évaluation de ce projet d'exploitations de ressources naturelles.
Dans la dernière étape de cette évaluation, on s'assurera que le pro‐
jet est responsable sur le plan environnemental et social et qu'il
tient compte des préoccupations des Nunavummiuts.

La députée sait aussi qu'une fois l'évaluation terminée, il y aura
une période au cours de laquelle la Commission et le gouvernement
répondront aux questions, et les personnes touchées seront alors
obligatoirement consultées.

* * *

LA SANTÉ
Mme Jenica Atwin (Fredericton, PV): Monsieur le Président,

le 28 janvier était la journée Cause pour la cause, commanditée par
une société bien connue. Même s'il fait chaud au cœur de voir un
tel mouvement de solidarité en vue de mettre fin à la stigmatisation,
nous attendons toujours que le gouvernement établisse des normes
nationales pour l'accès aux services de santé mentale de sorte que
les Canadiens puissent obtenir le soutien dont ils ont besoin quand
il leur faut autre chose que des services à distance, par voie électro‐
nique.

Les fournisseurs de services de santé mentale qui travaillent sur
le terrain, dans nos collectivités, ont besoin de notre soutien total
tous les jours de l'année. Il faut prendre des mesures systémiques et
concertées immédiatement, notamment financer directement les

fournisseurs de services de santé mentale et éliminer la taxe sur les
services de counselling.

Le gouvernement prendra-t-il cet engagement aujourd'hui?

L’hon. Patty Hajdu (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, la santé mentale constitue une priorité pour le gouverne‐
ment, et ce, depuis notre arrivée au pouvoir, en 2015. D'ailleurs,
comme le sait très bien la députée, le gouvernement travaille pré‐
sentement à l'élaboration de normes nationales en collaboration
avec les provinces et les territoires.

Durant la pandémie, le gouvernement fédéral finance entière‐
ment le portail Espace mieux-être Canada, un outil important qui
permet aux Canadiens, quel que soit leur lieu de résidence, d'accé‐
der gratuitement à des services confidentiels offerts dans les deux
langues officielles et traduits dans 60 autres langues.

J'invite tous les Canadiens à consulter espacemieux-etre.ca dès
aujourd'hui pour constater eux-mêmes les ressources mises à leur
disposition pour les aider, eux, ainsi que les membres de leur fa‐
mille et leurs êtres chers.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

LES QUESTIONS ORALES

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, je demande le consentement unanime de mes collègues
pour déposer les avis de licenciement qui ont été distribués aux em‐
ployés de Regina.

Il semble que le ministre n'est pas au courant de l'envoi de ces
avis. J'aimerais les déposer pour qu'il se rende compte qu'il s'est
contredit lors de la période des questions aujourd'hui, quand il a af‐
firmé qu'il n'y avait pas encore de rapport définitif et que tous les
rapports de sécurité étaient pris au sérieux. Or, les avis de licencie‐
ment reçus par les employés de Regina devraient aussi être pris au
sérieux.

Le vice-président: Les députés sont-ils d'accord pour que le dé‐
puté de Regina—Lewvan dépose les documents en question?

Des voix: Non.

AFFAIRES COURANTES
● (1210)

[Traduction]

LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE ET LES
FORCES CANADIENNES

L’hon. Harjit S. Sajjan (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, conformément au paragraphe 32(2)
du Règlement, j'ai le plaisir de déposer, dans les deux langues offi‐
cielles, des exemplaires du rapport annuel de 2019-2020 du Bureau
de l'ombudsman du ministère de la Défense nationale et des Forces
armées canadiennes.
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LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Mme Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles,
le neuvième rapport du Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre.

Le Comité signale que, conformément à l'article 91.1(2) du Rè‐
glement, le Sous-comité des affaires émanant des députés s'est
réuni pour examiner l'ordre portant deuxième lecture d'un projet de
loi d'intérêt public émanant du Sénat et les affaires inscrites à
l'ordre de priorité le vendredi 11 décembre 2020, et il a recomman‐
dé que les affaires suivantes ne soient pas désignées non votables et
qu'elles soient examinées par la Chambre.

Le vice-président: En conséquence, et conformément à l'ar‐
ticle 91.1(2) du Règlement, le rapport est adopté d'office.

* * *

PÉTITIONS
Le vice-président: Avant de passer aux pétitions, il y en a beau‐

coup aujourd'hui et je demanderais donc aux députés d'être brefs et
de ne pas en débattre.

Le député de Central Okanagan—Similkameen—Nicola a la pa‐
role.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, c'est un honneur de présenter une pé‐
tition au nom de Canadiens inquiets du traitement réservé aux Ouï‐
ghours et à d'autres minorités musulmanes de Chine par le gouver‐
nement chinois. Plus précisément, ils s'inquiètent des détentions ar‐
bitraires, de la séparation des enfants de leur famille, de la sur‐
veillance invasive, de la destruction des sites culturels, du travail
forcé et même du prélèvement forcé d'organes. Je suis aussi inquiet
qu'eux et je demande une réponse du gouvernement.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Monsieur le
Président, je présente également une pétition concernant le géno‐
cide de la communauté ouïghoure.

Les atrocités que le Parti communiste chinois fait subir aux Ouï‐
ghours musulmans répondent à la plupart, sinon à la totalité, des
critères de génocide énoncés dans la Convention des Nations unies
pour la prévention et la répression du crime de génocide. Autant le
gouvernement Trump que le gouvernement Biden et le Sous-comité
des droits internationaux de la personne demandent que ces atroci‐
tés soient reconnues comme constituant un génocide.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de reconnaître offi‐
ciellement que les Ouïghours en Chine sont soumis à un génocide
et d'utiliser la loi de Magnitski pour sanctionner les responsables
des crimes odieux commis contre le peuple ouïghour.

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur aujourd'hui de présenter une autre pétition sur
la situation des Ouïghours en Chine. Les pétitionnaires demandent
au gouvernement de reconnaître officiellement que les Ouïghours
en Chine sont victimes d'un génocide, et d'imposer des sanctions au
titre de la loi de Magnitski.

Il a fallu du temps à la communauté internationale pour réagir au
génocide au Rwanda. Aujourd'hui, la situation des Ouïghours réunit
la plupart, sinon la totalité, des critères de génocide énoncés dans la

convention des Nations unies. Les pétitionnaires demandent au
gouvernement de réagir et de reconnaître qu'il s'agit d'un génocide.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, je suis ravi de me joindre à mes col‐
lègues pour déposer aujourd'hui une pétition qui demande au gou‐
vernement de reconnaître que les musulmans ouïghours en Chine
sont victimes d'un génocide. Il existe des preuves manifestes qu'il y
a des avortements forcés, la pose forcée de stérilets, des incarcéra‐
tions massives et divers autres crimes qui répondent aux critères de
génocide. Les pétitionnaires demandent également au gouverne‐
ment d'imposer des sanctions au titre de la loi de Magnitski pour
que les responsables du génocide répondent de leurs actes.

● (1215)

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur de déposer une pétition signée par les citoyens
de la circonscription de Nanaimo—Ladysmith. Les pétitionnaires
demandent à la Chambre des communes de s'engager à respecter
immédiatement la Déclaration des Nations unies sur les droits des
peuples autochtones et les appels à l'action de la Commission de
vérité et réconciliation en interrompant tous les travaux, en cours et
prévus, dans le cadre du projet de pipeline pour le gaz extrait par
fracturation de Coastal GasLink sur le territoire de la nation des
Wet'suwet'en, en mettant l'accent sur la véritable mise en œuvre de
la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch‐
tones.

L'ENVIRONNEMENT

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, c'est un plaisir de prendre la parole à distance aujourd'‐
hui pour présenter une pétition signée par des citoyens de ma cir‐
conscription qui sont inquiets au sujet d'un problème d'eaux usées
dans le secteur des îles Gulf.

Qu'on me comprenne bien, il ne s'agit pas d'un problème avec les
installations municipales de traitement des eaux usées, mais plutôt
des eaux de ballast des bateaux de plaisance et autres embarcations.
Les pétitionnaires demandent au gouvernement de désigner le sec‐
teur des îles Gulf comme une zone où tout déversement est interdit.
Cette interdiction toucherait principalement les propriétaires d'em‐
barcation, y compris les plaisanciers, mais elle contribuerait à amé‐
liorer la qualité de l'eau et à protéger cet écosystème très fragile.

LES DROITS DE LA PERSONNE

Mme Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC):
Monsieur le Président, c'est le cœur gros que je présente une péti‐
tion qui demande au gouvernement de reconnaître le génocide com‐
mis contre les musulmans ouïghours du Xinjiang, en Chine.

Je le fais en cette journée commémorative de la terrible attaque
qui a ciblé des croyants musulmans au Canada. Ces gens ont été
abattus alors qu'ils s'agenouillaient paisiblement pour prier. Nous
avons l'occasion de faire plus que de nous souvenir; nous avons la
responsabilité d'éradiquer l'horrible violence fondée sur la religion,
autant au pays qu'à l'étranger. Le comité a entendu des témoins ra‐
conter que les musulmans de Chine sont soumis au travail forcé, à
la surveillance intrusive, ainsi qu'à l'avortement, à la stérilisation et
au prélèvement d'organes forcés.
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Si nous voulons réellement favoriser l'avancement de la liberté

de religion dans le monde, nous devons condamner fermement la
persécution religieuse alors aujourd'hui, en cette journée nationale
de commémoration de l'attaque contre la mosquée de Québec et de
lutte contre l'islamophobie, les pétitionnaires réclament de toute ur‐
gence que les musulmans ouïghours de Chine obtiennent également
justice.

LES MANIFESTATIONS D'AGRICULTEURS EN INDE

M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, la pétition que je présente concerne les agriculteurs en
Inde. Je représente des centaines de familles qui ont des liens di‐
rects ou indirects avec des agriculteurs en Inde, surtout dans la ré‐
gion du Pendjab. Le Canada respecte l'indépendance législative des
États souverains, mais il sera toujours là pour défendre les libertés
fondamentales au pays et à l'étranger.

Comme le droit de manifester pacifiquement est un droit fonda‐
mental en démocratie et que l'Inde est la plus grande démocratie au
monde, les pétitionnaires demandent aux parlementaires canadiens
de prendre la défense des agriculteurs indiens qui ont choisi de ma‐
nifester pacifiquement.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur
le Président, j'ai l'honneur de présenter deux pétitions à la Chambre
aujourd'hui.

La première traite de la persécution des musulmans ouïghours en
Chine. Il s'agit d'un sujet particulièrement émouvant, étant donné
les morts tragiques survenues lors d'une fusillade dans une mosquée
de Québec à pareille date il y a quelques années.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada de re‐
connaître officiellement que les Ouïghours en Chine ont été et sont
victimes d'un génocide et d'utiliser la Loi sur la justice pour les vic‐
times de dirigeants étrangers corrompus, ou loi de Magnitski, afin
de sanctionner les responsables.

LA GARDE D'ENFANTS

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Monsieur
le Président, je présente également une pétition signée par des cen‐
taines de Canadiens, laquelle porte sur la promesse formulée dans
le discours du Trône et dont le gouvernement parle régulièrement,
concernant la nécessité de rendre accessibles et abordables les ser‐
vices de garde un peu partout au pays. Les pétitionnaires précisent
qu'il ne s'agit pas d'un enjeu politique, mais d'un dossier à l'égard
duquel les Canadiens s'attendent à ce que le gouvernement fasse
preuve de leadership.

L'INDUSTRIE TOURISTIQUE

Mme Jag Sahota (Calgary Skyview, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suis ravie de prendre la parole aujourd'hui pour présenter
ma toute première pétition à la Chambre. Je présente cette pétition
au nom d'agents de voyage de partout au Canada.

Les pétitionnaires signalent au gouvernement que lorsque les
fournisseurs de voyages remboursent les consommateurs, les agents
de voyage sont tenus de rembourser les commissions qu'ils ont ga‐
gnées pour le travail qu'ils ont fait il y a plus d'un an. Les pétition‐
naires prient le gouvernement de considérer les agences de voyages
comme des effectifs externes des fournisseurs de voyages et d'in‐
clure cette réserve dans toute condition de renflouement des four‐
nisseurs, pourvu que les commissions des agences de voyages
payées par le passé ne soient pas soumises à des recouvrements.

LE BARRAGE PEFFERLAW

M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je présente aujourd'hui une pétition au nom des résidants de
Pefferlaw, en Ontario, située dans ma circonscription, York—Sim‐
coe.

Les pétitionnaires prient le gouvernement du Canada de fournir
les fonds nécessaires à la réfection du barrage Pefferlaw de manière
à rétablir le débit de la rivière Pefferlaw.

Érigé dans les années 1820, le barrage Pefferlaw présente une
importance culturelle, historique, environnementale, économique et
récréative pour les résidants et les visiteurs de Pefferlaw, d'où l'im‐
portance de cette pétition.
● (1220)

[Français]
Le vice-président: Cela met fin à la présentation des pétitions.

Je remercie tous les députés d'avoir fait une présentation courte et
précise. De plus, j'aimerais rappeler aux députés qui ont présenté
leurs pétitions en personne qu'ils doivent apporter leurs documents
de pétition au bureau.

* * *
[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE DÉPÔT
DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai deux choses à dire. Tout d'abord, si les réponses révi‐
sées aux questions nos 208 et 251, initialement déposées le 25 jan‐
vier, pouvaient être transformées en ordres de dépôt de documents,
les documents seraient déposés immédiatement.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.

[Texte]
Question no 208 — M. Philip Lawrence:

En ce qui concerne chacun des contrats d’une valeur supérieure à 10 millions de
dollars conclus par le gouvernement depuis le 1er mars 2020: a) quelles mesures
particulières ont été prises par le gouvernement, le cas échéant, pour s’assurer que
les contribuables en ont pour leur argent, ventilées par contrat; b) quels sont les dé‐
tails de chacun des contrats, y compris (i) le fournisseur, (ii) le montant, (iii) la des‐
cription des biens ou services, (iv) l’octroi ou non à un fournisseur unique?

(Le document est déposé.)
Question no 251 — M. Kenny Chiu:

En ce qui concerne le rapport intitulé « Nouveau départ: améliorer la sur‐
veillance gouvernementale des activités des consultants en immigration », présenté
en 2017 par le Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration: quelles me‐
sures précises, le cas échéant, le gouvernement a-t-il prises en réponse à chacune
des 21 recommandations du Comité, ventilées par recommandation?

(Le document est déposé.)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande que

les autres questions restent au Feuilleton.

Le vice-président: D'accord?

Des voix: D'accord.
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[Traduction]

L'ACCORD DE CONTINUITÉ COMMERCIALE ENTRE LE
CANADA ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE

ET D'IRLANDE DU NORD
La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de

loi C-18, Loi portant mise en œuvre de l'Accord de continuité com‐
merciale entre le Canada et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un co‐
mité.

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de prendre la parole aujourd'hui au sujet du
projet de loi C-18, soit l'accord de continuité entre le Canada et le
Royaume-Uni. À titre d'information, j'aimerais passer en revue la
relation du Canada avec le Royaume-Uni et les événements qui
nous ont menés à la situation actuelle.

Étant donné les échanges commerciaux d'une valeur de 29 mil‐
liards de dollars entre le Royaume-Uni et le Canada en 2019, le
Royaume-Uni est notre cinquième partenaire commercial et troi‐
sième marché d'exportation. Lorsque le Royaume-Uni a quitté l'U‐
nion européenne le 31 janvier 2020, une période de transition se
terminant le 31 décembre 2020 est entrée en vigueur. Si aucun ac‐
cord n'était en place entre le Canada et le Royaume-Uni à la fin de
la période de transition, le commerce entre nos deux pays cesserait
d'être régi par l'AECG, l'accord commercial entre le Canada et l'U‐
nion européenne, et serait plutôt assujetti au U.K. Global Tariff. Ce‐
la aurait été le pire scénario pour les entreprises canadiennes.

En juillet 2018, un avis a été publié dans la Gazette du Canada
indiquant que le gouvernement avait l'intention de négocier un ac‐
cord commercial entre le Canada et le Royaume-Uni. Le Canada
s'est retiré des négociations commerciales avec le Royaume-Uni en
mars 2019, mais est revenu à la table des négociations en
juillet 2020.

Interrogé sur le statut de cet accord début novembre 2020, le pre‐
mier ministre a fait remarquer que le Royaume-Uni n'avait pas la
« capacité » nécessaire pour finaliser un accord, bien que celui-ci
ait conclu des négociations avec plusieurs pays.

Le 21 novembre, les responsables canadiens et britanniques ont
annoncé qu'un accord avait été conclu. Le gouvernement a finale‐
ment déposé un projet de loi pour mettre en œuvre l'accord, le pro‐
jet de loi C-18, le 9 décembre 2020, deux jours de séance de la
Chambre des communes seulement avant la fin de l'application de
l'AECG au Royaume-Uni. Lors du témoignage en comité, la mi‐
nistre a déclaré qu'elle n'avait pas coordonné avec le Sénat l'adop‐
tion de ce projet de loi et qu'il ne serait probablement pas ratifié à la
fin de l'année 2020. Comme le gouvernement n'a pas eu le temps
d'adopter et de promulguer le projet de loi à la fin de l'année, le
22 décembre, le Canada et le Royaume-Uni ont conclu un protocole
d'accord pour assurer le maintien du traitement tarifaire préférentiel
jusqu'à la ratification de la loi sur la continuité des échanges com‐
merciaux entre le Canada et le Royaume-Uni.

Je présente la chronologie des événements parce qu'elle té‐
moigne d'une tendance constante du gouvernement, qui devrait in‐
quiéter les Canadiens. Il semble que le gouvernement n'agisse sur
les dossiers et les questions que lorsqu'ils arrivent à un stade cri‐
tique, ce qui n'est pas une bonne façon de gouverner. D'innom‐
brables exemples illustrent la tendance du gouvernement à attendre

jusqu'à la onzième heure et à ne pas prendre de décision avant d'y
être contraint.

Nous l'avons constaté lors des négociations de l'ACEUM, le nou‐
vel ALENA. Nos négociateurs ont traîné la patte pour se présenter
aux négociations. Les États-Unis négociaient déjà avec le Mexique
avant même que nos négociateurs arrivent sur la scène. Je ne blâme
aucunement les fonctionnaires canadiens; je blâme le gouverne‐
ment, le premier ministre actuel et l'ancienne ministre des Affaires
étrangères, qui ont beaucoup trop tardé avant de dialoguer avec
l'administration des États-Unis au nom des Canadiens. Nous avions
besoin d'une équipe compétente qui lutterait pour obtenir le
meilleur accord possible lors des négociations sur l'ACEUM. Mal‐
heureusement, encore une fois, ils ont manqué à leur engagement
envers les Canadiens, car ils ont attendu à la toute dernière minute
avant de négocier l'accord.

Malheureusement, nous l'avons encore constaté récemment, lors
de l'annulation du projet d'expansion du pipeline Keystone XL.
Nous savons que le président Biden a fait campagne contre cette
entente, alors l'annulation ne devrait pas surprendre le gouverne‐
ment. Non seulement pendant les quatre jours avant son investiture,
mais aussi pendant les mois durant lesquels il était le président élu
et pendant les années où il n'était que candidat, l'ambassadrice ca‐
nadienne aurait dû promouvoir sans relâche le projet Keystone XL
auprès de lui, en vantant les mérites de notre secteur pétrolier sur le
plan environnemental et en parlant des emplois qui seraient créés
grâce au pipeline Keystone XL, non seulement au Canada, mais
aussi aux États-Unis. C'est ce que nous aurions dû faire autrement.

● (1225)

Quand je parle de Keystone XL, les gens me demandent ce que
je ferais différemment. Tout d'abord, je défendrais fièrement le sec‐
teur canadien de l'énergie et les entreprises canadiennes. Ce serait
un début, une façon de ne plus être les derniers invités à la danse ou
à la table de négociation, et de ne plus avoir à tenter de rattraper
notre retard chaque fois qu'une décision doit être prise.

Nous avons pu voir ce genre de phénomène pendant les négocia‐
tions récentes du gouvernement. Nous l'avons vu aussi au début de
la pandémie de COVID. En tant que nouveau député, je découvre
lentement les processus nécessaires à l'adoption des lois. La
Chambre compte toutefois beaucoup de députés chevronnés, parti‐
culièrement sur les banquettes ministérielles.

Malgré cela, le gouvernement inflige une fois de plus un énorme
projet de loi de dépenses à la Chambre. Il affirme, parce qu'il était
mal préparé, qu'il faut l'adopter pour que l'argent puisse être versé.
Je me souviens que, parce que le gouvernement était mal préparé,
nous avons eu quatre heures pour débattre de mesures représentant
des centaines de milliards de dollars. Le gouvernement n'apporte
pas de certitudes aux Canadiens.

Le gouvernement ne cesse de faillir à la tâche en ne nous don‐
nant pas la possibilité, non seulement de nous opposer à un projet
de loi ou à un accord commercial, mais aussi de les examiner atten‐
tivement afin de l'aider à prendre de meilleures décisions et d'en ar‐
river aux meilleures solutions.
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Ce fut la même chose avec l'approbation de la continuation des

dépenses, qui a provoqué une crise. Le gouvernement ne s'était pas
rendu compte que les programmes en réponse à la COVID pre‐
naient fin et il fallait qu'ils se poursuivent. Qu'en est-il de la pré‐
voyance pour assurer que les Canadiens peuvent compter sur les
programmes? Qu'en est-il de la prévoyance, lorsqu'il est question
pour le gouvernement de conclure des ententes avec le Royaume-
Uni ou les États-Unis et qu'il faut entreprendre les pourparlers plus
tôt, défendre les intérêts des entreprises canadiennes et ce que les
Canadiens souhaitent voir inclus dans les ententes?

Le gouvernement pourrait prendre exemple sur le Japon dans ses
négociations avec le Royaume-Uni. La délégation commerciale du
Japon a réussi à conclure un accord de libre-échange avec le
Royaume-Uni le 23 octobre, soit plusieurs mois avant que le
Canada soit prêt à aller de l'avant avec un accord.

Tout comme l'accord du Canada, l'accord conclu par le Japon est
très semblable à celui qui était en place à l'époque où le Royaume-
Uni faisait encore partie de l'Union européenne. Contrairement au
Canada, le Japon a su, avec le Royaume-Uni, cerner et éliminer suf‐
fisamment de barrières au commerce pour faire augmenter leurs
échanges commerciaux de 15 milliards de livres, ou 25 milliards de
dollars. Ils ont veillé à ce que l'accord soit fermement en place
avant la date d'expiration de l'accord commercial, soit le 1er jan‐
vier 2021. Non seulement le Japon a gagné ainsi une longueur
d'avance sur les autres pays pour ses entreprises et ses investisseurs,
mais il a aussi su exploiter de nouvelles positions de négociation et
remporter de belles victoires pour son secteur automobile.

Je demande aux députés d'imaginer un gouvernement qui aurait
la prévoyance de s'y prendre plus tôt pour négocier les accords
commerciaux dont il a besoin et qui ferait en sorte que ces derniers
soient plus avantageux pour les entreprises qu'il représente. Quel
plaisir ce serait d'habiter dans un pays dont le gouvernement se sou‐
cie des entreprises de tous les secteurs d'activité!

Nous savons tous que le gouvernement libéral a du mal avec le
concept d'autosuffisance énergétique. Le problème, c'est qu'il
n'aime pas ce qui se fait dans l'Ouest du pays. Nous l'avons bien vu:
il n'aime pas le secteur de l'énergie.

Je me rappelle que le premier ministre a même déjà laissé échap‐
per qu'il souhaitait mettre fin progressivement aux activités du sec‐
teur de l'énergie et à l'exploitation des sables bitumineux. Pour
notre plus grand malheur, il pourrait bien s'agir de la seule pro‐
messe, parmi la pléthore à laquelle il n'a jamais donné suite, qu'il
pourrait tenir. Si jamais c'était le cas, il n'y a pas que la Saskatche‐
wan, l'Alberta et Terre-Neuve-et-Labrador qui en pâtiraient, mais le
pays au grand complet. Quand le secteur de l'énergie va bien au
Canada, ce sont tous les Canadiens qui vont bien, parce que l'éco‐
nomie va bien.

Les gens doivent absolument comprendre que c'est par obligation
que nous devons passer en mode gestion de crise simplement parce
que le gouvernement n'a jamais eu la présence d'esprit de faire ce
qu'il pouvait faire d'avance afin que, le moment venu, il puisse
conclure le meilleur accord possible pour les Canadiens. Qu'il
s'agisse de l'accord avec les États-Unis et le Mexique, de celui avec
le Royaume-Uni ou de l'annulation du pipeline Keystone XL, le
gouvernement continue de faire la preuve qu'il est incapable de
gouverner de manière compétente. Voilà pourquoi nous avons be‐
soin d'un gouvernement qui ne ménage aucun effort pour défendre
les intérêts des Canadiens, qui respecte les entreprises de tous les

secteurs d'activité et qui fait le nécessaire pour assurer un bel avenir
à ses citoyens.

● (1230)

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, le
discours de mon collègue ne manque pas d'éléments que j'aimerais
rectifier. Pour commencer, à propos de l'ACEUM, j'aimerais lui
rappeler qu'il a fallu des mois de travail acharné de la part de tous
les députés de la Chambre des communes pour réussir à négocier
un accord, après que le président de l'époque ait plusieurs fois me‐
nacé de déchirer l'ALENA. S'il ne me croit pas, ou qu'il ne croit pas
le ministre responsable, je lui suggère de s'adresser à l'ancien pre‐
mier ministre Brian Mulroney.

En ce qui concerne l'accord de libre-échange entre le Canada et
le Royaume-Uni dont il est question dans le projet de loi à l'étude
aujourd'hui, j'aimerais que mon collègue nous parle des agriculteurs
et des producteurs de sa région en Saskatchewan. D'après ce que
j'entends, ces agriculteurs souhaiteraient que cet accord commercial
soit ratifié le plus tôt possible afin de pouvoir en bénéficier.

M. Warren Steinley: Monsieur le Président, j'aimerais seule‐
ment rappeler à ma collègue que les libéraux n'étaient même pas
présents lorsque le Mexique et les États-Unis ont mené leurs négo‐
ciations sur l'ACEUM. Je vais donc prendre ses propos avec un
grain de sel.

Pour ce qui est des agriculteurs de ma province, la Saskatche‐
wan, je suis heureux qu'une libérale ait enfin remarqué qu'il y a ef‐
fectivement des agriculteurs dans cette province. Il ne fait aucun
doute que l'accord commercial devrait être ratifié et mis en œuvre
afin que nous puissions maintenir ces échanges commerciaux avec
le Royaume-Uni.

Cependant, on ne soulignera jamais assez le fait que le gouverne‐
ment arrive toujours très tard à la table de négociation, à tel point
que nous sommes ensuite obligés d'accepter tout ce qui nous est im‐
posé. Pourquoi le gouvernement ne peut-il pas suivre l'exemple du
Japon en négociant de meilleures dispositions dans le cadre de cet
accord de continuité commerciale?

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je vais prendre la parole pendant qu'on parle d'agricul‐
ture.

Mon estimé collègue, qui siège avec moi au Comité permanent
de l'agriculture et de l'agroalimentaire et que j'apprécie beaucoup, a
soulevé le problème du manque de transparence des négociations
faites derrière des portes closes. On nous arrive avec cela à la der‐
nière minute et on nous demande de voter à toute vitesse.

Ne croit-il pas que les secteurs du monde agricole qui ont beau‐
coup été sacrifiés récemment, comme les secteurs soumis à la ges‐
tion de l'offre, devraient être protégés?

Ne devrions-nous pas adopter le projet de loi C-216 pour éviter
de nouvelles surprises?
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● (1235)

[Traduction]
M. Warren Steinley: Monsieur le Président, je remercie mon

collègue de son excellent travail au comité permanent de l'agricul‐
ture. C'est un honneur d'y travailler avec lui. Notre comité a fait
beaucoup d'effort pour soutenir les agriculteurs. Nous menons ac‐
tuellement une étude pour déterminer comment accroître les capaci‐
tés du secteur dans l'ensemble du pays, notamment en ce qui a trait
à la transformation.

Lorsque nous entamons des négociations en vue de conclure un
accord commercial, nous devrions penser avant tout aux agricul‐
teurs de l'ensemble du pays. Le Canada a les meilleurs producteurs
agricoles du monde. Nous devons continuer de promouvoir ces pro‐
duits d'excellente qualité comme la volaille, le lait, les lentilles et
les légumineuses. Nous devons faire savoir au monde entier que le
Canada offre des produits de première qualité et conclure des ac‐
cords commerciaux avantageux pour l'ensemble des agriculteurs
canadiens.

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Monsieur le Pré‐
sident, je pense que nous avons raté l'occasion de poser des ques‐
tions au dernier intervenant. J'aurais aimé l'interroger sur le bilan du
gouvernement Harper et l'Accord sur la promotion et la protection
des investissements étrangers entre le Canada et la Chine, qui est
d'une durée ferme de 15 ans, ce qui est scandaleux. En comparai‐
son, les autres accords sur la promotion et la protection des inves‐
tissements étrangers que nous avons signés prévoient des options
de retrait de seulement un an. Cependant, l'accord conclu avec la
Chine donne aux sociétés d'État chinoises des pouvoirs extraordi‐
naires leur permettant d'investir au Canada et de contester les poli‐
tiques et les lois canadiennes qui ne leur plaisent pas.

J'aimerais demander au député ce qu'il pense du fait que cet ac‐
cord donne à la Chine communiste tant de pouvoir sur nos res‐
sources et les investissements étrangers dans notre pays.

M. Warren Steinley: Monsieur le Président, j'ai ri quand j'ai en‐
tendu mon collègue de Nanaimo—Ladysmith parler de « res‐
sources ». Ce mot sort de la bouche d'un député qui désire écraser
le secteur canadien des ressources depuis son arrivée à la Chambre
des communes, un député qui est heureux de soutenir que l'indus‐
trie pétrolière canadienne est morte et d'appuyer la cheffe de son
parti quand elle se réjouit du rejet du projet Keystone XL. Il est
donc plus qu'hypocrite de sa part de poser une telle question.

Si le député veut appuyer notre secteur de l'énergie, il devrait de‐
mander à sa cheffe d'arrêter de faire des affirmations ridicules, et de
soutenir les vaillants Canadiens qui travaillent quotidiennement
dans notre secteur des ressources et font un travail formidable.
[Français]

Le vice-président: Avant de poursuivre, j'aimerais aviser la
Chambre que, puisqu'il y a déjà eu un total de cinq heures de débat
sur cette motion, toutes les interventions subséquentes seront limi‐
tées à dix minutes pour les discours et à cinq minutes pour la pé‐
riode des questions et commentaires.
[Traduction]

Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐
ment. Le député du Parti vert qui vient de prendre la parole a affir‐
mé qu'il n'avait pas pu soulever ses préoccupations en posant des
questions à un autre député parce que celui-ci n'était pas présent à
la Chambre à ce moment-là. Je souligne que nous travaillons tous
ensemble parce que nous voulons faire passer le projet de loi à la

prochaine étape et en débattre. Comme nous sommes conscients
des limites de temps, travaillons ensemble pour faire avancer le
processus.

Mme Elizabeth May: Monsieur le Président, je prends la parole
au sujet du même rappel au Règlement. J'écoutais moi aussi attenti‐
vement les débats. Même si je peux comprendre l'intervention de la
députée du Parti conservateur, je tiens à rectifier les faits: le député
de Nanaimo—Ladysmith n'a pas souligné la présence ou l'absence
de quiconque à la Chambre. Il a tout simplement fait valoir qu'il n'a
pas été possible de poser des questions au député qui a pris la pa‐
role juste avant la période des questions. Je ne voulais pas...

Le vice-président: Je ne voudrais pas que nous entamions un dé‐
bat sur ce point. Je dirai, à l'intention de l'ensemble des députés,
qu'il n'est pas toujours possible de poser des questions. Lorsqu'un
député, le député de Battle River—Crowfoot dans ce cas-ci, ne peut
pas disposer des cinq minutes pour les questions et observations
parce qu'il faut passer aux déclarations des députés, puis à la pé‐
riode des questions, il doit parfois faire autre chose.

Dans ces cas, la possibilité de poursuivre les cinq minutes pour
les questions et observations n'est pas toujours certaine. Les dépu‐
tés ne devraient pas s'en étonner au cours d'une séance, et je leur
demande de faire preuve de patience à cet égard. Si un député n'est
pas disponible pour les minutes restantes réservées aux questions et
observations, nous passons au prochain intervenant et continuons le
débat.

Je remercie les députés de leur patience.
● (1240)

[Français]

J'invite maintenant l'honorable député de Berthier—Maskinongé
à prendre la parole pour la reprise du débat.

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je suis très heureux de me lever à la Chambre pour parler
du projet de loi C-18, Loi portant mise en œuvre de l'Accord de
continuité commerciale entre le Canada et le Royaume-Uni.

Le Bloc québécois a toujours été en faveur du libre-échange. On
ne sera donc pas surpris de savoir que nous allons appuyer ce projet
de loi dont le but est d'approuver l'Accord et d'apporter les modifi‐
cations législatives nécessaires pour les dispositions transitoires et
les dispositions d'entrée en vigueur. Ce qu'il est important de bien
saisir au début de mon énoncé, c'est que le but de l'Accord est la
fluidité du commerce, dont le maintien est d'une importance capi‐
tale pour nos entreprises, en particulier pour nos entreprises québé‐
coises.

Que fait l'Accord? Il maintient l'élimination de 98 % des droits
tarifaires et l'accès à des marchés publics, ce qui peut paraître res‐
trictif à certains égards, mais qui nous ouvre un marché de 118 mil‐
liards de dollars annuellement. Les ententes sur les services, les in‐
vestissements, la propriété intellectuelle, le développement durable,
la protection de l'environnement, les normes de travail, tout cela est
renouvelé. Le tout est positif et c'est pour cela que nous sommes en
faveur du projet de loi.

Par contre, il faut s'attendre à une augmentation de la concur‐
rence en territoire britannique parce que la réalité vient de changer.
Ce pays sera parfaitement en droit de changer ses grilles tarifaires
par rapport à d'autres partenaires commerciaux, comme ceux qui
sont membres de l'Organisation mondiale du commerce.
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On ne sera pas surpris que je parle un peu d'agriculture. Heureu‐

sement, dans cet accord, il n’y a aucun accès supplémentaire à nos
secteurs sous gestion de l'offre. Je dis « heureusement », mais je
vais ajouter un bémol et dire « pour le moment. » Soyons réalistes,
en effet: ceci est une entente provisoire, dans l'attente d'une entente
permanente.

Je pense ici notamment à la lettre d'accompagnement traitant des
fromages, prévoyant que les fromages originaires du Royaume-Uni
continueront jusqu'en 2023 d'être exportés au Canada dans le cadre
du contingent tarifaire de l'Union européenne. Il appartiendra en‐
suite au Royaume-Uni de négocier la partie qui lui revient et de dis‐
cuter avec son partenaire commercial, le Canada et le Québec, de
ce qui pourra entrer chez nous. Je ne veux pas être pessimiste, mais
je prévois que le Royaume-Uni va nous demander de laisser entrer
plus de fromage chez nous. Or, il n'en est pas question. Il faudra
être vigilant et nous le serons. Quoi qu'il advienne des exportations
de fromage du Royaume-Uni, ce n'est pas aux producteurs du Qué‐
bec et du Canada de payer pour le choix de la Grande-Bretagne.
Cela doit être clair dès le départ.

On sait que nos producteurs d'un peu partout au pays, particuliè‐
rement du Québec, ont des demandes. Les Producteurs de lait du
Québec, par la voix de leur président Daniel Gobeil, demandent
« au gouvernement fédéral, comme il l'a fait dans l'Accord transi‐
toire entre le Canada et le Royaume-Uni [dont nous parlons au‐
jourd'hui], de continuer à respecter son engagement de ne plus faire
de concessions dans le secteur laitier dans les autres négociations
commerciales. » M. Gobeil parle évidemment du secteur laitier,
mais les représentants d'autres fédérations — œufs, volaille, etc. —
lui feraient écho. Il serait bien aussi d'avoir l'avis des transforma‐
teurs, qui sont toujours laissés pour compte dans les compensations.

Soyons vigilants. La façon de l'être et d'ainsi protéger les sec‐
teurs névralgiques de notre économie, comme la production laitière
dans le cas de M. Gobeil — laquelle représente quand même
6,2 milliards de dollars du PIB, ce qui n'est pas rien —, ce serait
d'adopter le projet de loi C-216 déposé par le Bloc québécois et vi‐
sant à exclure les productions sous gestion de l'offre des prochaines
négociations commerciales. Nous comprenons bien sûr les craintes
de certains pour qui il ne faudrait pas que cela nuise à un prochain
accord. Toutefois, chaque pays a des secteurs à protéger et, dans
notre cas, il faut dire que ces secteurs ont déjà donné puisque le
seul secteur laitier a jusqu'ici cédé plus de 18 % de son marché.

Ce sera donc une lutte à poursuivre. J'invite encore une fois tous
les parlementaires à appuyer notre projet de loi. Même si leur idée
est faite, ils peuvent en changer.

En réponse à ma question sur les compensations et les pro‐
messes, mon estimé collègue du Comité permanent de l'agriculture
et de l'agroalimentaire m'a dit tantôt qu'il fallait faire la promotion
de notre agriculture. Quelle excellente idée! Lors de nos prochaines
négociations commerciales, faisons donc la promotion de la gestion
de l'offre au lieu de la découper en morceaux et de la distribuer à
gauche et à droite.
● (1245)

Enseignons ce système efficace et merveilleusement bien rodé
qui fonctionne bien pour nos producteurs. Montrons-leur la voie.

On a le droit de s'affirmer. Une fois de temps en temps, c'est bon
de se lever et d'arrêter de céder. J'aime bien la phrase qui suit. Je
m'excuse à ceux qui m'ont déjà entendu la prononcer, mais Pierre
Falardeau disait ceci: « Si tu te couches, ils vont te piler dessus. Si

tu restes debout et tu résistes, ils vont te haïr mais ils vont t'appeler
“monsieur”. »

Une fois de temps en temps, il faut protéger nos secteurs. J'invite
donc mes collègues à appuyer le projet de loi C-216. Je ne voulais
pas en parler autant, mais je suis incapable de m'arrêter.

Comme je l'ai dit d'emblée au début de mon discours, nous
sommes en faveur de l'Accord. Nous dénonçons toutefois le
manque de transparence.

Depuis le début de ce débat, j'entends mes collègues dire que ce
n'est pas normal de ne pas avoir le texte. Ne l'oublions pas: le Co‐
mité permanent du commerce international a siégé à sept ou huit re‐
prises à l'automne, et ce, sans avoir le texte. Les rencontres qui ont
eu lieu au cours de l'été se sont également déroulées sans texte. Les
membres du Comité ont pu lire le texte seulement le jour où ils de‐
vaient remettre leur rapport.

Je n'ai pas le droit de montrer le texte à mes collègues, mais j'au‐
rais bien aimé pouvoir le faire. Ce n'est pas une simple lettre de
deux pages. Le document est très épais et les mots y sont écrits en
petits caractères. C'est une véritable mascarade. Ce gouvernement
nous met toujours dans une position d'urgence, à la dernière minute.
Cela n'a pas de bon sens.

On n'a qu'à se souvenir de ce qui s'est passé à l'automne. Nous
avons dû voter en toute hâte afin de prolonger des mesures d'aide à
la population qui prenaient fin le lundi, alors que nous étions le
vendredi précédent, tout cela parce que le gouvernement avait pré‐
féré fermer le Parlement dans le but d'étouffer des scandales.

J'aimerais que nous puissions travailler correctement. Depuis oc‐
tobre 2019, le discours du Bloc n'a pas changé et ne changera pas à
cet égard. Nous venons bien sûr ici faire la promotion de l'indépen‐
dance du Québec, mais nous venons aussi, de façon constructive,
faire avancer les choses. Nous venons travailler pour nos conci‐
toyens, pour faire rouler l'économie. On ne peut pas travailler si on
ne sait pas ce qui se passe. Pensons à toutes les améliorations que
nous pourrions apporter.

Même lorsque nous obtenons des engagements de la part de la
Chambre, ceux-ci ne sont pas respectés. Pensons à la Prestation ca‐
nadienne d'urgence pour les étudiants. Même si nous avions obtenu
un engagement formel de la Chambre, il aura fallu des mois avant
que ce dernier se concrétise.

En ce qui concerne l'Accord Canada—États-Unis—Mexique,
une entente avait été conclue avec le NPD afin que nous puissions
avoir accès aux documents à l'avance. Or cette fois-ci, nous ne les
avons pas eus. La transparence, c'est très important. Cela n'a pas de
bon sens que nous ne puissions pas avoir les documents à l'avance,
tout comme cela n'a pas de sens que nous les recevions à la dernière
minute. Il va falloir qu'on pense à revoir notre système. J'invite mes
collègues du gouvernement et ceux des autres partis à commencer à
y réfléchir.

Donnons-nous un processus. Nous ne pourrons pas toujours
jouer dans ce mauvais film où nous votons des accords en ayant le
dos au mur, le couteau sur la gorge et sans avoir lu les textes, et ce,
parce que les gens n'auront plus d'argent pour faire leur épicerie de‐
main matin. Cela n'a pas de bon sens. Il s'est passé la même chose
dans le cas du présent accord.
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Nous devrons aussi penser à instaurer une participation des pro‐

vinces et du Québec. Mon collègue, qui siège au Comité permanent
du commerce international, a proposé au Comité d'inviter le Qué‐
bec aux négociations. Cela a été refusé. Qui plus est, cela a été refu‐
sé par beaucoup de gens, notamment par les conservateurs, qui font
la cour au Québec depuis quelques semaines en faisant croire qu'ils
vont accepter tout ce que nous voulons. Il semble que ce ne soit pas
nécessairement vrai.

En terminant, j'aimerais dire que ce que je trouve beau, dans le
Brexit, c'est l'indépendance. Nous avons là un cas patent et élo‐
quent d'un territoire qui, du jour au lendemain, récupère ses pou‐
voirs de négociation d'accords commerciaux. Contrairement à ce
que disent les fédéralistes qui essaient de nous faire peur en préten‐
dant que ce serait une histoire d'horreur, les Britanniques avaient
conclu des ententes avec 60 des 70 pays avec qui ils étaient liés
avant de quitter l'Union européenne.

Comme le Canada est toujours à la dernière minute, il ne faisait
pas partie des pays avec lesquels les Britanniques avaient signé des
ententes. Nous le ferons maintenant, mais nous devons nous rappe‐
ler que nous sommes le 29 janvier, que nous n'avons pas arrêté de
faire du commerce et que c'est en vigueur depuis le 1er janvier.
● (1250)

La preuve est éloquente, et elle est faite. Il n'y a pas de drame.
Bien sûr, il y a de petits ajustements à faire, mais il n'y a aucun
drame.

Le Canada occupe le cinquième rang pour ce qui est du com‐
merce avec les États-Unis. Je vais peut-être décevoir certaines per‐
sonnes en disant que les États-Unis n'arrêteront pas de commercer
avec nous si nous devenons indépendants. De plus, nous pourrons
conclure des accords et protéger nos secteurs névralgiques.

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre de la Petite Entreprise, de la Promotion des exportations
et du Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie mon collègue de son discours.

Je vais d'abord apporter une petite précision. J'aimerais que mon
collègue comprenne que l'étude que nous avons menée en comité
est une étude préliminaire concernant la possibilité de signer un ac‐
cord transitoire avec le Royaume-Uni et que nous attendons l'adop‐
tion du projet de loi C-18 à l'étape de la deuxième lecture avant de
commencer notre étude de la mesure législative et du texte de l'ac‐
cord.

Nous sommes-nous tenus debout au nom de nos producteurs lai‐
tiers? Personnellement, je pense que la réponse est oui. Je pense
aussi que les députés québécois de la Chambre devraient prendre un
moment pour se réjouir du fait que nous avons tenu parole et que
nous avons protégé les producteurs laitiers du Québec et du
Canada.

Lorsque M. Gobeil a comparu devant le Comité permanent du
commerce international, il a remercié le premier ministre et la mi‐
nistre d'avoir tenu parole en protégeant notre secteur agricole.

Mon collègue est-il d'accord avec moi pour dire que c'est ce que
nous avons fait?

M. Yves Perron: Monsieur le Président, je remercie ma collègue
de sa question très intéressante.

Elle a mentionné les mots « étude préliminaire » et « possibili‐
té ». Cela n'est pas sérieux. En tant qu'élus, nous gérons le pays;

nous devons donc avoir un texte entre les mains. Je n'ai pas besoin
d'en dire plus.

La dernière fois, le gouvernement a sauvé les meubles. C'est bien
de sauver les meubles, mais il ne faut pas s'étonner s'ils sentent la
fumée. C'est vrai que M. Gobeil a remercié le gouvernement d'avoir
sauvé les meubles — nous allons les nettoyer afin qu'ils ne sentent
plus la fumée —, mais il nous demande aussi de voter en faveur du
projet de loi C-216.
[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,
j'aimerais savoir ce que le député pense des dispositions investis‐
seur-État.

Ces dispositions étaient censées améliorer la transparence, et
pourtant, les entreprises étrangères ont encore accès à des tribunaux
spéciaux pour contester les lois canadiennes sans passer par des tri‐
bunaux nationaux. Le Canada est déjà l'un des pays les plus pour‐
suivis au monde dans le cadre de ces dispositions. Les mesures
existantes ont aussi contribué à une frilosité réglementaire qui fait
que les gouvernements s'abstiennent, dans l'intérêt public, de
prendre des mesures qui pourraient, craignent-ils, déclencher une
poursuite d'un investisseur.

Le député ne convient-il pas qu'il est irresponsable de la part du
gouvernement de ne pas protéger adéquatement les Canadiens
contre ce genre de régime?
● (1255)

[Français]
M. Yves Perron: Monsieur le Président, je remercie ma collègue

de Victoria de sa belle question.

Je serai bref, la réponse à sa question est oui. Oui, il faut se pro‐
téger contre cela.

La bonne nouvelle au sujet de l'accord avec le Royaume-Uni,
c'est que le processus de règlement des différends, qui pourrait don‐
ner lieu à de telles poursuites, n'entrera pas en vigueur avant trois
ans. Nous avons donc l'occasion de négocier. Je lance un message
au gouvernement libéral: il ne faut pas attendre à la dernière minute
pour le faire.

Le gouvernement a déposé le projet de loi deux jours avant la fin
de la session, soit juste un peu avant les Fêtes. C'est une blague. Il
faut nous donner du temps.

Je suis d'accord avec la députée de Victoria: il faut mettre un
frein à cette tendance et protéger la souveraineté des États, parce
qu'il faut protéger la souveraineté des peuples.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, vous faites un excellent travail.

J'aimerais poser une question à mon collègue du Bloc québécois.
Le Parti vert est contre les accords qui incluent des mécanismes de
règlement des différends entre les investisseurs et les États. Selon
nous, c'est absolument affreux d'avoir des traités qui protègent les
droits des grandes entreprises étrangères, et non l'économie cana‐
dienne.

Quelle est la position du Bloc québécois au sujet des mécanismes
de règlement des différends entre les investisseurs et les États?

La présidente suppléante (Mme Christine Normandin): Je
cède la parole au député de Berthier-Maskinongé.
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M. Yves Perron: Madame la Présidente, c'est un honneur de me

faire accorder la parole par cette nouvelle présidence. Cela me dé‐
stabilise un peu.

Je remercie ma collègue du Parti vert de sa question. C'est essen‐
tiellement la même question que tantôt. Je vais donc juste réitérer
ma position. Nous sommes en faveur de protéger la souveraineté
des États parce que nous sommes en faveur de protéger la souverai‐
neté des peuples. Évidemment, il faut donc éviter que des entre‐
prises puissent poursuivre des gouvernements, et c'est une chose
nocive contre laquelle il faut lutter.

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Madame la Prési‐
dente, tout comme mon collègue de Berthier—Maskinongé, je suis
honorée de me faire céder la parole par cette nouvelle présidence.

Tout d'abord, j'aimerais remercier quelqu'un qui a travaillé très
fort dans ce dossier pour nous au Bloc québécois, à savoir mon col‐
lègue de Saint-Hyacinthe—Bagot. J'aimerais le remercier de son
travail en comité pour défendre les positions du Bloc, mais égale‐
ment de tout le travail qu'il fait auprès des Québécois pour vulgari‐
ser, ou plutôt rendre plus tangibles, ces questions d'ententes com‐
merciales que beaucoup trouvent bien éloignées de leur quotidien.
Pourtant, comme on l'a vu au cours des débats, elles ont vraiment
des conséquences concrètes, touchant même la question de l'indé‐
pendance, qui est vraiment ce qui anime notre formation politique.

De plus, j'aimerais remercier mes collègues qui, comme mon col‐
lègue de Berthier—Maskinongé, ont parlé du projet de loi C-216.
On voit que tout est relié et que le travail du Bloc québécois, ce que
l'on va faire pour défendre l'agriculture et la souveraineté alimen‐
taire, est essentiel. Je remercie donc mes collègues de montrer com‐
ment ce travail d'équipe permet au Québec d'être mieux entendu et
mieux défendu.

On l'a dit, mais je pense qu'il est important de le répéter: le Bloc
québécois appuie bien sûr le projet de loi C-18. Nous ne remettons
nullement en question les accords commerciaux ni la nécessité de
traités, qui existent depuis l'Antiquité et qui permettent de s'enrichir
sur les plans économique, social, culturel et autres.

On parle ici d'un projet de loi mettant en œuvre un accord tempo‐
raire qui permettra de faire le pont jusqu'à la signature d'un traité
commercial permanent. Cet exemple historique fait la preuve qu'il
n'y a pas de trou noir lorsqu'un État décide de récupérer sa souve‐
raineté. On souhaite donc qu'un canal commercial soit maintenu et
permette une certaine fluidité qui rassure nos entreprises et notre
économie. Étant donné la nature temporaire de l'accord, nous pou‐
vons améliorer les choses. Le fait de devoir renégocier n'est pas né‐
gatif; au contraire, cela offre des possibilités, notamment en lien
avec un des sujets dont on a entendu parler aujourd'hui, les méca‐
nismes de règlement des différends. L'obligation de renégocier,
comme nous serons appelés à le faire au cours des prochains mois,
est donc positive.

J'aimerais maintenant porter un premier élément à l'attention de
la Chambre: la transparence et toutes ses déclinaisons. J'ai l'impres‐
sion d'avoir soulevé ce thème à maintes reprises au cours de la pré‐
sente législature, et même de la précédente. Je vais donc revenir sur
la façon dont se sont déroulés les travaux du comité et comment on
en est arrivé à étudier le projet de loi. Pour ma part, j'ai trouvé le
tout totalement aberrant et je souhaite le souligner.

Je vais situer la question en recourant à une analogie. Dans notre
vie personnelle, lorsque l'on conclut un accord ou que l'on signe un
contrat, qu'il s'agisse d'acheter une automobile — exemple très terre

à terre — ou d'un contrat de mariage — qui, malgré l'amour, peut
être très terre à terre lui aussi —, les parties prenantes, c'est-à-dire
celles qui subissent les conséquences de cet accord ou de ce contrat,
doivent être entendues. Elles doivent pouvoir exprimer leurs inté‐
rêts et leurs volontés et en discuter. Pour qu'il y ait entente, il faut
que les personnes puissent discuter ensemble. Or, le projet de loi a
été déposé le 9 décembre dernier au Comité permanent du com‐
merce international, deux jours seulement avant la fin des travaux
parlementaires.

● (1300)

Comme l'a si bien dit mon collègue de Saint-Hyacinthe—Bagot,
c'est un véritable théâtre de l'absurde. Pire encore, les libéraux n'ont
même pas conscience de vivre dans un tel monde alors que tout le
monde en est conscient.

Le gouvernement a déposé ce projet de loi au Comité en lui de‐
mandant d'en faire rapport. Dans ce cas-ci, les membres du Comité
devaient étudier une entente commerciale et rendre un rapport.

Sans même avoir pu prendre connaissance de l'entente, ils ont dû
prendre part aux délibérations, exprimer leurs commentaires,
prendre en compte des considérations et poser toutes leurs ques‐
tions. Cela est complètement absurde. En fait, c'est plus qu'une ab‐
surdité: cela remet en question les privilèges mêmes des parlemen‐
taires.

On parle de légiférer, de délibérer, de demander des comptes au
gouvernement alors qu'on ne peut même s'exprimer sur un projet de
loi. Je crois que mes électeurs ne me défendraient pas si je leur di‐
sais que j'ai voté en faveur d'un projet de loi sans avoir la moindre
idée de ce dont il s'agit ni des effets que cela peut engendrer. Ils ne
comprendraient pas que, telle une bonne députée soumise de l'op‐
position, j'aie fait confiance au gouvernement, qui nous a bien eus à
de nombreuses reprises avec ce type d'accords commerciaux. Je n'ai
pas besoin de les nommer, car les trois derniers en font partie.

Je pense que nous avons le droit de légiférer, de délibérer et de
demander des comptes au gouvernement. Toutefois, afin de pouvoir
le faire de façon tout à fait éclairée, nous avons besoin de toute l'in‐
formation.

Je considère que le gouvernement est irresponsable. En tant que
parlementaires et citoyens, nous devons toujours apprendre de nos
erreurs, trouver des solutions et faire mieux. C'est ce que je nous in‐
vite à faire pour la suite des choses. Comme il s'agit d'un accord
transitoire, il ne faudrait pas arriver à minuit moins une, encore une
fois. Il faut renégocier, et nous sommes capables d'établir un calen‐
drier afin que cela se fasse très rapidement.

J'aimerais parler également de toute la question historique, qui
nous intéresse vivement en tant qu'indépendantistes. J'ai déjà re‐
mercié mon collègue de Saint-Hyacinthe—Bagot de son analyse du
Brexit, de ce retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne. En ef‐
fet, cela est un véritable précédent pour le Québec. Nous assistons à
la volonté d'une nation de se réapproprier sa souveraineté. Cela
nous fait passer du théorique au concret.
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Combien de fois avons-nous entendu des menaces de type éco‐

nomique, à l'intention des indépendantistes, selon lesquelles nous
ne pourrions y arriver sans le Canada? Or je pense que nous témoi‐
gnons assez souvent du fait que nous sommes très bien capables d'y
arriver sans le Canada. Ma collègue de Saint-Jean évoquait plus tôt
le fait que ce ne sont d'ailleurs pas uniquement des considérations
d'ordre économique qui font que le Québec souhaite être indépen‐
dant.

Nous avons ici un exemple concret et non théorique de ce qui se
passe quand une nation commerçante décide de récupérer sa souve‐
raineté. Je donnerai un exemple probant, pour ce qui est du
Royaume-Uni: il n'y a pas de vacuité à la fin des accords, lors de
cette période transitoire. Le Royaume-Uni a déjà rétabli 60 des
70 accords commerciaux qui avaient été établis par l'Union euro‐
péenne. Ce qui est très intéressant, c'est que les Britanniques en ont
maintenant avec le Japon, ce qu'ils n'avaient pas auparavant.

On nous a parlé de turbulences plus tôt. J'avais envie de répondre
que, peu importe où j'irai, si je dois prendre l'avion, il y aura des
turbulences. Cela dit, je vais toujours me rendre à destination. Que
ce soit en direction d'Ottawa ou vers l'indépendance du Québec, je
prendrai volontiers l'avion.

Pour conclure sur cette question de souveraineté, de volonté et de
possibilité d'y arriver par nous-mêmes, je mentionnerai que nous ne
voulons pas que nos principes et nos valeurs soient bradés. Que ce
soit la santé, les droits des travailleurs, l'environnement, la souve‐
raineté alimentaire, la démocratie; ce sont toutes des choses qu'un
État souverain peut protéger. Quand on arrive à une table de négo‐
ciation, on ne met pas sur la table ce qui nous intéresse, ce qui nous
appartient, ce qui fait notre identité, ce qui fait notre volonté d'être
un peuple, de vivre ensemble et d'avoir des projets. C'est la raison
pour laquelle nous souhaiterions établir nos propres accords com‐
merciaux.

Nous pourrions défendre, comme les gens de chez moi le sou‐
haitent, la gestion de l'offre, le bois d'œuvre, l'aluminium et tout ce
qui fait le Québec.
● (1305)

[Traduction]
M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Madame la

Présidente, j'ai écouté des membres du Bloc minimiser, me semble-
t-il, encore et encore ce que serait la réalité économique et la réalité
des échanges commerciaux du Québec, si le Québec devenait indé‐
pendant. J'en ai déjà parlé avec plusieurs membres du Bloc dans le
passé.

La députée pourrait-elle nous dire à quoi la réalité économique
ressemblerait, selon elle? On a minimisé la situation, mais je n'ai
rien entendu dire là-dessus dans le cas où l'indépendance se faisait.
[Français]

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue d'avoir réitéré sa question en rapport aux craintes concer‐
nant l'indépendance du Québec.

Je dirais que la peur est le seul argument des fédéralistes. La peur
est une chose irrationnelle. M. Jacques Parizeau a été un premier
ministre très cher à mes yeux. Sur sa pierre tombale, on peut lire
l'inscription suivante: « N'ayez pas peur ». Je dois dire qu'en tant
qu'indépendantistes, nous n'avons pas peur. Un pays à constituer,
c'est une chose stimulante, c'est une chose qui motive tous les dépu‐
tés du Bloc québécois à la Chambre lorsqu'ils se lèvent. Cela ne se‐

ra pas un argumentaire de peur qui mettra fin à nos travaux, bien au
contraire. Nous ferons la démonstration que le Québec est un pays
viable et bien vivant.

[Traduction]
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la

Présidente, cela me préoccupe vraiment que l'on tente de suggérer
que ce qui s'est passé entre le Royaume-Uni et l'Union européenne
est attribuable à une perte de souveraineté. C'est une fausse compa‐
raison que de faire des parallèles entre la situation du Québec au
sein du Canada et celle du Royaume-Uni au sein de l'Union euro‐
péenne. Il y a de nombreux autres aspects du multilatéralisme dans
l'Union européenne, et de nombreux autres aspects de la décision
du Royaume-Uni de quitter cette dernière, qui ne sont pas dignes
d'être célébrés. Ils anéantissent des protections efficaces et fonc‐
tionnelles pour l'environnement et les droits de la personne et ils re‐
noncent à une démonstration du multilatéralisme qui servait
d'exemple pour le reste du monde.

Je respecte le fait que la députée et moi avons des opinions diver‐
gentes concernant le Canada et la place du Québec au sein du pays,
mais n'est-elle pas d'accord avec moi pour dire que le Canada serait
considérablement appauvri s'il ne pouvait plus compter sur le rôle
essentiel que joue le Québec dans l'élaboration de politiques envi‐
ronnementales et culturelles et dans le façonnement du tissu social
du pays?
● (1310)

[Français]
Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, j'aurais tellement de

points à aborder pour répondre à ma collègue.

Tout d'abord, le choix de le faire ou non revient au Royaume-
Uni. À mon avis, le fait de se retirer d'un accord commercial ne fera
pas que le Royaume-Uni omettra de respecter ou de souhaiter res‐
pecter les droits de la personne. Ce retrait ne signifiera pas non plus
que le Royaume-Uni cessera de s'intéresser aux questions environ‐
nementales, contrairement à ce que ma collègue soulevait.

Cela me ramène au sujet qui concerne le Québec. Le Québec a
déjà des difficultés. Le multilatéralisme peut être intéressant, mais
présentement attardons-nous à la question environnementale. Le
Québec est un leader en matière d'environnement, d'énergies vertes
et d'énergies propres, mais il est pénalisé du simple fait qu'il se
trouve dans le Canada. L'argent que le Canada donne à l'un et à
l'autre va encore dans l'industrie pétrolière tandis que, chez nous,
nous n'avons rien pour les énergies vertes, alors il y a une nuance.

Je voudrais souligner une dernière chose, c'est-à-dire à quel point
les accords commerciaux sont importants pour les peuples et pour
les nations. Je parle, en fait, du projet de loi C-18. Les députés du
Bloc québécois en ont tous parlé, mais on nous ramène sans cesse à
la question de l'indépendance du Québec. On voit comment l'éco‐
nomie est très liée à cette question et comment cela serait bénéfique
pour le Québec.

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, j'aimerais entendre brièvement ma collègue sur ce qui
semble récurrent chez les libéraux et ce qu'on a vu dans cet accord,
soit le manque de transparence, tout comme on l'avait vu relative‐
ment à l'affaire UNIS et à la question des vaccins.

J'aimerais qu'elle me parle rapidement de cette tendance dange‐
reuse des libéraux à manquer de clarté envers les citoyens.
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Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, je remercie ma col‐

lègue de Shefford de sa question.

Le manque de transparence est un affront à la démocratie et c'est
ce que les libéraux font jour après jour, session après session, dans
ce Parlement. On l'a vu se décliner de différentes façons. Je m'at‐
tends à plus d'un gouvernement et je souhaite comme élue défendre
cette démocratie. Cette démocratie demande que nous soyons en
mesure de poser un jugement éclairé, surtout en ce qui concerne, au
premier chef, nos électeurs, les Québécois.

La présidente suppléante (Mme Christine Normandin): Le
député de Berthier—Maskinongé invoque le Règlement.

M. Yves Perron: Madame la Présidente, j'aimerais savoir com‐
bien de temps il nous reste dans cette journée.

La présidente suppléante (Mme Christine Normandin): En
réponse à la question de l'honorable député, de Berthier—Maski‐
nongé, on me dit qu'il reste 16 minutes.

Je cède la parole à l'honorable député de St Albert—Edmonton.
[Traduction]

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame
la Présidente, j'ai le plaisir de parler du projet de loi C-18, Loi de
mise en œuvre de l'Accord de continuité commerciale Canada—
Royaume-Uni. J'annonce dès le départ que j'appuie l'adoption de ce
projet de loi, afin que cet accord puisse être examiné en comité.
J'affirme aussi, de manière non équivoque, qu'il est absolument es‐
sentiel que le Canada conclue un accord commercial global perma‐
nent avec le Royaume-Uni. C'est essentiel pour les emplois. C'est
également essentiel pour la stabilité commerciale, puisque le
Royaume-Uni est le cinquième partenaire commercial du Canada et
son troisième marché d'exportation. C'est essentiel aussi en raison
de la relation spéciale qu'entretient le Canada avec le Royaume-
Uni.

Nos pays partagent une histoire et des valeurs communes. En ef‐
fet, je ne peux penser à une relation plus spéciale pour le Canada
que celle qu'il entretient avec le Royaume-Uni, mis à part, peut-
être, sa relation avec les États-Unis.

À la lumière de cette histoire et de ces valeurs communes, de
même que du fait que le commerce entre le Canada et le Royaume-
Uni est très important — le commerce bilatéral de marchandises en
2019 s'est élevé à 29 milliards de dollars, sans compter les possibi‐
lités d'accroître ces échanges —, force est de constater, cinq ans
après le référendum sur le Brexit, que le gouvernement n'a pas
réussi à conclure un accord commercial global permanent avec le
Royaume-Uni. Plutôt, on nous présente un accord provisoire qui ne
fait que prolonger l'application des modalités commerciales entre le
Canada et le Royaume-Uni telles qu'elles figurent dans l'Accord
économique et commercial global.

Qu'une chose soit claire. L'Accord économique et commercial
global était un accord révolutionnaire, négocié sous la direction du
premier ministre Harper par mon collègue le député d'Abbotsford, à
l'époque où ce dernier occupait les fonctions de ministre du Com‐
merce international. Dans l'ensemble, cet accord commercial avec
l'Union européenne est avantageux pour le Canada, tant en général
que dans le contexte du commerce avec le Royaume-Uni. Cela dit,
l'Accord économique et commercial global a été négocié il y a plu‐
sieurs années. J'estime donc qu'il s'agit d'un minimum. Nous pour‐
rions faire mieux. Or, jusqu'à présent, nous n'y sommes pas encore
parvenus.

Pourquoi n'avons-nous pas fait mieux? Il semble que ce soit en
raison de l'ensemble des priorités du gouvernement. En effet, pen‐
dant une grande partie des cinq dernières années, le gouvernement
s'est concentré, en matière de commerce, sur un accord commercial
avec la Chine communiste, un partenaire commercial peu fiable qui
ne partage pas nos valeurs, au lieu de se concentrer sur un accord
commercial avec des pays comme le Royaume-Uni, qui sont, eux,
des partenaires commerciaux fiables et qui partagent nos valeurs.

En mars 2019, à la toute première occasion, le Canada s'est retiré
des négociations avec le Royaume-Uni. Le gouvernement a alors
décidé de ne rien faire, pas seulement pendant des semaines ou des
mois, mais pendant plus d'un an. Le gouvernement a continué à se
croiser les bras, même après l'entrée en vigueur de l'accord de re‐
trait entre l'UE et le Royaume-Uni en janvier 2020. L'accord de re‐
trait a fixé la date à laquelle l'Union européenne et le Royaume-Uni
allaient rompre leurs liens et, par conséquent, le Royaume-Uni ne
serait plus partie à l'AECG. La date en question était le 31 dé‐
cembre 2020.

● (1315)

Néanmoins, tandis que d'autres pays ont conclu des accords com‐
merciaux permanents avec le Royaume-Uni, le gouvernement a
préféré laisser le temps filer — janvier, février, mars, avril, mai,
juin, juillet, août, septembre, octobre — et n'a rien accompli. En
novembre, nous avons conclu l'accord de continuité commerciale,
qui reprend exactement l'AECG, c'est-à-dire le minimum des avan‐
tages plutôt qu'un accord qui s'approche du maximum. Le gouver‐
nement a ensuite tergiversé une fois de plus et a attendu à deux
jours de l'ajournement de Noël pour présenter une loi habilitante. Il
a donc été pratiquement impossible de ratifier l'accord commercial
avant la date limite du 31 décembre.

En raison de la mauvaise gestion du gouvernement, le Canada a
sérieusement compromis ses relations commerciales avec le
Royaume-Uni, se retrouvant sans aucun accord commercial et de‐
vant la perspective de relations commerciales assujetties aux règles
de l'OMC. C'était une situation tout à fait intenable qui n'a été évi‐
tée que grâce à un protocole d'entente que le gouvernement a signé
le 22 décembre, soit neuf jours avant l'échéance du 31 décembre.
C'était vraiment in extremis. Quel manque de planification. Le gou‐
vernement n'a pas priorisé l'importante relation commerciale du
Canada avec le Royaume-Uni et, de manière plus générale, les liens
très spéciaux qui nous unissent à ce pays.

Comme je l'ai dit, maintenir les conditions de l'Accord écono‐
mique et commercial global apporte de la stabilité. Ainsi, l'échange
de biens et de services entre le Canada et le Royaume-Uni peut
continuer, ce qui est une bonne chose. Néanmoins, nous aurions pu
faire beaucoup mieux. Nous aurions pu corriger de nombreuses la‐
cunes présentes dans l'Accord, notamment les barrières non tari‐
faires, les possibilités d'accroître les exportations de produits agri‐
coles — surtout le bœuf et le porc, qui ont engendré des problèmes
importants avec l'Union européenne — et les possibilités d'accroître
les investissements et l’uniformité réglementaire et de renforcer la
relation entre le Canada et le Royaume-Uni.

Il est vrai que le présent accord prévoit qu'on entamera, un an
après sa ratification, des négociations pour conclure un accord com‐
mercial global en moins de trois ans. Toutefois, il ne prévoit pas de
mécanisme exigeant que cela se produise. L'accord ne contient au‐
cune disposition de caducité.
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Conséquemment, nous sommes saisis d'un accord prétendument

temporaire, qui risque de devenir permanent. J'espère que ce ne se‐
ra pas le cas. J'espère que le gouvernement recentrera ses efforts.
J'espère qu'il fera du retour à la table des négociations une priorité,
ce qu'il a totalement négligé au cours des cinq dernières années, et
qu'il collaborera avec le Royaume-Uni, un pays décrit avec jus‐
tesse, je crois, par le premier ministre Boris Johnson comme étant
« ouvert, généreux, tourné vers l'extérieur, internationaliste et libre-
échangiste ».

Retournons à la table des négociations afin de négocier un accord
commercial global permanent qui sera avantageux tant pour le
Canada que pour le Royaume-Uni.
● (1320)

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, en écoutant l'intervention du député aujourd'hui — même
si je vois qu'il reconnaît que l'accord provisoire est important et ac‐
ceptable pour l'instant —, je ne crois pas qu'il comprenne pourquoi
les entreprises pourraient souhaiter cette stabilité en ce moment.

Les propriétaires d'entreprises de ma circonscription qui font
beaucoup d'exportations vont assurément vouloir savoir sur quoi ils
peuvent compter, que la situation va demeurer la même et qu'ils
pourront poursuivre leurs exportations. Selon moi, en pleine pandé‐
mie, les entreprises ne veulent pas commencer à s'inquiéter de pos‐
sibles conséquences sur les relations commerciales, en particulier
avec un pays comme le Royaume-Uni.

Selon le député, à quoi peut-on s'attendre en termes de continuité
d'un point de vue commercial?
● (1325)

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, le député de King‐
ston et les Îles a raison de dire que la continuité et la certitude sont
importantes pour les entreprises canadiennes qui font des affaires
avec le Royaume-Uni. Il est regrettable que cet accord arrive à la
dernière minute: les entreprises canadiennes se sont retrouvées dans
une position précaire puisqu'elles ont attendu jusqu'au dernier mo‐
ment avant de savoir qu'il y aurait une entente provisoire pour faire
la transition. Les entreprises, les travailleurs et de nombreux sec‐
teurs au Canada de même que le Parlement n'ont donc pas été
consultés de manière adéquate.

Le processus est raté et c'est malheureux. La situation aurait pu
être pire, mais elle aurait certainement dû être meilleure.
[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue de son discours.

Notre collègue d'en face a parlé d'anxiété pour les entreprises
considérées non essentielles. J'aimerais que mon collègue de St. Al‐
bert—Edmonton nous parle de l'anxiété des parlementaires lors‐
qu'ils doivent travailler sur des ententes internationales sans texte,
ainsi que de l'anxiété des producteurs sous gestion de l'offre qui
sont toujours sacrifiés à la dernière minute.

En conclusion, ne croit-il pas que l'on devrait adopter le projet de
loi C-216 pour éviter de mauvaises surprises et de l'anxiété à nos
producteurs agricoles qui sont à la base de notre économie?
[Traduction]

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, le député de Ber‐
thier—Maskinongé a raison de dire qu'il y a eu beaucoup d'incerti‐
tude. Il a également raison de dire que le gouvernement n'a rien

pour se vanter en ce qui concerne les secteurs assujettis à la gestion
de l'offre. Après tout, le gouvernement n'a pas obtenu d'entente à ce
sujet. Tout ce qu'il a obtenu est une prolongation des modalités ac‐
tuelles de l'Accord économique et commercial global. Nous savons
par ailleurs que le gouvernement n'a pas tenu ses promesses, faites
dans le cadre d'autres ententes, de verser des compensations aux
secteurs soumis à la gestion de l'offre.

M. Scott Duvall (Hamilton Mountain, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, le député s'inquiète-t-il du fait que le gouvernement dit vou‐
loir reprendre les négociations dans un an et avoir comme objectif
la conclusion d'un accord d'ici trois ans sans disposition de caduci‐
té? S'il n'atteint pas son objectif dans les trois prochaines années,
j'imagine qu'il repoussera son objectif de trois autres années et, s'il
n'atteint pas ce nouvel objectif, il ajoutera trois années encore.

Le député s'inquiète-t-il de l'absence de disposition de caducité
en vue de la conclusion d'un accord permanent? Présentement, rien
n'empêche que l'accord demeure simplement en place. J'aimerais
que le député me dise ce qu'il en pense.

M. Michael Cooper: Monsieur le Président, la réponse est oui,
je suis inquiet de l'absence d'une disposition de caducité. Bien que
cet accord soit présenté comme une solution transitoire temporaire,
une entente « pour faire le pont » — et que le gouvernement ait
énormément insisté sur cet aspect —, il n'y a pas de garantie. Cet
accord pourrait devenir permanent. C'est pourquoi le gouvernement
doit y accorder son attention et retourner à la table de négociation
pour conclure un accord permanent, à l'instar des autres pays. Nous
sommes les seuls à ne pas l'avoir fait.

[Français]

Le vice-président: J'aimerais faire un bref commentaire avant de
passer à la prochaine question.

J'apprécie énormément le fait que l'honorable députée de Saint-
Jean m'ait remplacé pour quelques minutes. C'est parfois nécessaire
le vendredi. Elle a entendu un rappel au Règlement, il y a eu
quelques problèmes avec la technologie. C'était excellent et je l'en
remercie.

Le vote porte sur la motion.

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l'invite maintenant à se lever et à l'indiquer à la
présidence.

● (1330)

[Traduction]

M. Mark Gerretsen: Je demande un vote par appel nominal.

Le vice-président: En conséquence, conformément à l'ordre
adopté le lundi 25 janvier, le vote par appel nominal est reporté au
lundi 1er février, à la fin de la période prévue pour les questions
orales.

Comme il est 13 h 30, la Chambre passe maintenant à l'étude des
affaires émanant des députés inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.



3788 DÉBATS DES COMMUNES 29 janvier 2021

Affaires émanant des députés

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LA LOI SUR LE MORATOIRE RELATIF AUX
PÉTROLIERS

La Chambre reprend l'étude interrompue le 2 novembre, de la
motion portant que le projet de loi C-229, Loi révoquant certaines
restrictions relatives au transport maritime, soit lu pour la deuxième
fois et renvoyé à un comité.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du président
du Conseil privé de la Reine pour le Canada et du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je crois avoir utilisé seulement une minute. Je ne suis pas
tout à fait sûr, mais je pense qu'il me restait neuf minutes. Est-ce
bien le cas?

Le vice-président: Le secrétaire parlementaire soulève une
bonne question et il fait bien de vérifier.

En fait, nos notes indiquent qu'il dispose de la totalité de la pé‐
riode de 10 minutes pour faire ses commentaires.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, à la lumière du
projet de loi C-229, la première chose qui me vient à l'esprit, c'est
que le Parti conservateur n'est pas nécessairement au diapason des
attentes des Canadiens en ce qui concerne la nécessité de s'engager
à protéger l'environnement, qu'il s'agisse des terres ou des plans
d'eau. Je suis curieux de voir si la totalité du caucus conservateur
appuiera le projet de loi C-229.

Le projet de loi C-229 abrogerait le projet de loi C-48. Comme
les députés s'en souviendront, le projet de loi C-48, Loi sur le mora‐
toire relatif aux pétroliers, a été adopté en juin 2019. Si les députés
relisent les débats, ils se rendront compte que ce projet de loi a fait
l'objet de longues discussions, autant en comité qu'à la Chambre.
Cependant, à ce moment-là, le Parti conservateur a été le seul à cri‐
tiquer le projet de loi C-48. Les néo-démocrates, les députés du
Parti vert et le Bloc l'ont appuyé.

J'aimerais croire que le gouvernement du Canada a bien réussi à
concilier l'environnement et le développement économique, comme
le démontrent ses décisions politiques. Je pense notamment au pro‐
jet de loi C-48, Loi sur le moratoire relatif aux pétroliers, qui a reçu
l'appui des partis que je viens de mentionner. Bon nombre de gou‐
vernements provinciaux étaient très en faveur de l'imposition d'un
moratoire, qu'ils jugeaient nécessaire.

Nous pouvons nous pencher sur d'autres enjeux. Par exemple, le
gouvernement a travaillé en très étroite collaboration avec le pre‐
mier ministre néo-démocrate de la Colombie-Britannique, et nous
sommes parvenus à nous entendre sur le projet LNG Canada, qui
est bon pour la province et donc pour l'ensemble du pays. Le plus
important investissement public-privé à ce jour a été réalisé pour
assurer la mise en chantier de ce projet. Toutefois, cela n'aurait pas
été possible sans l'appui du gouvernement néo-démocrate de la Co‐
lombie-Britannique.

Puis, il y a le projet d'expansion Trans Mountain, qui sera mené à
terme un jour. Il est actuellement en cours de réalisation, et il nous
permettra d'acheminer des ressources naturelles vers les côtes, ce
que l'ancien gouvernement de Stephen Harper n'est jamais parvenu
à faire.

J'aime croire que la raison pour laquelle nous avons compris que
ces projets étaient importants, à mon avis, c'est que le gouverne‐

ment est très sensible à l'environnement, aux préoccupations des
Autochtones et aux attentes des Canadiens. Au bout du compte, le
projet de loi C-229 nous ferait régresser. La première question que
je me pose quand je vois une mesure législative de cette nature,
c'est à quoi d'autre doit-on s'attendre du Parti conservateur qui nous
fera revenir en arrière.

Je pense que, si on sondait les Canadiens, on se rendrait compte
que les initiatives environnementales bénéficient d'un plutôt bon
soutien. Devant ce type d'acceptation générale, le Parti conserva‐
teur devrait se réveiller et prendre conscience de cette réalité.

● (1335)

Je pense que toutes ces idées que propagent les conservateurs
visent à donner une fausse impression, comme quoi on ne peut pas
protéger l'environnement tout en développant l'économie et en ex‐
ploitant les ressources naturelles. On peut le faire pourtant; nous
l'avons montré. Les Canadiens attendent du gouvernement du
Canada qu'il trouve un juste équilibre entre les besoins écono‐
miques et les objectifs environnementaux.

Le moratoire sur les pétroliers adopté en 2019 illustre parfaite‐
ment cet équilibre. Il assure un niveau de protection environnemen‐
tale maximale au littoral du Nord de la Colombie-Britannique. Il est
indissociable des modes de vie et de la culture des communautés
autochtones et côtières qui vivent là. Il préserve et protège tout ce‐
la.

C'est un autre exemple du respect des engagements pris par le
gouvernement du Canada envers les Canadiens. Après tout, per‐
sonne ne devrait être surpris. Nous avions pris cet engagement.
C'était dans la lettre de mandat donnée au ministre de l'époque. Le
gouvernement fédéral a rencontré un grand nombre de communau‐
tés et de groupes autochtones différents et toute une série d'interve‐
nants. Nous avons écouté et recueilli des commentaires sur le mora‐
toire. La participation au débat a été massive et cela explique qu'il
ait été adopté en 2019. On a fait tout cela pour veiller à ce que les
choses soient bien faites.

Le gouvernement s'expose toujours à la critique lorsqu'il prend
des mesures audacieuses pour tenter de faire avancer des dossiers
importants. Cela ne fait aucun doute. Cela dit, ce qui me surprend,
c'est l'intensité des critiques et de la propagande des membres du
Parti conservateur. Il y a lieu de se demander pourquoi ils agissent
ainsi. S'agit-il purement d'une tactique politique visant à faire croire
aux gens que le gouvernement ne se soucie pas de l'Ouest canadien,
en particulier de l'Alberta? Je pense que l'on a affaire ici à des moti‐
vations politiques de la part de l'opposition officielle. Si les députés
de ce parti mettaient leurs considérations politiques de côté et com‐
mençaient à se concentrer sur l'environnement et sur la protection
des cours d'eau, ils comprendraient peut-être la valeur intrinsèque
de la mesure législative.

J'exhorte les députés du Parti conservateur à réfléchir attentive‐
ment à la mesure législative et à comprendre qu'il y a un large
consensus en faveur de la loi actuelle. Devons-nous supposer que
si, par malheur, le chef de l'opposition officielle était un jour élu
premier ministre, il se débarrasserait du moratoire? C'est l'impres‐
sion que les conservateurs vont nous donner au moment de se pro‐
noncer sur la question. Le chef du Parti conservateur appuiera-t-il
ce projet de loi d'initiative parlementaire? Je pense que beaucoup
de Canadiens seraient très inquiets de cette décision.
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Si c'est le cas, je ferai partie des personnes qui vont le dénoncer

lors des prochaines élections fédérales. Selon moi, les personnes
que je représente, ainsi que tous les Canadiens, comprennent le mo‐
ratoire qui a été mis en place dans le cadre du projet de loi C-48 et
s'en réjouissent.

J'espère que les conservateurs se rangeront de notre côté, qu'ils
réaliseront les effets néfastes du projet de loi C-229 et qu'ils s'y op‐
poseront.

● (1340)

[Français]
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, la protection de l'environnement est l'une des grandes moti‐
vations relatives à mon engagement en politique.

Je pense que nous devons, collectivement et sans partisanerie,
miser sur la défense de la biodiversité et du climat. Nous devons le
faire pour nous-mêmes et pour les générations futures.

Malheureusement, les conservateurs ont présenté un projet de loi
qui fait fi de cet impératif. Les milieux naturels du Canada ont be‐
soin d'être protégés, et non pas mis à mal. Dans le projet de
loi C-229, outre les possibles déversements accidentels en eaux
profondes et les perturbations environnementales prévisibles, c'est
la forêt pluviale de Great Bear qui serait une victime collatérale.
Une forêt pluviale, c'est un puits de carbone abritant une biodiversi‐
té emblématique de la côte pacifique.

Le projet de loi C-229 a pour objectif l'augmentation des expor‐
tations de pétrole et d'hydrocarbures par voie maritime en Colom‐
bie-Britannique, au moyen de l'élimination du plafond de
12 500 tonnes métriques actuellement admissibles par navire.

Comment pourrions-nous laisser accoster des pétroliers sur les
berges de ce joyau forestier? Quand les conservateurs compren‐
dront-ils que l'heure est à la transition énergétique plutôt qu'à l'entê‐
tement lié à une production pétrolière figurant parmi les plus sales
au monde? Je suis dans l'incompréhension la plus totale devant l'ab‐
sence de conscience environnementale de mes collègues de l'oppo‐
sition officielle qui sont devenus des porteurs de valises pour les
multinationales pétrolières.

D'ailleurs, au cours du débat d'urgence qui a eu lieu cette se‐
maine et qui portait sur Keystone XL, nous avons entendu les pro‐
pos suivants: « Nous produisons l'énergie la plus propre au
monde », « Notre pétrole est supérieur, autant du point de vue éco‐
nomique qu'environnemental » et « [...] le secteur pétrolier et gazier
canadien est déjà le chef de file mondial en matière de performance
liée aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance ».
On nous a même parlé de pétrole écologique.

J'invite les députés de l'opposition officielle à consulter les tra‐
vaux de l'ARC Energy Research Institute de Calgary. On y déclare,
dans un rapport, que, sur 75 sources de pétrole dans le monde, celui
extrait des sables bitumineux albertains arrive en troisième position
des plus polluants et produit 24 % de gaz à effet de serre de plus
que la moyenne du pétrole raffiné aux États-Unis.

Bien entendu, comme tous les yeux sont rivés sur la pandémie,
on n'est pas surpris de recevoir des projets de loi qui ont pour ob‐
jectif de compromettre la sécurité environnementale ou qui pro‐
posent de mesures réglementaires visant à assouplir ce qui est en
vigueur au profit des sociétés pétrolières et gazières.

J'aimerais que l'on me dise une chose. L'absence de considération
de la réalité climatique découle-t-elle d'un manque de compréhen‐
sion des conséquences imminentes, d'un aveuglement volontaire ou
d'un climatoscepticisme généralisé? Le projet de loi C-229 n'est
rien de moins qu'une démarche idéologique dont le seul but est
d'extraire et de vendre cette ressource le plus vite possible.

Je rappelle que le bilan relatif au transport maritime canadien est
loin d'être reluisant. En effet, le commissaire à l'environnement et
au développement durable, en octobre 2020, nous informait de ce
qui suit concernant Transports Canada:

[...] qu'il lui restait du travail important à faire [...], notamment pour assurer le
suivi d'infractions relevées lors des inspections. [...] que le ministère n'avait pas
accordé d'agrément définitif aux plans d'intervention d'urgence de nombreuses
sociétés. [...] 

Il nous informait aussi que selon l'audit de 2011 sur le transport
des produits dangereux, Transports Canada n'avait pas pris toutes
les mesures requises pour donner suite à des éléments clés de la re‐
commandation formulée.

Lorsque nous sommes devant de telles informations concernant
Transports Canada, ce qu'il faut faire est simple: on ne doit pas per‐
mettre d'assouplissements réglementaires et on doit resserrer les
inspections. Bref, il ne faut rien laisser passer.

Un autre enjeu de taille qui accompagne la tendance à la dérégle‐
mentation dans ce secteur est celui de l'autoévaluation. En effet, des
constats de chercheurs scientifiques fédéraux, publiés dans Nature
communications, indiquent que les sables bitumineux émettent jus‐
qu'à 64 % de plus de CO2 que ce qui est indiqué par les sociétés
exploitantes. Il y a pire encore: ce sont les données des sociétés pé‐
trolières qui sont transmises aux organisations gouvernementales.
Les bilans officiels du Canada sont donc également erronés. Est-ce
qu'on se rend bien compte de ce que cela veut dire?

Le ministre de l'Environnement et du Changement climatique
tient des propos selon lesquels des projets d'exploration pétrolière
au large de Terre-Neuve soutiendront le développement durable en
protégeant l'environnement. Quant au premier ministre, il déclare,
depuis cinq ans, que nous avons démontré que les investissements
dans les projets pétroliers et gaziers et la lutte au changement cli‐
matique peuvent aller de pair. Comment est-ce possible de tenir de
tels propos sachant fort bien que les forages pétroliers constituent
une activité incompatible avec le développement durable, la protec‐
tion de l'environnement et la biodiversité?

● (1345)

J'oubliais: le jour de l'annonce confirmant l'autorisation des fo‐
rages au large de Terre-Neuve, sans processus d'évaluation d'impact
fédéral et dans une zone de biodiversité importante, le gouverne‐
ment a remis 55 millions dans le cadre du One Planet Summit pour
la biodiversité. C'est comme cela qu'on met main dans la main des
notions diamétralement opposées.

Les Québécois et les Canadiens ne doivent pas être enchaînés à
des projets qui les dirigeront tout droit vers un désastre climatique
et environnemental, ni vers un désastre économique. Puisque l'argu‐
ment économique est abondamment évoqué, parlons-en.
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Les organisations qui se sont retirées du secteur des énergies fos‐

siles ont été énumérées plusieurs fois à la Chambre et j'en reprends
la liste: la Banque centrale de Suède, la Banque européenne d'in‐
vestissements, le Fonds souverain de la Norvège, la firme Bla‐
ckrock, l'importante British Medical Association et plus d'une qua‐
rantaine d'organisations confessionnelles de 14 pays. N'oublions
pas le New York State Pension Fund et ses 500 milliards de dollars
américains, dont les gestionnaires se sont engagés à des investisse‐
ments carboneutres d'ici quatre ans. N'oublions pas non plus le plus
important assureur au monde, la Lloyds, qui cessera d'assurer les
opérations liées au charbon et aux projets exploratoires de res‐
sources fossiles.

En 2019, on recensait plus de 1 100 institutions détenant plus de
11 billions de dollars américains d'actifs sous gestion et s'étant en‐
gagées à liquider leur participation dans les énergies fossiles. À ses
débuts en 2014, la mouvance se chiffrait à 52 milliards, mais elle a
depuis bondi de 22 000 %. Les engagements proviennent de
48 pays et des importantes métropoles boursières que sont Paris et
New York. De ces engagements, 70 % viennent de l'extérieur des
États-Unis.

Les conservateurs peuvent bien continuer de s'indigner de la ré‐
glementation de ce secteur, notamment en proposant une mesure
comme le projet de loi C-229, la réalité nous confirme que la chute
du baril albertain — qui ne devient rentable qu'à partir de 45 $, un
des prix les plus élevés au monde —, jumelée aux réalités que je
viens d'exposer, exige des mesures structurantes pour favoriser l'ac‐
célération du secteur des énergies renouvelables, dès maintenant.

La réglementation en vigueur n'y est pour rien dans le marasme
que connaît la ressource. L'économie mondiale est en pleine muta‐
tion causée par l'intégration d'une conscience écologiste. Nous de‐
vons nous en réjouir.

Cet effort collectif incontournable ne saurait être épargné au
Canada. À titre d'exemple, le potentiel géothermique albertain est
une occasion en or pour emboîter le pas de la transition énergé‐
tique. Cette industrie naissante, avec un potentiel important en sol
canadien, pourrait permettre aux travailleurs qui possèdent déjà
l'expertise du forage de participer au développement de ce secteur,
et ainsi verdir le bouquet énergétique canadien. De plus, des organi‐
sations gouvernementales ont en main les données géologiques car‐
tographiées du potentiel géothermique de l'Ouest canadien. Les tra‐
vailleurs ne méritent-ils pas de voir leurs élus se consacrer à leur
avenir et à celui de leurs enfants?

Nous aurons entendu à répétition, toujours en appui au secteur
pétrolier et gazier, l'argumentaire de la réconciliation économique
avec les peuples autochtones. Le Bloc québécois propose que l'on
commence plutôt par s'assurer que les communautés autochtones
ont de l'eau potable et des soins de santé, pour ensuite miser sur les
ressources propres adaptées pour leurs régions géographiques.

A-t-on déjà oublié les revendications des Wet'suwet'en? A-t-on
oublié la réalité du taux d'incidence du cancer dans les communau‐
tés situées en aval de la rivière Athabasca, lequel est de 30 % supé‐
rieur à celui de la population albertaine? A-t-on oublié leur combat
pour la protection de leurs terres ancestrales et de leurs ressources
traditionnelles?

Lorsque la nécessité de la transition énergétique n'est plus seule‐
ment d'ordre environnemental, mais également d'ordre économique,
pourquoi rester à la traîne alors que nous pourrions être en tête dans
une économie carboneutre? Tout député qui aura à cœur le bien-être

des générations futures et la pérennité de l'environnement refusera
de soutenir ce projet de loi et consacrera plutôt ses efforts à concré‐
tiser l'objectif que plusieurs États partout dans le monde se sont
fixé: remédier au saccage environnemental et climatique.

● (1350)

[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Monsieur le Président,
nous discutons aujourd'hui de la Loi sur le moratoire relatif aux pé‐
troliers, qui protège une région du Nord de la Colombie-Britan‐
nique contre les effets dévastateurs d'un déversement de pétrole
brut.

Le moratoire sur la circulation des pétroliers bénéficie d'un sou‐
tien massif de la part des habitants de la côte nord de la province et
est le fruit de décennies de travail de la part d'une coalition de Pre‐
mières Nations, de syndicats, d'écologistes et de dirigeants commu‐
nautaires. En fait, depuis un demi-siècle, les gens se battent pour
protéger cette zone des pétroliers.

En 1971 et 1972, l'Assemblée législative de la Colombie-Britan‐
nique, puis la Chambre des communes ont adopté à l'unanimité des
motions s'opposant à la circulation des pétroliers au large de la côte
nord de la province. À la fin des années 1970, une commission
d'enquête fédérale sur la circulation des pétroliers au large de la
côte nord de la Colombie-Britannique a été mise en place et le com‐
missaire a déclaré:

Même si je connais bien cette histoire d'opposition déterminée au trafic de pétro‐
liers, j'ai été étonné de constater sa dimension universelle.

Pour quiconque connaît la côte nord, il n'est pas surprenant que
tant de personnes soient prêtes à se battre pour protéger cette zone,
en particulier contre le risque d'un déversement catastrophique.

Je suis née à Kispiox, près de la rivière Skeena, mais j'ai quitté la
région très jeune, alors que mon conjoint a grandi à Prince Rupert.
Nous retournons habituellement sur la côte nord pendant les Fêtes,
mais, malheureusement, Noël dernier a dû être célébré par Zoom.
Tous ceux qui sont déjà allés dans la région savent à quel point elle
est incroyable. C'est un endroit unique et spécial qui doit être proté‐
gé. Les prochaines générations comptent sur nous pour protéger la
rivière Skeena, la forêt pluviale de Great Bear et la côte elle-même.

Les Premières Nations ont besoin des écosystèmes côtiers dont
ils tirent les ressources qui sont au cœur de leurs traditions cultu‐
relles. Des milliers de gens travaillent dans les secteurs du tourisme
et de la pêche et leur gagne-pain serait menacé advenant un déver‐
sement.

Il n'est pas surprenant que le moratoire relatif aux pétroliers ob‐
tienne autant d'appui des habitants de la côte nord. Il n'est pas sur‐
prenant non plus que l'alliance des Premières Nations côtières, l'u‐
nion des municipalités de la Colombie-Britannique, l'union des
chefs indiens de la Colombie-Britannique, le Syndicat des pêcheurs
et travailleurs assimilés et des dizaines d'autres organismes commu‐
nautaires et groupes environnementaux du nord de la Colombie-
Britannique et de partout au Canada se soient battus pour que cette
région soit protégée.
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Mon collègue, le député de Skeena—Bulkley Valley a également

lancé récemment une pétition contre le projet de loi qui compro‐
mettrait les mesures de protection, et il a rapidement recueilli plus
de 900 signatures. Ce mois-ci, il a aussi organisé une assemblée pu‐
blique sur le moratoire relatif aux pétroliers, au cours duquel des ré‐
sidants ont massivement évoqué la nécessité d'interdire les pétro‐
liers. Ils ont exprimé la nécessité d'avoir des mesures de protection
encore plus strictes que celles prévues dans la loi, ainsi que leur
consternation de devoir une fois de plus lutter contre une menace
qui pèse sur la région où ils vivent. De surcroît, ils ont manifesté
leur conviction qu'il fallait rester unis et leur détermination à le
faire.

Je voudrais prendre un moment pour féliciter le nouveau ministre
des Transports pour sa nomination, et souligner combien il est pri‐
mordial que lui et son gouvernement comprennent le point de vue
des habitants de la côte nord. Les conséquences d'un déversement
de pétrole brut dans la forêt pluviale de Great Bear et certaines des
dernières zones de pêche de saumon sauvage en Amérique du Nord
seraient absolument dévastatrices.

Selon les spécialistes, un taux de récupération de 7 % d'un déver‐
sement de bitume dilué sur la côte nord serait considéré comme un
bon taux. Lorsqu'on qualifie un nettoyage de réussi, c'est que 7 %
du bitume a été récupéré, donc que 93 % du pétrole déversé de‐
meure dans l'environnement. Le bitume dilué coule au fond de la
mer et cause des ravages aux écosystèmes, à des endroits où vivent
des populations qui dépendent des rivières et de l'océan pour assu‐
rer leur subsistance et conserver leur culture.

Il n'y a pas si longtemps, la catastrophe de l'Exxon Valdez a per‐
mis au monde de mesurer le potentiel dévastateur des déversements
dans les eaux côtières. Les rivages portent encore les stigmates de
ce déversement. C'était il y a 30 ans, mais l'habitat du poisson et les
stocks halieutiques ne s'en sont toujours pas remis. Le nettoyage du
déversement et la réhabilitation des rivages ont coûté 9,5 milliards
de dollars, dont moins de la moitié a été payée par Exxon.

Un déversement semblable à celui de l'Exxon Valdez sur la côte
nord de la Colombie-Britannique serait catastrophique. Il dévaste‐
rait les populations de saumons sauvages, de mammifères marins et
d'oiseaux ainsi que les forêts côtières comme notre précieuse forêt
pluviale de Great Bear. Il dévasterait les économies côtières en met‐
tant en péril le tourisme, l'aquaculture, la pêche commerciale et la
pêche des Premières Nations.
● (1355)

Nous savons que même un déversement mineur dans ce secteur
peut causer des dommages considérables. Lorsque le chaland-ci‐
terne Nathan E. Stewart s'est échoué en 2016 près de Bella Bella,
tout près du cœur de la forêt pluviale de Great Bear, il a déversé
110 000 litres de diésel dans l'environnement marin. Des intempé‐
ries ont nui à répétition aux efforts de nettoyage, et le bâtiment n'a
été entièrement récupéré que plus d'un mois après qu'il eût coulé. Il
suffit de parler aux membres de la nation Heiltsuk pour constater à
quel point cela a eu des conséquences dévastatrices dans la région.
Cela fait plus de quatre ans maintenant et les zones traditionnelles
de pêche à la palourde de la nation Heiltsuk ne sont toujours pas ré‐
tablies.

Imaginons si la même chose était arrivée à un superpétrolier et
que c'était du bitume dilué qui avait été déversé plutôt que du dié‐
sel. Nul doute, les risques dépassent nettement les avantages pour
les résidants de la côte nord, de même que pour l'ensemble de la

province et, je soutiens, l'ensemble du pays. Les eaux du Nord-
Ouest sont houleuses, les passages sont étroits et dangereux et les
superpétroliers ne sont pas conçus pour y naviguer.

Le fait que les conservateurs considèrent ce dossier comme étant
une priorité, même en pleine pandémie mondiale, et qu'ils pré‐
sentent un projet de loi pour tenter de renverser l'aboutissement
d'un demi-siècle d'efforts en vue de protéger la côte nord met en
évidence le risque que pose un gouvernement conservateur. Quel
genre de parti abolirait ces protections si chèrement gagnées et
compromettrait tant de gens et tant de ressources aussi précieuses?

Que proposent les conservateurs pour remplacer la loi dont ils
souhaitent se débarrasser? Rien du tout. Le projet de loi n'offre au‐
cune mesure de rechange pour protéger la côte nord. Il ne prévoit
rien pour protéger le gagne-pain des habitants de la région ni quoi
que ce soit pour protéger les droits des Autochtones le long de la
côte nord. Cette approche est tout le contraire de ce dont nous
avons besoin en ce moment. Plutôt que de débattre de la possibilité
d'abolir la loi et d'éliminer d'importantes protections pour notre
côte, nous devrions parler de solutions pour renforcer ces protec‐
tions afin d'éviter que s'y produisent des déversements qui auraient
des conséquences dévastatrices pour l'environnement marin et qui
perturberaient des écosystèmes vitaux.

La loi actuelle n'offre aucune protection contre les déversements
comme celui du Nathan E. Stewart. Elle n'offre aucune protection
contre les pétroliers dont la taille est inférieure à un certain seuil.
Elle n'améliore pas l'intervention en cas de déversement et n'atténue
pas non plus les risques que court la côte nord.

Nous pourrions renforcer la loi en limitant les pouvoirs ministé‐
riels arbitraires ou en abaissant le plafond de la capacité de trans‐
port des pétroliers. Il faut aussi songer au risque que pose l'augmen‐
tation de la circulation des pétroliers transportant du brut au large
de la côte de la Colombie-Britannique. Non seulement le projet
d'expansion de l'oléoduc Trans Mountain est économiquement dou‐
teux, mais plus de 100 économistes ont écrit au premier ministre
pour l'exhorter à annuler le projet. La Régie de l'énergie du Canada,
le chien de garde du gouvernement, a déclaré que le projet ne sera
pas rentable si le Canada prend des mesures de lutte contre les
changements climatiques. Même les conservateurs ont dénoncé la
décision du gouvernement d'acheter l'oléoduc. Il présente des
risques environnementaux. C'est une catastrophe annoncée. Il met
en péril notre côte en multipliant par sept la circulation des pétro‐
liers. Nous devons dire non au projet TMX.

Les risques liés à la circulation de pétroliers au large de la côte
nord sont encore plus grands. Pour ceux qui vivent sur cette côte et
qui l'aiment, il n'y a d'autre option que de s'opposer au projet de loi.
Il n'y a d'autre option que de se battre pour protéger les endroits que
nous aimons. Il n'y a d'autre option que de protéger les gens, la col‐
lectivité dont nous faisons partie, les océans, les rivières et l'envi‐
ronnement pour les générations futures.

● (1400)

L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, c'est un plaisir pour moi de parler aujourd'hui des emplois,
de l'environnement de même que de la prospérité et de la dignité de
nos peuples autochtones, mais aussi de la décision insensée du gou‐
vernement libéral d'empêcher que l'énergie verte et propre que pro‐
duit le Canada soit acheminée vers la partie nord-ouest de la côte de
la Colombie-Britannique.
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Avant de décortiquer plus les exportations dont il est ici question,

j'aimerais revenir sur certaines faussetés que de nombreux députés,
y compris l'intervenante précédente, n'hésitent pas à propager de‐
puis cinq ans dans le but de faire disparaître les emplois et le
gagne-pain de milliers de Canadiens, dont ceux de bon nombre de
nos peuples autochtones.

Commençons par l'argument fallacieux employé pour justifier
l'attaque en règle dont sont victimes le secteur de l'énergie de
l'Ouest et l'énergie verte et propre qu'il produit, à savoir que, si le
secteur de l'énergie va mal, c'est parce que le monde abandonne peu
à peu le pétrole. C'est là que se dirige le monde, nous répète-t-on.
Eh bien c'est faux. Pour tout dire, cette semaine, le Fonds monétaire
international a annoncé que, cette année, le cours du pétrole devrait
être de 20 % supérieur à celui de l'année dernière. L'Agence inter‐
nationale de l'énergie, de son côté, prévoit que la consommation de
pétrole devrait atteindre en moyenne 100 millions de barils de pé‐
trole par jour, et ce, pour les 20 prochaines années. Ce n'est pas ce
que j'appelle une réduction. Toujours selon l'Agence, même si tous
les gouvernements de la Terre appliquaient les politiques anticar‐
bone et antiénergie les plus draconiennes que l'on puisse imaginer,
l'humain consommerait malgré tout au moins 60 millions de barils
de pétrole par jour pour les 20 prochaines années. Voilà pourquoi le
secteur pétrolier des États-Unis a doublé sa production au cours des
13 dernières années, pendant que celui du Canada s'est pour ainsi
dire effondré sur lui-même. La question n'est pas de savoir si le
monde va continuer à consommer du pétrole, mais plutôt comment
il va le consommer et, surtout, d'où il proviendra.

Le député de Regina—Lewvan a récemment attiré notre attention
sur un élément intéressant. Il a affirmé que les jeunes branchés anti-
développement qui se targuent d'acheter du café équitable ne se
soucient nullement de savoir s'ils consomment du pétrole équitable.
Ils ne s'opposent pas à ce que le Canada importe des millions de ba‐
rils de pétrole de certains pays qui violent allègrement les droits de
la personne pour produire leur pétrole. De plus, ils dénigrent la pro‐
duction du pétrole canadien, qui est à la fois éthique, propre et vert.

Cela nous amène à l'autre fausseté répandue par les opposants du
secteur canadien de l'énergie, c'est-à-dire que leurs politiques visent
à protéger l'environnement. En fait, rien ne pourrait être plus faux.
Je vais d'abord parler de l'interdiction des pétroliers que ce projet de
loi propose de lever.

L'interdiction de circulation des pétroliers comporte certaines ex‐
ceptions prévues par le gouvernement libéral, avec l'appui du NPD
et du Parti vert. Parmi ces exceptions: les produits pétroliers de
même que le gaz naturel liquéfié, l'essence et le carburéacteur
peuvent être transportés par navire dans les eaux du Nord de la Co‐
lombie-Britannique. Évidemment, tous ces combustibles pro‐
viennent de l'étranger. L'interdiction s'applique seulement au pé‐
trole canadien produit dans le respect des normes éthiques qui est
exporté du Canada, mais non au pétrole étranger qui est produit
sans égard aux normes éthiques et environnementales et qui est
transporté au large de nos côtes. L'interdiction n'a rien à voir avec
le fait de protéger nos côtes du transport pétrolier, car le transport
pétrolier est permis; il n'y a que le transport des produits canadiens
qui est interdit. Quand les libéraux ont présenté leur projet de loi,
ils ont seulement interdit le secteur de l'énergie du Canada d'ache‐
miner ses produits à partir des côtes du Nord-Ouest, et non le pas‐
sage de produits énergétiques étrangers dans les eaux canadiennes.
De toute évidence, cela n'a rien à voir avec la protection de nos
eaux ou l'atténuation des risques de déversements. Cela a tout à
voir avec la fermeture des robinets du secteur canadien de l'énergie.

● (1405)

Enfin, toujours concernant l'environnement, je précise que le sec‐
teur pétrolier canadien le plus respectueux de l'environnement au
monde. Pour tout dire, si nous remplacions un baril de pétrole cor‐
respondant à la moyenne de ce qui est produit ailleurs dans le
monde par un baril de pétrole de l'Alberta ou de la Saskatchewan,
nous réduirions les émissions mondiales parce que les émissions
par baril canadien sont inférieures à la moyenne mondiale.
D'ailleurs, certaines compagnies pétrolières canadiennes proposent
de devenir carboneutres et il y en a même une de Calgary, White‐
cap Resources, qui est la première compagnie au monde à avoir une
production de carbone négative. Elle retire actuellement plus de
carbone de l'atmosphère qu'elle n'en émet. Elle a trouvé un moyen
d'y parvenir en stockant le carbone sous la terre, d'où il provient à
l'origine. Il s'agit possiblement d'une des technologies de réduction
des émissions les plus prometteuses sur terre. D'ailleurs, il y a deux
semaines, Elon Musk a annoncé qu'il verserait 100 millions de dol‐
lars à l'entreprise qui inventera le meilleur système de captage et de
stockage du carbone. J'espère que M. Musk, qui écoute sans doute
mon discours, examinera attentivement Whitecap Resources et lui
versera 100 millions de dollars pour créer plus d'emplois en sous‐
trayant du carbone de l'atmosphère.

Une autre fausseté répandue par les opposants du secteur cana‐
dien de l'énergie, c'est de prétendre qu'ils cherchent à défendre les
intérêts des peuples autochtones. C'est absolument et complètement
faux. Dans les faits, quand le gouvernement libéral dirigé par le
premier ministre actuel a annulé l'oléoduc Northern Gateway — qui
aurait acheminé le pétrole de l'Ouest jusqu'au Pacifique, d'où il se‐
rait parti pour l'Asie —, 31 communautés métisses ou autochtones
ont diffusé une déclaration qui dit ceci:

Nous sommes profondément choqués et déçus d’apprendre que le gouvernement
fédéral n’a pas l’intention de poursuivre les consultations et le dialogue avec nos
collectivités sur l’enjeu important que constitue le projet Northern Gateway. Nous
sommes également profondément déçus de voir que le premier ministre — qui, pen‐
dant la campagne électorale, avait promis la réconciliation avec les communautés
autochtones — nie délibérément aujourd’hui le droit au développement économique
qu’ont les 31 communautés des Premières Nations et de Métis et qui est protégé par
la Constitution. Nous considérons l’annonce d’aujourd’hui comme la preuve évi‐
dente qu’ils ne sont pas disposés à tenir cette promesse. [...]

Les avantages économiques du projet Northern Gateway pour les communautés
autochtones sont sans précédent dans l'histoire du Canada. En ayant l'occasion de
détenir jusqu'à 33 % des parts et d'exercer une partie du contrôle relativement à un
grand projet canadien d'infrastructure énergétique, les membres d'Aboriginal Equity
Partners [jouiraient] également de 2 milliards de dollars en perspectives écono‐
miques, commerciales et d'éducation à long terme pour leurs communautés.

Tous les députés de gauche, ceux du Parti vert, du NPD et du
Parti libéral, qui prétendent être favorables à la réconciliation n'ont
pas hésité à faire perdre à ces communautés des débouchés écono‐
miques, des programmes de formation et des occasions d'affaires
d'une valeur de deux milliards de dollars. Ils n'ont pas eu de diffi‐
culté à faire fi du droit constitutionnel des communautés autoch‐
tones d'être consultées avant que des décisions en matière d'exploi‐
tation d'énergie et de ressources liées à leurs terres soient prises,
parce que ces partis ne se soucient pas de la réconciliation. Ils se
servent uniquement de la relation avec les communautés autoch‐
tones comme prétexte aussi faux que malhonnête pour bloquer le
développement du secteur énergétique et se laisser guider par leur
idéologie d'extrême gauche qui ne fait rien pour améliorer la situa‐
tion du Canada. Ainsi, c'est une erreur de soutenir que toutes ces
mesures sont prises dans l'intérêt des Autochtones.
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Autre fausseté: on prétend que le secteur n'est important que

pour l'Ouest du Canada. Encore une fois, rien n'est plus faux. En
fait, le pétrole est la principale exportation du Canada. Il dépasse de
loin les pièces d'automobiles, qui se classent au deuxième rang loin
derrière, et toutes les autres exportations. Depuis l'attaque contre le
secteur énergétique, qui a débuté en 2015, le Canada a enregistré un
déficit commercial chaque année. Cela signifie que nous achetons
davantage des pays étrangers et que nous leur empruntons de
l'argent pour payer ce que nous achetons. Voilà la recette idéale de
l'endettement et de l'asservissement aux prêteurs étrangers, à qui
nous empruntons afin d'acheter ce qu'ils ont à vendre. Ils s'enri‐
chissent tandis que nous nous endettons et, pour l'éternité, nous de‐
vrons travailler pour payer leurs factures et leur verser des intérêts.
Ce n'est pas un avenir. Notre avenir devrait en être un d'indépen‐
dance énergétique, où l'on perce des marchés étrangers, obtient des
prix mondiaux et d'excellents salaires pour les travailleurs cana‐
diens, en particulier les travailleurs autochtones, et vainc la pauvre‐
té en offrant d'excellents emplois aux tuyauteurs, aux soudeurs, aux
ingénieurs et j'en passe.

C'est ainsi que l'on garantit des emplois, renforce l'économie et
assure notre avenir.

● (1410)

M. Adam van Koeverden: Monsieur le Président, bien que je
sois en désaccord avec la plus grande partie des propos que vient de
formuler le député, j'invoque le Règlement en raison d'un mot qu'il
a utilisé lorsqu'il a évoqué les positions des Autochtones sur la
question et d'autres sujets comme étant en quelque sorte unanimes
ou collectives. Je suis tout à fait en désaccord avec cette assertion,
mais j'invoque le Règlement en raison d'un adjectif possessif que le
député de Carleton a utilisé pour qualifier les peuples autochtones:
le mot « nos ». C'est là une manière paternaliste et désuète de dési‐
gner un peuple et je prie le député de retirer sans réserve ses pa‐
roles.

Le vice-président: Je remercie le secrétaire parlementaire de son
intervention. En ce qui concerne le Règlement, il faut établir si
quelqu'un a tenu des propos non parlementaires pendant le débat.
J'ai attendu de savoir quel mot entendu par le secrétaire parlemen‐
taire pouvait constituer selon lui un terme non parlementaire. Dans
ce cas particulier, le député exprime une divergence d'opinions
quant à la façon dont le débat est présenté, et ce point de vue sera
reflété dans le débat.

[Français]

Je cède la parole à l'honorable député de Glengarry—Prescott—
Russell.

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):
Monsieur le Président, je tiens d'abord à vous remercier de me don‐
ner l'occasion de m'exprimer aujourd'hui au sujet du projet de
loi C-229, Loi révoquant certaines restrictions relatives au transport
maritime. Ce projet de loi émanant d'un député vise à abroger la
Loi sur le moratoire relatif aux pétroliers qui touche la côte nord de
la Colombie-Britannique. J'interviens aujourd'hui pour défendre
l'engagement pris par notre gouvernement au moment où la Loi
était adoptée en 2019.

[Traduction]

La Loi sur le moratoire relatif aux pétroliers est une mesure im‐
portante et sans précédent qui vise à protéger la côte nord de la Co‐
lombie-Britannique. Elle donne suite à l'engagement que le premier

ministre a pris auprès des Canadiens en 2015, et que le gouverne‐
ment a rempli avec fierté.

Je me permets de rappeler aux députés ce que cette loi prévoit.

Elle interdit aux pétroliers transportant une cargaison de plus de
12 500 tonnes métriques de pétrole brut ou d'hydrocarbures persis‐
tants de s'arrêter, de charger et de décharger leur cargaison dans les
ports ou les installations maritimes de la zone visée par le mora‐
toire. La loi vise plus particulièrement le pétrole brut et les hydro‐
carbures persistants parce qu'ils sont plus lourds et parce qu'ils ont
tendance à se disperser et se dissiper lentement en cas de déverse‐
ment, ce qui présente un risque pour les fragiles écosystèmes ma‐
rins et côtiers. Cette mesure de précaution vise à protéger les pré‐
cieux habitats côtiers pour assurer la vitalité des écosystèmes et des
espèces marines qui s'y trouvent. Tant que cette loi demeurera en
vigueur, on ne pourra pas transporter de grandes cargaisons de pé‐
trole brut ou d'hydrocarbures persistants au large de la côte nord de
la Colombie-Britannique.

[Français]

La zone visée du moratoire touche presque les deux tiers de la
côte britanno-colombienne, de la pointe nord de l'île de Vancouver
au sud jusqu'à la frontière Canada—États-Unis de l'Alaska. Elle
comprend une des plus grandes régions de forêt humide tempérée
côtière au monde, ainsi que l'archipel distinct sur le plan naturel et
culturel Haida Gwaii qui, en raison de son isolement, abrite plu‐
sieurs espèces de plantes et de mammifères qu'on ne retrouve nulle
part ailleurs sur la planète.

Les eaux riches en nutriments de la région en font un habitat
d'alimentation et de frai de premier ordre pour un nombre et une
variété remarquable d'espèces. Des orques, des baleines à bosse,
des dauphins et des macareux pour ne nommer que quelques es‐
pèces sont regroupés dans la région, tandis que des centaines des
plus importantes montaisons de saumons de la côte Ouest sont ré‐
pertoriées à cet endroit.

On trouve également dans les profondeurs de saisissantes com‐
munautés écologiques d'algues, de varechs, d'invertébrés et de pois‐
sons. Pour ceux qui vivent dans ces précieux écosystèmes ou à
proximité, il ne fait aucun doute qu'il est important de les protéger.
Les communautés autochtones en particulier qui sont dans la région
depuis des milliers d'années s'efforcent de préserver le lien histo‐
rique qui les unit avec les eaux et les terres où elles habitent. Elles
sont fermement engagées dans la conservation et la responsabilité
inhérente de protéger l’environnement et ses innombrables res‐
sources.

Cela dit, les populations de la côte nord de la Colombie-Britan‐
nique demeurent relativement éparses, ce qui complique les inter‐
ventions en cas de déversement d'hydrocarbure. Les tempêtes hi‐
vernales fréquentes et leurs forts vents provoquent des houles im‐
prévisibles qui mettent à l'épreuve même les marins les plus expéri‐
mentés. Les eaux peu profondes et les vents forts du détroit d'He‐
cate, par exemple, combinés aux importants courants qui pro‐
viennent des zones d'eau profonde comme le chenal marin de Dou‐
glas peuvent faire de la côte nord un véritable test.
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● (1415)

[Traduction]

La population de ces écosystèmes délicats et des environs sait ce
qui est en jeu et est consciente des effets dévastateurs qu'un déver‐
sement de pétrole pourrait avoir sur la région. En plus d'avoir des
conséquences destructrices sur la multitude de communautés écolo‐
giques diversifiées et exceptionnelles qui peuplent la région, un
événement majeur de pollution par les hydrocarbures menacerait
également les liens culturels et spirituels unissant le milieu marin et
les localités, ainsi que la pérennité de l'utilisation et de la gestion
durables des ressources océaniques.

La pêche commerciale et récréative, les installations de transfor‐
mation, l’aquaculture, l’exploitation forestière et le tourisme ne re‐
présentent qu’une petite partie de l’éventail des activités écono‐
miques soutenues par les milieux marins de la région. Ces activités
sont essentielles au cycle de vie économique de nombreuses collec‐
tivités situées dans la zone visée par le moratoire.

Tout aussi important, bon nombre de ces secteurs d’activités et
des collectivités environnantes dépendent du transport maritime
pour obtenir les produits pétroliers indispensables aux entreprises et
aux foyers. Il est vital d'assurer la sécurité et l'efficacité des opéra‐
tions de ravitaillement maritime, étant donné que tant de collectivi‐
tés côtières ont un accès routier et ferroviaire limité. Le moratoire
assure la poursuite de ces opérations de ravitaillement essentielles
en permettant le transport d'hydrocarbures bruts ou persistants,
pourvu que le chargement ne dépasse pas 12 500 tonnes métriques.
[Français]

Le Canada possède l'un des régimes en matière de sécurité mari‐
time les plus solides au monde. Le Canada présente un bilan qui ré‐
pond aux normes internationales, allant même au-delà de ces der‐
nières. Notre gouvernement s'est engagé à offrir un transport mari‐
time sécuritaire, durable et efficace qui encourage le transport res‐
ponsable tout en appuyant la croissance économique. Nous
sommes, après tout, une nation maritime qui compte le littoral le
plus long au monde.

Notre Plan national de protection des océans, historique, est chif‐
fré à 1,5 milliard de dollars et met en œuvre un système de sécurité
maritime de calibre mondial qui permet le rétablissement et la pro‐
tection des écosystèmes et des habitats marins côtiers, l'améliora‐
tion des interventions en cas d'urgence locale et le renforcement de
notre capacité à commercer en toute confiance et de manière sécuri‐
taire.

Les trois côtes du Canada — à l'ouest, à l'est et dans l'Arc‐
tique — sont toutes visées par des initiatives, particulièrement dans
le cadre du Plan national de protection des océans. Celui-ci est fon‐
dé sur la science, la technologie et la participation des Autochtones
afin de protéger l'environnement marin unique du Canada.

Notre gouvernement est conscient qu'il ne peut atteindre seul ses
objectifs. C'est pourquoi nous travaillons en étroite collaboration
avec ceux qui connaissent le mieux les environnements en question.
De nouveaux partenariats sont en train d'être établis. Ceux déjà
conclus avec les intervenants, les groupes autochtones et les collec‐
tivités côtières sont en voie d'être renforcés. Ces partenariats de col‐
laboration constituent une nouvelle façon de faire les choses. Il ne
fait aucun doute que des défis nous attendent, mais travailler en‐
semble nous permettra d'atteindre nos objectifs d'une manière qui
répondra aux besoins de ceux qui bénéficient le plus de nos océans
et de nos côtes.

La Loi sur le moratoire relatif aux pétroliers complète les efforts
déployés et constitue un degré de protection supplémentaire pour la
côte nord de la Colombie-Britannique. Pourtant, le projet de loi
d'initiative parlementaire dont il est question aujourd'hui vise à éli‐
miner l'ensemble des protections que la Loi apporte à cette région
d'importance mondiale. Je demande donc aux députés de la
Chambre de continuer à appuyer la Loi sur le moratoire relatif aux
pétroliers afin que les générations futures puissent profiter des éco‐
systèmes intacts de la côte nord de la Colombie-Britannique et les
apprécier à leur juste valeur, comme tant d'autres l'ont fait avant
elles.
● (1420)

[Traduction]
Le vice-président: Avant de reprendre le débat et de donner la

parole à la députée d'Elgin—Middlesex—London, j'informe cette
dernière que, pour qu'il reste suffisamment de temps dans l'heure
pour le droit de réplique, elle ne disposera que de quatre ou cinq
minutes au lieu des 10 minutes habituelles.

La députée d'Elgin—Middlesex—London a la parole.
Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):

Monsieur le Président, il est important pour moi d'écouter le présent
débat et d'entendre les députés du gouvernement et des autres partis
de l'opposition expliquer pourquoi la loi C-48 ne devrait pas être
abrogée ou pourquoi le projet de loi C-229 devrait être rejeté.

En ce qui concerne certains enjeux et certaines décisions du gou‐
vernement, un grand nombre de collectivités de partout au Canada
ont subi d'énormes répercussions négatives. Je souligne plus parti‐
culièrement que l'intervenant précédent, le leader adjoint du gou‐
vernement, a fait valoir que nous voulons concentrer l'attention sur
l'aliénation de l'Ouest, tentant ainsi d'en faire une question poli‐
tique.

En tant que députée du Sud-Ouest de l'Ontario, je peux affirmer
que je suis moi aussi très inquiète de l'orientation que nous prenons.
Dans notre région, nous parlons de choses comme la canalisation 5,
qui est le pipeline assurant l'approvisionnement du Michigan vers le
Sud-Ouest de l'Ontario. Cette canalisation fournit tous les combus‐
tibles naturels dont nous avons besoin, y compris le propane. Au
sujet du propane, on se souviendra des problèmes d'approvisionne‐
ment par train en 2018-2019. Il en manquait pour les agriculteurs
de notre région et pour les habitants du Québec. Il en manquait aus‐
si sur la côte Est, notamment pour chauffer les maisons.

Cela me préoccupe. À mon avis, les politiques que nous adop‐
tons aujourd'hui ne tiennent pas toujours compte du tableau d'en‐
semble et, par conséquent, il arrive qu'elles aient des répercussions
négatives. J'ai entendu tous les bons commentaires au sujet de l'en‐
vironnement et je m'en réjouis, car je crois que nous devons amé‐
liorer l'état du pays et de la planète pour les générations futures.

En même temps, je suis très préoccupée par certaines des déci‐
sions que nous prenons qui nuisent à notre propre économie. Une
approche équilibrée s'impose. Je comprends ce que disent mes col‐
lègues qui sont intervenus dans ce débat. Je comprends les
membres du Parti conservateur. Toutefois, il faut tenter de trouver
un équilibre. Comme l'a si souvent dit l'ancienne ministre de l'Envi‐
ronnement, l'économie et l'environnement vont de pair.
● (1425)

M. Mark Gerretsen: J'aime bien cette formule.
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Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, je remercie le dé‐

puté de Kingston et les Îles. Oui, je sais que certains aiment bien
cette formule. Il n'en demeure pas moins que nous avons observé
un fossé énorme entre les mesures économiques et les mesures en‐
vironnementales. J'aimerais donc que l'on adopte une approche plus
équilibrée.

Nous avons parlé très souvent des projets de loi C-69 et C-48,
adoptés lors de la 42e législature. Nous savons que le gouvernement
actuel a adopté des politiques qui font obstacle à l'exploitation des
sables bitumineux au lieu de faciliter l'approche que nous devrions
suivre. Notre pays a d'abondantes ressources, et il est très important
que nous puissions les exploiter selon des normes éthiques rigou‐
reuses ainsi que les exporter.

À l'heure actuelle, le Canada importe du pétrole en provenance
de pays comme le Royaume-Uni, ce que je n'arrive toujours pas à
comprendre, ainsi que l'Algérie, le Venezuela et l'Arabie saoudite.
Nous devrions utiliser les ressources que nous avons chez nous.
Étant donné que le Canada fait un travail exceptionnel en suivant
des normes éthiques rigoureuses, nous devrions réaliser des projets
au Canada.

Je respecte les députés qui parlent du projet de loi et de ce que
nous pouvons faire sur la côte Ouest. Ce débat est extrêmement im‐
portant, car il nous permet de savoir ce que nous devons faire pour
protéger l'environnement. Quand nous parlons des Premières Na‐
tions et des Autochtones, il faut savoir que de nombreux groupes
autochtones demandent à ce qu'un travail semblable soit fait. Ils re‐
connaissent que l'environnement peut être exploité à l'aide de mé‐
thodes écologiques.

J'espère que nous pourrons avoir une discussion honnête où nous
tentons de trouver un équilibre entre l'économie et l'environnement,
contrairement à ce que nous faisons en ce moment.

Le vice-président: Sur ce, j'invite le député d'Edmonton-Centre
à exercer son droit de réplique. Il dispose de cinq minutes. Nous
passons maintenant à lui.

La parole est au député d'Edmonton-Centre.
M. James Cumming (Edmonton-Centre, PCC): Monsieur le

Président, je remercie tous mes collègues qui ont pris la parole au
sujet du projet de loi. Qu'ils l'appuient ou non, je suis heureux qu'ils
aient consacré du temps et des efforts pour pouvoir en parler à la
Chambre aujourd'hui.

Lorsque je me suis présenté aux élections, l'économie canadienne
me préoccupait énormément. Je suis un fier Canadien et un fier Al‐
bertain et je suis très fier de notre secteur des ressources, car c'est
un moteur de l'économie canadienne.

La loi C-48, qui serait abrogée à la suite de l'adoption du projet
de loi C-229, que j'ai présenté, n'a jamais visé la sécurité du trans‐
port maritime ou la protection du milieu écologique du Nord de la
Colombie-Britannique. C'était en fait un projet de loi qui visait à
restreindre la capacité du secteur pétrolier et gazier en plein essor
de continuer sa croissance. C'est encore plus évident maintenant,
avec le débat sur le projet Keystone XL et sur notre capacité à
acheminer les produits canadiens vers les marchés.

Il y a eu un exode des investissements dans le secteur énergé‐
tique au Canada. Certains diront que c'est à cause de la demande
mondiale, mais je ne suis pas de cet avis. Si on regarde ce qui s'est
passé récemment, la Norvège planifie une expansion massive
jusque dans l'Arctique pour trouver davantage de ressources pétro‐

lières et gazières. En Russie, Vostok Oil prévoit une expansion
massive. Les États-Unis sont devenus l'un des principaux exporta‐
teurs de pétrole et de gaz et une bonne partie de ces exportations
viennent des réserves canadiennes.

Le Canada occupe une position enviable, puisque ses réserves de
pétrole sont les troisièmes au monde en importance et qu'il a la pos‐
sibilité d'extraire ses ressources de manière sécuritaire et respec‐
tueuse de l'environnement et de percer le marché.

Depuis quelques jours, nous parlons d'un accord commercial
avec le Royaume-Uni. Il est intéressant de regarder la situation de
ce pays et de se demander d'où vient le pétrole qu'il importe. Eh
bien, ses principaux fournisseurs sont la Norvège, les États-Unis,
l'Algérie, la Russie et le Nigeria. Le Canada brille par son absence,
puisqu'il envoie 97 % de ses exportations aux États-Unis et 3 % sur
les marchés internationaux.

Je suis fermement convaincu que nous sommes en mesure d'ex‐
traire le pétrole et le gaz canadiens de façon sécuritaire et de les
acheminer de façon sûre. Après tout, des pétroliers circulent déjà
dans les eaux canadiennes. Il y a déjà des pétroliers qui remontent
la côte Est pour aller livrer du pétrole brut aux raffineries de la ré‐
gion. De plus, des pétroliers sillonnent continuellement le Saint-
Laurent, comme nous le savons tous. Nous arrivons à maintenir une
circulation sécuritaire et à protéger l'environnement et les citoyens.

N'oublions pas que le ratio dette-PIB du Canada est d'environ
15 % et qu'il augmente. Notre dette fédérale dépassera 1 billion de
dollars d'ici la fin de l'année. Nous avons le taux de chômage le
plus élevé des pays du G7. Le pétrole est l'une de nos principales
exportations, mais nous l'exportons principalement vers un seul
pays.

Croit-on vraiment que le Canada puisse sortir de cette récession
massive sans l'aide d'un secteur pétrolier et gazier robuste et sans
faire partie du marché international? Nous avons l'occasion d'aug‐
menter notre part du marché et de remplacer les concurrents qui ne
respectent pas les mêmes règles que les Canadiens.

Ce projet de loi viendrait corriger une injustice et réparer une loi
incroyablement discriminatoire. C'est un projet de loi essentiel pour
un secteur qui a été un moteur de l'économie canadienne, ce dont je
suis extrêmement fier. C'est un projet de loi essentiel pour les mil‐
liers de travailleurs qui sont fiers de leur travail dans le secteur pé‐
trolier et de ce qu'ils produisent. C'est un projet de loi essentiel pour
le secteur manufacturier canadien, dans bien des domaines. C'est un
projet de loi essentiel pour l'environnement. Le Canada a l'occasion
de remplacer des concurrents irresponsables sur le plan environne‐
mental en respectant les normes du travail et les normes environne‐
mentales parmi les plus strictes qui soient. C'est un projet de loi es‐
sentiel pour respecter le droit des provinces d'acheminer leurs pro‐
duits vers les marchés.

Je vis dans une province qui a le sentiment d'avoir été laissée de
côté. Je crois que c'est l'occasion pour nous de corriger une injus‐
tice, de remettre les Albertains et les Canadiens au travail et d'être
fiers du travail que nous pouvons faire ici, au Canada.
● (1430)

Le vice-président: Le vote porte sur la motion.

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou l'adoption de la motion avec
dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.
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Affaires émanant des députés
Mme Karen Vecchio: Monsieur le Président, nous demandons

un vote par appel nominal.
Le vice-président: En conséquence, conformément à l'ordre

adopté le lundi 25 janvier, le vote par appel nominal est reporté au
mercredi 3 février, à la fin de la période prévue pour les questions
orales.

Comme il est 14 h 30, la Chambre s'ajourne à lundi, à 11 heures,
conformément au paragraphe 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 14 h 30.)
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